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CONTRAT TERRITORIAL DE RELANCE ET DE TRANSITION 

ECOLOGIQUE 

Pour le territoire Entr’Allier Besbre et Loire 

 

 

 
 

ENTRE 

 

La Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire, 

Représentée par Monsieur Roger LITAUDON, Président, autorisé à l’effet des présentes suivant 

délibération en date du 6 décembre 2021, 

Ci-après désigné par « la Communauté de communes » 

D’une part, 

ET 

 

L’État,  

Représenté par Monsieur Jean-Francis TREFFEL,  

Ci-après désigné par « l’Etat » 

D’autre part, 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

  

ANNEXE DELIBERATION N° 2021.12.06/137 

CLASSIFICATION  8.4 
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Préambule 

Dans le prolongement de l’accord de partenariat approuvé le 8 Juillet 2021 et signé le 22 Octobre 2021 

qui se traduira dans des contrats de plan Etat-Région (CPER) rénovés d’une part, dans les programmes 
opérationnels européens d'autre part, le Gouvernement souhaite que chaque territoire soit 

accompagné pour décliner, dans le cadre de ses compétences, un projet de relance et de transition 

écologique à court, moyen et long terme, sur les domaines qui correspondent à ses besoins et aux 

objectifs des politiques territorialisées de l'État, dans le cadre d’un projet de territoire. 

Conformément à l’accord de partenariat en date du 22 mars 2021, l’État et l’ADCF - Intercommunalités 

de France partagent la même volonté de simplifier et moderniser les relations État-collectivités en 

privilégiant la relation contractuelle et en promouvant des politiques territorialisées, adaptées aux 

spécificités de chaque bassin de vie. Il s’agit d’une ambition partagée de décliner les priorités 
stratégiques de la relance (économie, transition écologique et cohésion) en développant une nouvelle 

méthode de contractualisation via les CRTE. 

La transition écologique, le développement économique et la cohésion territoriale constituent des 

ambitions communes à tous les territoires : elles doivent être traduites de manière transversale et 

opérationnelle dans la contractualisation, qui est aujourd'hui le mode de relation privilégié entre l'État 

et les collectivités territoriales, sous la forme de contrats territoriaux de relance et de transition 

écologique (CRTE). Le Gouvernement poursuit, au travers de ces nouveaux contrats, l'ambition de 

simplifier et d'unifier les dispositifs de contractualisation existants avec les collectivités. 

Article 1 – Objet du contrat 

Les contrats de relance et de transition écologique (CRTE) ont pour objectif d’accompagner la relance 
de l’activité par la réalisation de projets concrets contribuant à la transformation écologique, sociale, 

culturelle et économique de tous les territoires (urbain et rural, montagne et littoral, métropole et 

outremer). 

Les CRTE s’inscrivent : 
 

• dans le temps court du plan de relance économique et écologique avec des actions 

concrètes et des projets en maturation ayant un impact important pour la reprise de 

l’activité dans les territoires ; 

• dans le temps long en forgeant des projets de territoire ayant pour ambition la transition 

écologique et la cohésion territoriale. 

 

Pour réussir ces grandes transitions, les CRTE s’enrichissent de la participation des forces vives du 

territoire que sont les entreprises ou leurs représentants, les associations, les habitants. 

La circulaire du Premier Ministre n° 6231 / SG du 20 novembre 2020 relative à l’élaboration des 
Contrats Territoriaux de Relance et de Transition Écologique confirme la contractualisation comme le 

mode de relation privilégié entre l’Etat et les territoires, associés à la territorialisation du plan de 

relance. 

Le CRTE définit un cadre de partenariat et ses modalités de mise en œuvre pour réussir collectivement 
la transition écologique, économique, sociale et culturelle du territoire Entr’Allier Besbre et Loire 

autour d’actions concrètes qui concourent à la réalisation d’un projet résilient et durable. Ces contrats 
mobiliseront l’ensemble des moyens d’accompagnement existants au profit des collectivités locales, 
entreprises et populations des territoires engagés. Sur la base du projet de territoire, les dynamiques 

des dispositifs contractuels existants seront intégrées et articulées. 
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Le CRTE permet de concrétiser des actions communes de coopération entre les territoires dont les 

interactions pour des questions d’emplois, de mobilité, de services, de culture, de loisirs, de tourisme, 

etc., influencent les projets de territoire. 

Le contrat contient l’ensemble des engagements des différents partenaires pour l’ensemble de la 
période contractuelle 2021-2026 : Etat, opérateurs, collectivités, secteur privé. 

Sur la base du projet de territoire, le CRTE décline, par orientation stratégique, des actions 

opérationnelles pour conduire sa démarche de transformation à moyen et long terme, en mobilisant 

dans la durée les moyens des partenaires publics et privés. Le CRTE traduit également la manière dont 

le volet territorial du CPER se décline concrètement dans le territoire. 

Le contenu du présent contrat est propre au territoire Entr’Allier Besbre et Loire et construit sur-

mesure, par et pour les acteurs locaux. Il s’agit d’un contrat évolutif et pluriannuel d’une durée de 6 
ans. Il fera l’objet d’une large communication et d’une évaluation sur la base d’indicateurs de 
performance : numériques, économiques, sociaux, culturels et environnementaux. 

Article 2 – Présentation du territoire  

Créée le 1er janvier 2017 suite à la fusion de 3 Communautés de communes (Le Donjon Val Libre, Val 

de Besbre - Sologne Bourbonnaise et Varennes - Forterre), la Communauté de communes Entr’Allier 
Besbre et Loire est située à l’Est du département de l’Allier, en région Auvergne Rhône Alpes. Le 
territoire rassemble 44 communes pour 25 357 habitants, avec une superficie de plus de 1089 km². 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire est un territoire structuré par la présence de 

plusieurs axes routiers dont notamment la N79 (RCEA dont les travaux de transformation en autoroute 

A79 sont en cours, la fin des travaux est prévue pour décembre 2021, un échangeur est prévu à 

Dompierre-sur-Besbre), la D21, les N7 et N209 permettant de relier Moulins et Lapalisse. Quatre 

Figure 1 - Présentation de la CC Entr'Allier Besbre et Loire 
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bourgs structurants sont présents : Dompierre-sur-Besbre et Varennes-sur-Allier (villages-étapes), 

Jaligny-sur-Besbre et Le Donjon. 

Le territoire de la Communauté de communes offre un environnement préservé avec un paysage 

bocager, traversé par deux rivières (l’Allier et la Besbre) et un fleuve (la Loire). Il se déploie entre les 

vallées de la Loire au Nord et de l’Allier à l’Ouest. Il est traversé en son centre par la vallée de la Besbre, 

et se compose de plusieurs entités paysagères : 

 

• Les contreforts des Monts du Bourbonnais qui offrent une succession de plateaux 

annonçant la Montagne Bourbonnaise ; 

• La Sologne Bourbonnaise des côtes de la Loire qui constituent un vaste plateau séparant 

la vallée de l’Allier de celle de la Loire, alternant entre prairies, cultures, bois et étangs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A travers ses compétences, la Communauté de communes entend mettre en évidence ses ambitions 

pour développer différents secteurs d’activité. 

Les compétences obligatoires de la Communauté de communes d’Entr’Allier Besbre et Loire : 

 

 Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire, schéma de 

cohérence territoriale et schéma de secteur, PLU et documents d’urbanisme….; 
 Développement économique : création, aménagement, entretien et gestion de zones 

d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou 
aéroportuaire, politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt 
communautaire, promotion du tourisme ; 

 Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage ; 

 Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés (délégué aux SICTOM 

Nord Allier et Sud Allier) ; 

 Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations. 

Figure 2 - Entités paysagères (extrait du rapport environnemental, source : PCAET) 
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Les compétences optionnelles : 

 

 Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas 

départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ; 

 Politique du logement et du cadre de vie ; 

 Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels (médiathèque 

communautaire et transfert médiathèques de Dompierre sur Besbre et de Varennes sur Allier 

et bibliothèque de Le Donjon)  et sportifs (piscine couverte permanente à Dompierre sur 

Besbre et piscine saisonnière d’été à Varennes sur Allier)  d’intérêt communautaire ; 

 Action sociale d’intérêt communautaire en matière de petite enfance et en faveur de  

l’insertion professionnelle  
 Création et gestion de maisons de services au public. 

 

Des compétences facultatives :  

 Le développement touristique local (hébergements touristiques, sauvegarde et mise en 

valeur du patrimoine vernaculaire public, études faisabilité extension offres hébergements 

touristiques, stratégie du développement touristique territoire) 

 la construction , aménagement et gestion maisons de santé pluri-professionnelles– 

organisation pôle santé et mise en place d’un contrat local de santé, mise en place d’une 
complémentaire santé communautaire 

 la création, aménagement et gestion d’ateliers relais, d’un pôle emploi entreprise, et 
d’immobilier industriel, commercial et artisanal 

 Adhésion au syndicat de Villemouze 

 Aménagement et gestion de tiers lieux 

Développement économique 

L’activité économique est organisée sur deux pôles principaux et des pôles secondaires.  

 

S’agissant des pôles principaux , Dompierre-sur-Besbre et Varennes sur Allier, ils  concentrent la 

majeure partie de l’activité économique, de l’emploi,  des services et des équipements. En effet, à elles 

deux, ces communes représentant environ 1/4 de la population totale concentrent 25% des 

établissements économiques de l'EPCI qui en dénombre 2 584 en 2014.  

 

Deux entreprises de dimension nationale sont implantées sur le territoire, il s’agit de : 

- Stellandis (PSA Peugeot) : établie à Dompierre-sur-Besbre qui emploie 560 personnes, son 

activité est basée sur la fabrication de pièces de fonderie pour les véhicules du groupe 

PSA (pièces de freinage et carters cylindres). L’usine est équipée de trois lignes de moulage, 

elle est une référence dans la fabrication de pièces de freinage. Depuis septembre 2016, le site 

usine une partie de sa production de disques de frein. 

- Wavin France (plasturgie) : établie à Varennes-sur-Allier qui emploie 300 personnes, son 

activité est basée sur la fabrication de canalisation PVC et raccords plastique pour le BTP. 

 

Concernant les pôles secondaires, les entreprises du territoire sont des PME/PMI/TPME et l’activité 
agricole. 

Le territoire bénéficie de la présence du Pal à Saint-Pourçain-sur-Besbre, parc d'attraction et 

zoologique accueillant près de 600 000 visiteurs annuellement et 1er site touristique d'Auvergne. 

Locomotive majeure pour le développement touristique du territoire intercommunal, le parc emploie 

110 personnes, ainsi que des emplois saisonniers. 
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La présence de l’INRAE (Institut National de Recherche pour l'Agriculture, l’alimentation et 
l’environnement), installée à Montoldre, emploie 25 personnes. 

A côté d’une activité agricole prépondérante sur le secteur du Donjon, notamment en ce qui concerne 

l’élevage, on trouve principalement sur :  

-  Saligny-sur Roudon - GTR Equipement Urbain,  
- Saint-Gérand-de-Vaux - CMB,  
- Diou – Atelier des Vernisses et Abbaye de Sept Fons,  
- Beaulon – CEMHEF,  
- Saint-Gérand-le-Puy – HTI,  
- Crèchy – VICAT,  
- Treteau – COOPACA  
- Saint-Léon – Carrier-Feige Renaud,  
- Sorbier – atelier découpe viande boucherie, 
-  Rongères – groupe Chavignac . 

 

L’emploi 
Le territoire compte plus de 7 000 emplois, soit environ 0,8 emploi pour un actif. La majorité des 

emplois se trouvent dans les secteurs du commerce, de l’administration publique, de l’enseignement 
et de l’industrie. On compte également plus de 3 700 entreprises, dont 625 ont été créées depuis début 

2018.  

Il est constaté que la part de la population active de 15 à 64 ans ayant un emploi diminue sur le 

territoire, passant de 10 047 en 2008 à 9 069 en 2018. L’enjeu relève donc pour la collectivité de 
redynamiser le marché de l’emploi et améliorer son attractivité, à travers notamment la valorisation 

des métiers, quel que soit le secteur d’activité.  

A noter également que la présence du Pal permet chaque année le recrutement de près de 400 

saisonniers pendant toute la période d’ouverture, d’avril à octobre (hôtellerie, restauration, 

attractions, etc.). 

L’agriculture 

Avec 88% des surfaces consacrées à l’agriculture, le territoire est manifestement tourné vers le secteur 

de l’élevage notamment (bovins viande en majorité). Suite à une diminution du nombre d’agriculteurs 
entre 2008 et 2013 (passage de 1 171 à 1 034 agriculteurs), le territoire connait aujourd’hui un regain 
avec 1 111 agriculteurs en 2018. Les agriculteurs représentent ainsi 4,5% de la population active, 

plaçant le territoire au-dessus de la moyenne départementale (1,9%).  

Un certain nombre d’exploitants proposent une vente directe (viandes, légumes, fromages, miel, etc.). 

Ces produits locaux sont également valorisés lors d’évènements comme le concours agricole de 
Dompierre sur Besbre et de Varennes sur Allier ou la foire aux Dindes de Jaligny sur Besbre et la foire 

d’embouche du Bouchaud , ainsi que sur le site de l’Office de Tourisme d’Entr’Allier Besbre et Loire, 
qui répertorie les différents marchés ainsi que les produits « made in ABL » notamment les produits 

alimentaires et vente directe à la ferme.  

Il existe un établissement d’enseignement agricole (MFR de Saligny-sur-Roudon) et 2 principales 

industries agroalimentaires (Soprauvergne à Diou et Coopérative agricole céréales approvisionnement 

à Tréteau). 

 

Le tourisme – Un patrimoine historique, naturel et des activités 

La Sologne Bourbonnaise est un territoire lié à l’histoire des Bourbons avec des châteaux du XIIème et 
XIXème siècle : on compte 31 châteaux dont plus de la moitié sont classés « Monument Historique ». 
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Plusieurs découvertes archéologiques de la période antique (vestiges gallo-romains) et préhistoriques 

(héritage châtelperronien) ont été faites sur le territoire. Avec la « grotte des fées », le village de 

Châtelperron est connu internationalement par les spécialistes de la préhistoire et a donné son nom à 

une période du Paléolithique supérieur : le châtelperronien. 

Grâce au canal latéral à la Loire, passant par Dompierre-sur-Besbre et Diou, le territoire a pu 

développer une offre de tourisme fluvial (location de bateaux pour croisières de plusieurs jours). 

L’offre de Sport - Nature est également bien représentée sur le territoire. Avec ses paysages de cours 

d’eau, de bocages et de prairies, le territoire dispose de nombreux atouts naturels : 

 

o Randonnée pédestre et équestre : potentiel important avec notamment le GR3 (parcourt le 

territoire sur 25 km), 4 promenades et balades recensées avec des parcours de 11 à 15 km et 

la « balade des 7 châteaux » initiée par la Communauté de communes (traversant 9 communes 

sur 70 km) ; 

o Géocaching : à travers le CAUE et son application « Pepit », 4 missions mettent en valeur 

l’environnement et le patrimoine local ; 

o Vélo : existence d’itinéraires cyclables comme la voie verte sur la partie nord, longue de 30 km, 

ou encore les véloroutes V70 et V71. Un projet de voie verte le long de l’Allier pouvant passer 
par Varennes-sur-Allier est en cours de réflexion ; 

o Pêche : 10 parcours pêche, 14 étangs et plans d’eau ouverts à la pêche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire dispose d’un équipement touristique phare 

D’importance nationale, ajouté à ses nombreux sites et hébergements touristiques : le PAL, premier 

parc de loisirs d’Auvergne-Rhône-Alpes et dans le top 5 des parcs d'attractions les plus visités en France 

(accueillait en 2019 plus de 620 000 visiteurs sur 50 ha). 

Artisanat et commerces 

Si l’offre commerciale est majoritairement localisée dans les bourgs-centres du territoire, elle reste 

globalement diffuse sur le territoire. D’après une source INSEE de 2018, le territoire compte 184 

commerces et services de proximité (boulangeries, magasins alimentaires, bar-restaurants, banque, 

poste, etc.). 

 

 

Figure 3 - Carte de l'offre " Nature et Sports" (extrait de l'étude stratégique territoriale de développement touristique, patrimonial et culturel) 
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Synthèse des enjeux – Développement économique 

Le niveau communautaire de densité commerciale, de services,  d’équipements et de  personnels de 

santé et action sociale se situe légèrement en dessous du niveau départemental alors qu’à l’inverse, 
celui des équipements d’enseignement, de sports, de loisirs et de tourisme est plus élevé. 

 

Cohésion sociale 

Démographie 

Le territoire se caractérise par une faible densité de population (23,1 habitant/km²) ainsi qu’une 
dynamique démographique négative : depuis 2011, la population a diminué de 1,8%. En effet, le 

territoire enregistre moins de naissances que de décès (solde naturel de -0,50%) et le nombre 

d’arrivées est égal au nombre de départs (solde migratoire de 0%). La majorité de la population se 

situe entre 15 et 64 ans (57%), et on compte une large part de retraités (37,6%). 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 - Répartition de la population selon la catégorie socio-professionnelle (extrait de l'étude stratégique territoriale de 

développement touristique, patrimonial et culturel (source : Insee) 

Depuis 2013, le territoire perd annuellement 0,6% de sa population. 

Services publics 

Il existe une offre diversifiée de services publics sur le territoire : gendarmerie, établissements 

d’enseignement primaires et secondaires (collèges, lycée professionnel), structures petites enfances 

et 87 professionnels de santé médicaux et paramédicaux.  

Le nombre de médecins en 2018 s’élevait à 14, indiquant un taux d’équipement de 5,6 pour 10 000 

habitants, inférieur à l’échelle régionale (9,5 pour 10 000 habitants). A l’échelle de l’EPCI, il existe une 

Maison de santé à Dompierre (inaugurée en octobre 2018 et pouvant accueillir jusqu’à 18 
professionnels de santé) et au Donjon (construite en 2010) ainsi qu’un pôle social santé à Varennes-

sur-Allier. Celle de Varennes sur Allier est en cours d’aménagement. 

Le territoire dispose de deux Maisons France Service, situées au Donjon et à Dompierre-sur-Besbre, où 

les usagers peuvent être aidés et accompagnés dans leurs démarches administratives du quotidien 

(questions ou problèmes administratifs, démarche en ligne, rendez-vous Pôle Emploi, Caisse d’ 
Assurance Retraite, CAF, etc.). Celle de Varennes sur Allier est en cours de labellisation. 

Concernant la petite enfance, le territoire dispose d’une crèche (« Brin d’éveil » située à Varennes-sur-

Allier, qui propose un accueil régulier mais aussi ponctuel par la halte-garderie, afin de s’adapter aux 
différents rythmes de vie de la population), d’un Lieu d’Accueil Enfants Parents (permettant des 
échanges informels et collectifs afin de rassurer et d’orienter les parents et jeunes enfants du 

territoire), une micro-crèche à Beaulon (ouverte en août 2021), des MAM (Maison d’Assistants 
Maternels) sur le territoire et enfin de 3 Relais d’Assistants Maternels (RAM) situés sur les communes 
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de Dompierre-sur-Besbre, Le Donjon et Varennes-sur-Allier. Ces RAM proposent à l’ensemble des 
assistantes maternelles et parents employeurs du territoire 2 types de services : 

 

 Un accompagnement administratif et juridique ; 

 Des animations collectives. 

Afin de développer le télétravail et les espaces de co-working, de nouveaux espaces innovants ont été 

créés pour accompagner le développement des usages numériques et répondre aux besoins des 

entreprises, créateurs d’activités, indépendants, salariés pratiquant le travail à distance, mais 

également des associations et de la population locale. Ces espaces contribuent au développement 

de l’entrepreneuriat, et peuvent être une solution de proximité pour les travailleurs du territoire. Ces 
lieux (intermédiaire entre l’entreprise et le domicile) existent à Dompierre-sur-Besbre et au Donjon 

(France Services) ainsi qu’à Varennes-sur-Allier (Fablab - Ecocentre).  

Mobilité 

Le territoire, du fait de son caractère rural, reste fortement dépendant de l’utilisation de véhicules  
personnels : en effet, en 2016, 89,1% des ménages disposait d’au moins 1 véhicule motorisé. De plus, 
la part de la voiture dans les déplacements domicile-travail en 2017 était de 82%, avec une grande 
majorité des déplacements en dehors de leur commune de résidence (64,2%).  

D’autres moyens de transports existent et maillent le territoire avec 5 lignes régulières de transport 
interurbain (gérées jusqu’alors par le Département) ainsi que des lignes ferroviaires avec 2 gares.  

L’enjeu pour la collectivité est donc fort et multiple : concilier la mobilité active en milieu rural avec la 
transition écologique en cours. Des actions sont en cours de réflexion sur le territoire, comme la 
réflexion autour d’un schéma de mobilité douce (où le vélo apparait comme un mode de déplacement 
actif et durable participant à l’attractivité du territoire). 

Habitat 

Les résidents du territoire d’Entr’Allier Besbre et Loire restent en moyenne 20 ans dans un même 

logement (contre 15 ans en moyenne à l’échelle de la région Auvergne-Rhône-Alpes) avec plus de 70% 

de la population propriétaire de sa résidence principale. Les locataires représentent quant à eux 27% 

des ménages.  

Le bâti d’Entr’Allier Besbre et Loire est ancien : 47% des résidences sont construites avant 1945 et 63% 

avant 1970 (c’est-à-dire avant la première réglementation imposant un certain niveau d’isolation aux 
bâtiments neufs). Selon l’INSEE en 2018, le territoire compte 15,8% de logements vacants, ce qui est 

supérieur à la moyenne départementale (15%) et régionale (9%). Il y a donc un enjeu fort pour limiter 

le nombre de logements vacants sur le territoire, et contribuer à la rénovation thermique de ces 

bâtiments majoritairement anciens et énergivores. Une PTRE (Plateforme Territoriale de Rénovation 

Energétique) a été créée pour offrir un service aux particuliers désirant rénover ainsi que des aides 

financières. 

Le territoire dispose d’une « Résidence Jeunes Oxygène », située à Varennes-sur-Allier qui propose 15 

logements à destination des jeunes apprentis, stagiaires ou intérimaires, d’un établissement d’accueil 
temporaire – EHTPA Val de Besbre à Jaligny sur Besbre et de 11 logements adaptés pour les séniors 

sur le Donjon. 

 

Synthèse des enjeux – Cohésion sociale 

L’enjeu pour la collectivité concernant les logements est multiple : adapter son offre de logement à 

l’évolution de la population en cours, lutter contre la précarité énergétique et viser le maintien le plus 

longtemps possible des séniors à domicile. La collectivité souhaite également que l’ensemble de la 
population ait un accès rapide aux services de proximité, que ce soit en termes de santé 
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(développement des maisons de santé), d’alimentation, de transport ou encore de couverture 
numérique (afin notamment de favoriser le développement des entreprises et du télétravail). 

Transition écologique 

Les chiffres exposés dans cette partie sont majoritairement tirés du rapport de diagnostic du Plan 

Climat Air Energie Territorial d’Entr’Allier Besbre et Loire. Au moment où ce diagnostic a été élaboré 
en 2018, les seules données disponibles étaient celles de 2015. A l’occasion de la présentation des 

enjeux de la transition écologique du territoire, certains chiffres ont pu être actualisés (données 2018, 

voire 2019 disponibles). 

Consommations énergétiques 

Le profil énergétique du territoire de la CC Entr’Allier Besbre et Loire en termes d’énergie finale 

(énergie consommée directement par l’utilisateur) est principalement marqué par les consommations 

énergétiques du secteur industriel (34%), du secteur résidentiel (22%) et du secteur du transport 

(transport de personnes = 13% et fret = 20%) en lien avec l’activité industrielle et touristique du 
territoire. Les produits pétroliers représentent 44% de l’énergie consommée par le territoire, suivis par 
l’électricité (21%) et les énergies renouvelables thermiques (16%).    

La consommation totale d’énergie finale est de 1 132 GWh sur le territoire en 2015, soit 45 MWh par 

habitant (la moyenne nationale étant de 24 MWh), avec une légère baisse constatée en 2018 où la 

consommation s’élève à 1 107 GWh. La facture énergétique du territoire s’élève à 3 900€ par habitant 
et par an. Ces chiffres s’expliquent notamment par :  

 Un secteur industriel très développé sur le territoire (industries automobiles, fonderie et 

cimenterie) ; 

 Un secteur résidentiel également consommateur ; 

 Un transport quasi exclusivement routier, et présence de grands axes sur le territoire. 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 - Synthèse des consommations énergétiques par secteur de la CC Entr'Allier Besbre et Loire en 2015 (extrait du rapport 

de diagnostic, source : PCAET) 

En 2018, la consommation énergétique (selon les données mises à jour de l’ORCAE) est passée à 1 106 

GWh. Une légère diminution est constatée en l’espace de 3 ans, mais davantage d’efforts doivent être 
déployés pour parvenir à plus de sobriété énergétique, quel que soit le secteur. 

Performance énergétique du bâti 

Comme vu précédemment, 63% des logements sont construits avant 1970, soit avant la première 

réglementation imposant une certaine norme d’isolation aux bâtiments neufs. Il s’agit majoritairement 

de maisons (grandes surfaces plus difficiles à chauffer). 
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La facture énergétique uniquement liée au résidentiel s’élève à plus de 1 000 euros par habitant, dont 

une grande part est liée au chauffage. Le secteur résidentiel représente à lui seul 255 GWh d’énergie 
consommée (22% du bilan global) dont : 36% bois, 31% électricité, 20% fioul et 13% au gaz. Ces 

consommations sont majoritairement orientées pour le chauffage au fioul et au bois (71%). 

Production en énergie renouvelable 

La Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire a produit 205 GWh d’énergie en 2015, avec 

la répartition suivante : 11% d’électricité et 89% de chaleur, pour une consommation énergétique de 
1 132 GWh. Cette production permet ainsi de couvrir l’équivalent de 18% de la consommation du 
territoire.  

A titre indicatif, la production d’énergie renouvelable par ordre d’importance provenait en 2015 de la 

biomasse (82%), du photovoltaïque (11%), de la géothermie (6%) et du solaire thermique (1%). A noter 

que les projets locaux de développement des EnR en cours d’étude ou d’instruction en 2015 n’ont pas 
été pris en compte, mais permettraient d’atteindre 40% d’autonomie énergétique.  

Plus récemment, on constate une augmentation de la production d’énergie renouvelable avec 264 
GWh produits en 2019, permettant d’atteindre presque 21% d’autonomie énergétique. L’enjeu réside 
donc, en parallèle d’une stratégie de sobriété énergétique, d’augmenter la part des énergies 
renouvelables afin de tendre vers l’autonomie énergétique d’ici 2050. 

Parmi la stratégie adoptée par la collectivité, le photovoltaïque est l’un des modes de production 

d’énergie renouvelable le plus présent sur le territoire, et en plein essor depuis 2005, comme le montre 

le graphe suivant : 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 - Evolution de la production d'EnR locales, hors bois énergie (extrait du rapport de Diagnostic, source PCAET) 

Emissions de Gaz à effet de serre 

Le bilan des émissions de gaz à effet de serre est basé sur la méthode Bilan Carbone. Il comprend : 

 

• les émissions d’origine énergétique (liées aux consommations énergétiques du territoire) 

• les émissions « non énergétiques » (concernent principalement l’agriculture et l’industrie) 
• les émissions indirectes (générées en dehors du territoire pour la construction, les déchets, ou 

encore l’alimentation)  

Le territoire émettait, pour l’année 2015, 731 ktCO2e, soit 29 tCO2e par habitant (moyenne nationale 

à 12 tCO2e par habitant). En 2018, les émissions par habitant ont diminué pour atteindre environ 24 

tCO2e par habitant. Les secteurs émettant le plus de GES sont : 

 

• L’agriculture pour 40% (émissions non énergétiques en bleu dans le graphe ci-dessous, 

principalement du méthane, gaz à effet de serre 24 fois plus réchauffant que le CO2) 

• L’industrie (28%) 

• Le transport (17%) 

Sur la totalité des émissions du territoire, 33% proviennent du bilan énergétique (ce que consomme 

directement le territoire, en jaune dans le graphe ci-dessous). Une plus petite partie provient 

d’émissions indirectes à travers l’alimentation (émissions associées à ce qui est produit hors du 
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territoire mais consommé dans le territoire, en rouge dans le graphe ci-dessous). En 2015, sans tenir 

compte des émissions indirectes, le territoire émettait 614 ktCO2e. 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 - Bilan des émissions de gaz à effet de serre par secteur et par scope (extrait du rapport de Diagnostic, source PCAET) 

Stockage Carbone 

Avec plus de 61 000 hectares de prairies (56% de la superficie du territoire), 35 000 hectares de cultures 

(32% de la superficie) et 10 000 hectares de forêts (9% de la superficie), le territoire de la Communauté 

de communes Entr’Allier Besbre et Loire possède plus de 97% de sa superficie permettant de stocker 

du carbone (88% sont à usage agricole et 9% à usage forestier). On compte également 0,6% de zones 

humides ou en eau. Grâce à toutes ces surfaces, le territoire séquestre plus de 28 000 ktCO2e, soit un 

facteur moyen de 261 tCO2e par hectare.  

En termes de « flux carbone », c’est-à-dire ce que stocke ou déstocke le territoire sur une année, 

Entr’Allier Besbre et Loire permet de séquestrer environ 70 ktCO2e par an. Par rapport aux émissions 

totales du territoire par an (614 ktCO2e), cela correspond à une séquestration carbone de 11% des 

émissions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 - Cartographie de la typologie des sols en 2018 pour la CC Entr'Allier Besbre et Loire (extrait du rapport de Diagnostic, 

source : PCAET) 
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Parmi les surfaces du territoire, 2,2% sont des surfaces dites « artificialisées » (source 2018 - MTE 

Corine LandCover). A l’appui des données issues du « Portail artificialisation des sols » alimenté par 

l’Etat, il apparaît qu’entre 2009 et 2018, plus de 376 hectares d’espaces agricoles, naturels et forestiers 
ont été consommés. Rapportés à la surface du territoire, c’est donc 0,34% d’espaces qui ont été 
artificialisés. L’enjeu réside donc dans la limitation de l’étalement urbain afin de maintenir les surfaces 
permettant de stocker le carbone. 

Qualité de l’air 

A travers les travaux d’ATMO Auvergne Rhône Alpes, le territoire possède un bilan de la qualité de l’air 
globalement bon. La population n’est pas exposée aux dépassements de la valeur limite pour les NOx 
et les PM10 et PM2,5 (sauf pour ce dernier dans le cas de la valeur guide fixée par l’OMS, où 14% de 
la population est exposée). 

Si la qualité de l’air est relativement bonne, les émissions de polluants par habitant sont supérieures à 
celles observées aux échelles départementale et nationale :  

 

• Les émissions de NOx par habitant sont 2 à 3 fois plus élevées, conséquence du trafic routier 

et d’une présence industrielle marquée ; 

• Les émissions de COVNM sont 2 fois plus élevées, conséquence d’un tissu industriel bien 

développé (métallurgie) et d’une consommation importante de bois (chauffage résidentiel 

avec équipements peu performants) ; 

• Les émissions de NH3 sont également très supérieures au niveau observé dans l’Allier (x 2,5) 

et national (x 11), ce qui démontre un territoire tourné vers l’agriculture ; 

• Les émissions de particules fines (PM10 et PM2,5) sont 3 fois plus élevées qu’au niveau 
national. 

•  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 9 - Emissions par habitant de polluants atmosphériques, en comparaison avec l'Allier et la France métropolitaine 

(extrait du rapport Diagnostic, source : PCAET) 

 

Biodiversité 

La Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire dispose d’un patrimoine naturel et 
écologique riche à préserver, notamment par la présence de sites Natura 2000 (6 sites), de Znieff (26 

de type I et 3 de type II) et de cours d’eau remarquables identifiés sur les listes 1 et 2 du Code de 

l’Environnement. L’ensemble de ces sites représentent 9% de la surface du territoire. 
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Figure 10 - Cartographie des zonages environnementaux (extrait du rapport environnemental, source : PCAET) 

Outre les milieux remarquables identifiés ci-dessus, le territoire comprend de nombreux réservoirs de 

biodiversité participant à la mise en place de la Trame Verte et Bleue. Les multiples cours d’eau, milieux 

ouverts et forestiers fonctionnels sont autant de milieux capables d’accueillir une faune et une flore 

diversifiées. Les réservoirs de biodiversité représentent 30% de la superficie du territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 11 - Cartographie des trames vertes et bleues, réservoirs de biodiversité (extrait du rapport environnemental, source : PCAET) 
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Synthèse des enjeux – Transition écologique 

La Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire présente de nombreux atouts pour la 

transition écologique : un fort potentiel de développement en énergies renouvelables (avec de 

nombreux projets, notamment photovoltaïques, en cours de développement), un secteur agricole très 

présent permettant le maintien des prairies et donc du stockage carbone, ainsi qu’une opportunité de 
développement de la méthanisation, et une qualité de l’air relativement bonne. 
Cependant, les secteurs du résidentiel et du transport sont source d’une consommation énergétique 

forte, à l’origine d’une grande part des émissions de GES du territoire, sur lesquelles la capacité 

d’action de la part de la collectivité reste limitée. 
L’enjeu consiste donc pour la Communauté de communes à diminuer la consommation énergétique 

du territoire (notamment en passant par la rénovation thermique du patrimoine bâti notamment), 

tout en poursuivant le développement des énergies renouvelables (photovoltaïque, géothermie, 

méthanisation, bois énergie, etc.). En parallèle, le territoire doit combiner ces enjeux d’adaptation avec 
la préservation de son puits carbone et de ses réservoirs de biodiversité. 

Article 3 – Ambitions du territoire et principaux dispositifs en cours 

L’ambition de relance et de transition écologique pour le territoire Entr’Allier Besbre et Loire prend 
racine dans le Projet de Territoire, adopté par délibération du conseil communautaire en date du 11 

Juin 2019. Elle a été complétée par les objectifs du PCAET, adopté par délibération du conseil 

communautaire le 9 novembre 2021, ainsi que par les projets de communes. La Communauté de 

communes Entr’Allier Besbre et Loire dispose ainsi de plusieurs dispositifs en cours sur le territoire, 

permettant d’affirmer son ambition.  

Comme il en a été question lors de la signature du protocole approuvé le 8 juillet 2021 et signé le 22 

octobre 2021, les signataires du présent contrat conviennent de poursuivre et d’accentuer la mise en 
œuvre des contrats et des programmes en cours. L’exécution des contrats en cours ou la poursuite des 
programmes déjà engagés ne sont nullement remis en cause. Les signataires s’entendent pour 
effectuer un recensement exhaustif des co-financements de politiques publiques et d’investissements 
publics au sein du territoire afin d’en assurer un suivi dans la durée et d’accroître les synergies inter-

programmes. 

Sont notamment recensés par les signataires : 

- Le Contrat Ambition Région 2018/2021 signé avec la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

- Le Contrat des Territoires et du Département de l’Allier 2018/2021 signé avec le Département 

de l’Allier 
- le Programme Leader 2014/2020 à l’échelle du GAL Pays Vichy Auvergne 

- le Programme Leader 2014/2020 à l’échelle du GAL Territoire Bourbon Pays de Moulins 

- le Programme Petites Villes de demain engagé sur la commune de Dompierre sur Besbre pour 

la durée de 2021 à 2026 

- Le Programme Petites Villes de demain engagé sur la commune de Varennes-sur-Allier pour la 

durée de 2021 à 2026 

- Les politiques du « 1% paysage et développement » 

- Le dispositif départemental reconquête des centres-villes et centres-bourgs. 

Article 4 – Les axes stratégiques  

Le présent contrat fixe les axes stratégiques en s’appuyant sur les différents programmes et projets en 
cours (Projet de Territoire, PCAET, projets des communes et de la SPL 277) . La Communauté de 

communes et ses communes s’engagent dans un cadre partenarial pour réussir collectivement la 
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transition écologique, économique, sociale et culturelle du territoire Entr’Allier Besbre et Loire autour 

d’actions concrètes financées qui concourent à la réalisation d’un projet résilient et durable. 

Elaboré en concertation avec les membres du Comité de Pilotage et avec l’appui du Cérema (Centre 
d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement) il s’articule 
autour de 3 axes stratégiques : 

• le développement économique 

• le mieux-être pour tous et l’égalité des chances 

• l’environnement et le cadre de vie.  

 

C’est par le prisme  de la formation que la Communauté de communes envisage de tracer des 
perspectives d’attractivité durable du territoire,  pour mettre en oeuvre les actions concrètes qu’elle 
a inscrites dans le dispositif du C.R.T.E : 

-  une action « pilote » : Sensibilisation à la transition écologique - Formation des acteurs 

politiques et techniciens de la Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire » pour 

accompagner le changement : 

o pour mieux connaitre les enjeux liés à la transition écologique pour construire des 

stratégies locales de résilience (énergie, mobilité, air, eau, biodiversité, etc.), 

o être accompagné dans les  techniques de préservation de la santé, de l’environnement 
et de la protection des personnes, dans la mise en place d’un dispositif de recherche, de 
réflexion sur les moyens, les pratiques et leur évolution,  réalisables au service de la 

transition écologique du territoire, etc. 

En premier lieu, la Communauté de communes souhaite procéder à l’évaluation des actions du  Projet 

de Territoire et à son actualisation par l’ajout de nouvelles opérations. Cette phase s’intègre dans la 
fiche action N° 1 du CRTE. 

 

Axe 1 - Le développement économique au service de la transition écologique 

Il s’agit pour le territoire de développer une économie circulaire de proximité, consacrée à la transition 
écologique :  

- favoriser et accompagner la création de tiers-lieux, 
- développer le recyclage et le réemploi (ressourcerie, recyclerie…) 
- promouvoir une agriculture locale basée sur une moindre consommation carbone (circuits 

courts), 
- faire de la rénovation énergétique des bâtiments (publics comme privé) une priorité  
- Piloter une démarche collaborative de réflexion, (observatoire) sur l’emploi,  l’évolution des 

métiers et des savoir-faire pour répondre enjeux environnementaux de demain et proposer 
des stratégies adaptées  

 

Axe 2 - Faire que la transition écologique profite à tous, contribue au mieux-être de chacun 
et favorise l'égalité des chances 
 
L’émergence de cette nouvelle économie constitue pour le territoire et pour les habitants de réelles 
opportunités, renforce la proximité et l’accessibilité des services, ainsi que le confort et le bien-être 
des habitants, et ce grâce à de nombreux leviers : 
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- Création d’emplois et de services, valorisation des métiers 
- Habitat, rénovation énergétique 
- Energies renouvelables 
- Alimentation, santé (Aménagement d'un parcours santé pour recréer du lien entre les 

habitants et leur environnement) 
- Mobilité (élaboration d’un schéma), itinérance douce, services de proximité 
- Déploiement de la fibre et des solutions alternatives pour permettre au territoire Entr’Allier 

Besbre et Loire d’être un territoire accessible et performant,  au service des entreprises et 
acteurs économiques et de ses habitants. 
 
 

Axe 3 - Préserver l’environnement et valoriser le cadre de vie  

A travers des actions de sobriété et de protection des ressources (en eau, notamment.), la préservation 

de l’environnement passe également par la protection des espaces naturels et de la biodiversité, ainsi 
que par la sensibilisation des différents publics : 

o Lutter contre le gaspillage, (fuites d’eau, récupération d’eaux de pluie…) 
o Veiller à la qualité de l’eau et de l’air, des ressources en eau, à la protection des nappes, 

des espaces naturels et de la biodiversité. 
 
 

Article 5 – Plan d’actions  
Le plan d’actions du CRTE est organisé autour de 3 axes et se compose des documents suivants : 

 

1. le Projet de Territoire actualisé : à partir duquel le présent CRTE prend racine 

2. le Plan Climat Air Energie : qui accentue l’engagement en faveur de la transition écologique 
du présent CRTE 

3. Un ensemble de 8 fiches actions portées par la Communauté de communes (dont une fiche 

Pilote et une fiche évaluation-actualisation du Projet de Territoire) ajoutées suite aux 

différentes réunions communautaires dédiées à l’élaboration du CRTE 

4. Les actions et projets des communes du territoire 

5. Le programme national Petites Villes de Demain 

6. Le dispositif départemental Reconquête des centres villes et centres bourgs 

7. Les actions portées par la Société Publique Locale (SPL 277) 

 

 

Ci-dessous, sont listées les actions propres à chaque dispositif de façon synthétique permettant de 

visualiser l’ensemble des actions et les axes dans le(s)quel(s) elles s’inscrivent.  

Le détail des actions est présenté dans les documents correspondant en annexe.  
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Synthèse des actions Projet de Territoire approuvé le 11 Juin 2019 

 

Fiche 
action 

  Etat d’avanct Axe 1 Axe 2 Axe 3 

AXE TRANSVERSAL : ÉLABORATION D’UN P.L.U.I 

1 Élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) En cours X X X 

      

 AXE N°1 : DÉVELOPPEMENT DE L’EMPLOI SUR LE TERRITOIRE 

2 
Aménagement de zones d’activités à Dompierre-sur-Besbre et 
Saint-Pourçain-sur-Besbre 

En cours X   X 

3 Mission de prospection économique En cours X     

4 
Diffusion des offres d’emploi et état des lieux en matière 
d’emploi et de formation 

A démarrer X X   

5 Aménagement d’espaces de co-working En cours X X   

6 
Mise à disposition de locaux ou bureaux d’activités afin de 
tester le démarrage d’une activité 

En cours X X   

7 Politique d’accueil de nouvelles populations En cours X X   

8 
Sensibilisation à l’accueil de jeunes au sein de familles du 
territoire 

A démarrer X X   

9 Dispositifs de soutien auprès des jeunes A démarrer   X   

10 
Etude d’opportunité autour de l’abattoir communautaire à 
Dompierre sur Besbre 

En cours X X   

      

 AXE N°2 : OFFRE DE SERVICES À LA POPULATION AU PROFIT DE L’ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE 

11 Mise en œuvre d’un Contrat Local de Santé En cours   X X 

12 
Aménagement d’une Maison de santé à Varennes-Sur-Allier, 
en lien avec « l’espace santé » de Saint-Gérand-Le-Puy 

En cours   X   

13 
Mise en place d’une Complémentaire Santé sur le territoire 
intercommunal 

Terminé   X   

14 Etude en matière d’enfance et petite enfance A démarrer   X X 

15 
Aménagement d’un Relais d’Assistants Maternels à Dompierre 
sur Besbre 

Terminé   X   

16 Aménagement d’une micro-crèche à Beaulon Terminé   X   

17 Construction de logements adaptés aux personnes âgées En cours   X   

18 
Organisation d’une formation pour les bénévoles des 
associations locales 

A démarrer   X   

19 
Communication aux associations et mairies des moyens 
matériels et techniques 

A démarrer   X   
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20 
Soutien aux travaux d’économie d’énergie : Plateforme 
Territoriale de Rénovation énergétique (PTRE) 

En cours   X   

21 
Actions de mutualisation entre la Communauté de communes 
et ses communes membres 

En cours   X   

22 Actions de sensibilisation au covoiturage En cours   X   

23 
Recensement des pratiques en matière de médiation 
numérique 

A démarrer   X   

24 Projet à moyen terme : évolution du concept des MSAP En cours   X   

25 Projet à moyen terme : création de tiers-lieux A démarrer   X   

      

AXE N°3 : RAYONNEMENT DU TERRITOIRE PAR UNE POLITIQUE TOURISTIQUE, PATRIMONIALE ET 
ENVIRONNEMENTALE 

26 
Réalisation d’une étude stratégique touristique, patrimoniale 
et culturelle 

Terminé X   X 

27 Etat des lieux et balisage des sentiers de randonnée En cours     X 

28 Création de circuits touristiques En cours     X 

29 
Mise en valeur du patrimoine vernaculaire à des fins 
touristiques 

En cours     X 

30 
Sensibilisation des propriétaires de châteaux pour faciliter les 
ouvertures au public 

A démarrer     X 

31 Création de séjours touristiques A démarrer X   X 

32 Stratégie de communication touristique et culturelle En cours   X X 

33 
Démarche de sensibilisation au développement durable : 
valorisation des initiatives locales 

A démarrer   X X 

34 
Suivi des études environnementales et projets menés par le 
CEN de l’Allier sur les cours d’eau du territoire 

En cours     X 

35 Projet à moyen terme : développement des itinérances douces En cours   X X 

36 
Projet à moyen terme : incitation au développement de 
l’autoconsommation en électricité 

A démarrer     X 

37 Projet à moyen terme : maintien des trames vertes A démarrer     X 

 

 

 

 

 

 

 

37 actions -  Projet de Territoire approuvé 

10 nouvelles actions à intégrer 

47 actions – Projet de Territoire actualisé 
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Synthèse des actions Plan Climat Air Energie Territorial (P.C.A.E.T) 

approuvé le 09 novembre 2021 

 

 

Fiche 
action 

 Intitulé Axe 1 Axe 2 Axe 3 

 AXE 1 UNE COLLECTIVITÉ EXEMPLAIRE   

1.1 
PILOTER SA STRATÉGIE CLIMAT-AIR-ÉNERGIE PAR UN SYSTÈME DE MANAGEMENT ET UNE 
ORGANISATION INTERNE ADAPTÉS  

1.1.1 Piloter et suivre le PCAET        

1.1.2 Réfléchir à s'engager dans une démarche Cit’ergie      X 

1.1.3 Réfléchir à s'engager dans une démarche TEPOS      X 

1.2 FAIRE LE LIEN ENTRE LES ENJEUX DU PCAET ET LES AUTRES ENJEUX   

1.2.1 Intégrer dans le futur PLUi des prescriptions liées aux enjeux du PCAET  X X X 

1.2.2 
Accompagner à l'intégration des enjeux environnementaux et sanitaires dans les 
décisions, notamment via la formation des élus  

    X 

1.3 ÊTRE EXEMPLAIRE SUR SON PATRIMOINE ET SES ACTIVITÉS   

1.3.1 Sensibiliser les élus et les agents à l'amélioration des pratiques    X X 

1.3.2 Exemplarité de la collectivité dans la commande publique        

1.3.3 
Assurer un suivi efficace et une réduction des consommations énergétiques des 
bâtiments communaux et intercommunaux  

  X X 

1.3.4 
Inscrire un ou des bâtiments communautaires dans une démarche exemplaire, 
notamment sur les énergies renouvelables  

  X   

1.3.5 
Déployer un Contrat d’objectif territorialisé sur la maîtrise de l’énergie et des 
énergies renouvelables thermiques à l’échelle du département    X   

1.3.6 
Valoriser les Certificats d'Économie d'Énergie lors de la réalisation de travaux sur 
le patrimoine bâti  

  X   

1.3.7 
Poursuivre le programme de remplacement de l’éclairage public des communes 
et des collectivités  

  X X 

1.4 IMPLIQUER LE TERRITOIRE DANS LA DEMARCHE  

1.4.1 
Sensibilisation des enjeux de la qualité de l’air (ambiant et intérieur) aux 
scolaires  

  X X 

1.4.2 
Proposer aux établissements scolaires des programmes de sensibilisation aux 
enjeux du PCAET  

  X   
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 AXE 2 SOBRIÉTÉ ET EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE   

2.1 ACCOMPAGNER LES PARTICULIERS À LA MAÎTRISE DE L'ENERGIE  

2.1.1 Étudier la faisabilité d'une politique habitat (OPAH, PLH, ...) sur le territoire    X   

2.1.2 Accompagner les particuliers les plus précaires à la rénovation énergétique (PIG)    X   

2.1.3 Développer la PTRE Rénove Conseil    X   

2.1.4 Créer un Service Public pour la Performance Energétique de l'Habitat (SPPEH)    X   

2.1.5 Rénovation énergétique des logements par les bailleurs sociaux    X   

2.2 ACCOMPAGNER LA MONTÉE EN COMPÉTENCE DES PROFESSIONNELS DU BÂTIMENT  

2.2.1 
Accompagner la formation et la montée en compétence des artisans de la filière 
bâtiment  

X     

2.2.2 
Travailler avec les maîtres d'ouvrage pour revoir les critères d'acceptabilité dans 
le bâtiment  

X     

2.3 ACCOMPAGNER LES PROFESSIONNELS À LA MAÎTRISE DE L'ÉNERGIE   

2.3.1 Accompagner le secteur tertiaire, industriel et agricole à la maîtrise de l'énergie  X X   

2.3.2 Améliorer l'éclairage commercial des entreprises artisanales  X X   

2.3.3 
Suivi et réduction des consommations énergétiques du patrimoine du Conseil 
Départemental  

X X   

2.3.4 Accompagner les entreprises à la maitrise de l’énergie  X X   

2.4 FAVORISER LES PROJETS EXEMPLAIRES ET LA CONSTRUCTION BIOSOURCEE   

2.4.1 
Promouvoir l’utilisation des matériaux biosourcés dans la construction et 
structuration d’une filière chanvre  X X   

  

 AXE 3 DEVELOPPER LES ENERGIES RENOUVELABLES  

3.1 
CADRER, COORDONNER, ET FINANCER LE DÉVELOPPEMENT DES ÉNERGIES RENOUVELABLES SUR LE 
TERRITOIRE   

3.1.1 Piloter et cadrer le développement des ENR sur le territoire  X X   

3.1.2 
Proposer des appels à manifestation d’intérêt pour massifier le développement 
des énergies renouvelables sur le territoire  

X X   

3.2 DÉVELOPPER LES ÉNERGIES RENOUVELABLES   

3.2.1 Développer les solutions photovoltaïques  X X   

3.2.2 Réaliser un cadastre solaire départemental  X X   
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3.2.3 
Réaliser une cartographie des espaces délaissés, hors foncier agricole, pour 
implantation de projets solaires photovoltaïques au sol  

X X   

3.2.4 Déploiement de panneaux solaires sur les toitures des bâtiments du CD 03  X X   

3.2.5 
Structurer la filière bois énergie par l'intermédiaire du pôle bois-énergie et des 
acteurs départementaux  

X X   

3.2.6 
Soutien à l’acquisition et l’installation par les particuliers de chaudières 
automatiques bois-énergie  

X X   

3.2.7 
Méthanisation agricole : Accompagner techniquement et financièrement les 
agriculteurs  

X X   

3.2.8 Etudier le potentiel hydroélectrique du département  X X   

3.3 DEVELOPPER LES RESEAUX DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION D'ENERGIE  

3.3.1 
Assurer une cohérence entre le développement des réseaux et celui des 
énergies renouvelables  

X   X   

  

 AXE 4 ADAPTER LES TERRITOIRES AU CHANGEMENT CLIMATIQUE À VENIR  

4.1 
ANTICIPER LA GESTION DE L’EAU DANS UN CONTEXTE DE CHANGEMENT 
CLIMATIQUE  

      

4.1.1 Étudier la faisabilité de récupération d'eau de pluie      X 

4.1.2 
Gestion quantitative : Projet de Territoire de la Gestion des Eaux du bassin 
versant Allier aval  

    X 

4.1.3 
Préservation des cours d'eau alluviaux, de leur dynamique fluviale et de leurs 
nappes alluviales  

    X 

4.1.4 Création d'une filière "cultures bas intrants" en zone de captage d'eau potable      X 

4.1.5 Accompagner les collectivités dans l’optimisation des usages en eau potable      X 

4.2 ACCOMPAGNER LA RESILIENCE DE L'AGRICULTURE LOCALE        

4.2.1 Expérimentation d'élevages Bas Carbone  X X X 

4.2.2 Adaptation culturale des pratiques au changement climatique ou AP3C      X 

4.2.3 Agir sur la présence d'ambroisie en milieu agricole      X 

4.2.4 Faciliter la reprise agricole et l’accès au foncier pour de nouveaux agriculteurs        

4.3 PRESERVER VOIRE AUGMENTER LE STOCK CARBONE SUR LE TERRITOIRE        

4.3.1 Préservation et valorisation des haies et du bocage      X 

4.3.2 Réfléchir au développement d’un outil de compensation Carbone lié au bocage  X     

4.3.3 Inventorier et prendre en compte les zones humides de son territoire      X 

4.3.4 
Inventaire et restauration des zones tourbeuses même dégradées, pour le 
stockage du carbone  

    X 
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4.3.5 
Valoriser le rôle de l'élevage pour le stockage carbone, la biodiversité et 
l'économie  

X X X 

4.3.6 Préservation des vieilles forêts pour le stockage carbone et la biodiversité      X 

  

 AXE 5 UN TERRITOIRE AUX MOBILITÉS DURABLES ET ADAPTÉES   

5.1 DÉVELOPPER LES CARBURANTS ALTERNATIFS  

5.1.1 
Schéma global de développement de la mobilité GNV entre véhicules, stations et 
unité de méthanisation  

  X   

5.1.2 
Développer le réseau public départemental d’infrastructures de recharge pour 
les véhicules électriques  

  X   

5.2 DÉVELOPPER LES MOBILITÉS ALTERNATIVES  

5.2.1 Réaliser un Plan de Mobilité à destination des agents et des entreprises    X   

5.2.2 
Promouvoir et diversifier les solutions de mobilité alternatives à la voiture 
individuelle  

  X   

5.2.3 Améliorer l'offre de mobilité active    X   

5.3 FAVORISER LA PROXIMITÉ  

5.3.1 Démultiplier les services de proximité sur le territoire    X   

 

 AXE 6 UN TERRITOIRE TOURNÉ VERS L'ÉCONOMIE LOCALE ET CIRCULAIRE  

6.1 DÉVELOPPER LES CIRCUITS DE PROXIMITÉ ET AMÉLIORER LA CONSOMMATION  

6.1.1 Étudier la faisabilité de réaliser un Projet Alimentaire Territorial (PAT)  X X   

6.1.2 Mettre en relation les producteurs et les consommateurs locaux    X   

6.1.3 Optimisation de la logistique en circuit alimentaire de proximité    X   

6.1.4 Sensibilisation de la population à l'amélioration de sa consommation alimentaire    X   

6.2 MENER UNE VRAIE POLITIQUE D'ÉCONOMIE CIRCULAIRE À L'ÉCHELLE DU TERRITOIRE   

6.2.1 
S'engager dans une démarche en cohérence avec le référentiel Economie 
Circulaire déployé par l'ADEME  

X     

6.2.2 Sensibiliser les citoyens autour de l'économie circulaire  X X   

6.3 FAVORISER LES SYNERGIES INTER-ENTREPRISES ET L'ÉCOLOGIE INDUSTRIELLE   

6.3.1 Réfléchir à animer une démarche d'écologie industrielle territoriale  X     

6.4 LIMITER LA PRODUCTION DE DECHETS   
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6.4.1 Réduction du gaspillage alimentaire dans les collèges publics de l’Allier  X X   

6.4.2 
Continuer la mise en place d'actions de sensibilisation et d’accompagnement sur 
la prévention et la réduction des déchets  

  X   

6.4.3 
Accompagner le territoire dans la réduction de ses déchets et tendre vers une 
consommation plus raisonnée  

  X   

6.4.4 
Réaliser et mettre en œuvre le Programme Local de Prévention des Déchets 
Ménagers et Assimilés  

      

 

 

 

  

25 actions – Cc Maitre Ouvrage 
70 actions    PCAET approuvé 
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Fiche pilote – Action formation préalable des acteurs de la collectivité, élus et 

agents, à la mise en œuvre des actions sensibilisation à la transition écologique  

L’engagement de la Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire dans un contrat de relance 

et de transition écologique permet d’envisager l’attractivité durable de son territoire, dans sa 
dimension la plus large, à travers des outils stratégiques opérationnels. 

Si cet engagement témoigne, de la part des acteurs, politiques et professionnels, d’une réelle prise de 
conscience des enjeux de la transition écologique, et d’une volonté certaine de mettre en œuvre les 
actions concrètes inscrites dans le dispositif du CRTE, il requiert néanmoins la mise en place préalable 

d’un processus de formation et d’accompagnement au changement. 

Le changement de mentalités, de comportements, de modes de vie, nécessite d’abord de répondre à 

un enjeu culturel, c’est un enjeu clé de la transition écologique. 

Pour apprendre à s’adapter, quelques thématiques : 

o Définition et objectifs de la transition écologique 

o Sensibilisation au changement climatique et présentation de pratiques de protection 

climatique 

o Sensibilisation aux enjeux techniques et aux évolutions sociétales sur les champs 

environnementaux : l’air, l’eau, le sol, l’énergie, les déchets, etc. 

o Développement des compétences pour piloter des stratégies de la transition écologique et 

climatique,  

o Développement de techniques permettant de limiter l’impact négatif de certaines pratiques 

et activités et de valoriser les actions favorables à la protection de la planète 

o Construction de stratégies locales de résilience 

o Mise en place d’une politique énergétique au sein des collectivités 

o Mise en place de projets permettant l’évolution des mentalités, des comportements et des 

actes favorables à la transition écologique 

o Les techniques de préservation de la santé, de l’environnement et de la protection des 
personnes 

o Les techniques de préservation de la biodiversité, des sols, de l’eau et des ressources 

o Accompagnement sur les dispositifs d’économie circulaire et le développement local 

o Accompagnement sur l’aménagement et la mobilité durables dans le territoire 

o Accompagnement à la mise en place d’un dispositif (observatoire) de recherche, de réflexion 

sur les moyens, les pratiques et leur évolution,  réalisables au service de la transition 

écologique du territoire. 

 

 

 

Ensemble de 8 fiches actions ajoutées suite aux différentes réunions 

communautaires dédiées à l’élaboration du CRTE 

o Calendrier : au cours du 1er semestre 2022 
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Fiche action 
Evaluation – Actualisation actions Projet de Territoire  
Intégration actions nouvelles et en cours depuis 2019 

dans le Projet de Territoire 
Axe 1 Axe 2 Axe 3 

1 

L’ensemble des actions du projet de territoire approuvé le 11 juin 
2019 fera l’objet d’une évaluation et d’une actualisation. 
 
Les actions nouvelles et en cours de réalisation seront intégrées dans 
le projet de territoire :  
 

• Réhabilitation friche « Moreux » et bâtiment « accueil/témoin » 

• Aménagement d’une maison de santé à Varennes sur Allier 

• Modernisation piscine Varennes sur Allier 

• Modernisation piscine Dompierre sur Besbre 

• Aménagement des locaux du siège communautaire  

• Travaux et réaménagement valorisation Préhistorama - 
Châtelperron 

• Réaménagement valorisation Maison Aquarium à Jaligny sur 
Besbre 

• Candidature à l’AAP Projet Alimentaire Territorial 
• Candidature à l’AMI santé Environnement de l’ARS 

• Expérimentation L’ABEL Découverte 
 

 
 

X 
 
 
 

 
  
 
 
 
 

X 
X 
X 
 

X 
X 
X 
 

 
 
 
 

 X 
 

X 
 

X 
X 

 

 

 

Axe 1 - Le développement économique au service de la transition écologique 

2 
 

Etude de faisabilité sur le montage et le portage d’une recyclerie/ressourcerie 

3 

 
Pilotage d’une démarche collaborative de réflexion, sur l’emploi, l’évolution des métiers et des savoir-

faire pour répondre enjeux environnementaux de demain et proposer des stratégies adaptées 

Axe 2 - Faire que la transition écologique profite à tous, contribue au mieux-être de chacun et 

favorise l'égalité des chances 

4 
 

Réflexion - Elaboration schéma mobilité douce : le vélo 

5 
 

Aménagement d'un parcours santé pour recréer du lien entre les habitants et leur environnement 

6 
 

Communication sur le déploiement de la fibre et des solutions alternatives 

Axe 3 - Préserver l’environnement et valoriser le cadre de vie 

7 
 

Mise en œuvre de contractualisation sur la Besbre, la Loire et l'Allier 

Synthèse de la fiche Evaluation du Projet de Territoire et Actualisation des actions par 

l’intégration d’actions nouvelles et en cours depuis 2019 

Les 3 axes CRTE 
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Communes Intitulé des Projets Axe 1 Axe 2 Axe 3 

Beaulon 
 

Rénovation énergétique des bâtiments communaux  X  

Modernisation du système de chauffage de 4 appartements  X  

Equipement numérique des écoles  X  

Création d'une voie douce le long du canal  X  

Boucé 

Reconquête du centre-bourg X   

Rénovation énergétique des bâtiments communaux et des logements  X  

Mise en place d'un service de broyeurs de végétaux  X  

Parcours Nature et santé   X 

Replantation d'arbres et de haies   X 

Cindré Rénovation énergétique (bâtiments communaux)  X  

Dompierre-sur-
Besbre 

Construction d’une dizaine de logements inclusifs dans une dent 
creuse du centre-ville 

 X  

Réhabilitation du gymnase  X  

Changement éclairage plusieurs locaux communaux (Salle Laurent 
Grillet, Ecole George Sand, Salle de tir à l’arc, Gymnase, Salle de ping-
pong, salle de tennis couvert) 

 X  

Equipement en mobilier scolaire inclusif - nouvelle école Tivoli  X  

Amélioration performance énergétique de locaux communaux : 
Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) : Ballon d’eau chaude 
sanitaire, isolation et couverture des toitures terrasses 
Camping municipal : Chauffe-eau 
Ecole  Sept-Fons : Chaudière, isolation et couverture 
Logement 206 Avenue de la Gare : Chaudière 
Ecole George Sand : Chaudière 
Locaux Caquetoire/Cinéma/Salle de musique : Chaudière 
Eglise : Chaudière 
Mairie : Chaudière 

 x  

Travaux de mise en conformité du réseau d’assainissement   x 

Langy Remplacement de chaudière fioul du logement communal  X  

Le Donjon 

Aménagement de l’Ilot Gacon-Poncet X   

Rénovation des bâtiments communaux  X  

Lenax Projet chaudière bois mairie  X  

Montaigu-le-Blin 

Rénovation énergétique des bâtiments communaux  X  

Mise en valeur du patrimoine   X 

Amélioration de la couverture mobile du centre bourg  X  

Enfouissement de réseaux – étape 3   X 

Synthèse des fiches actions détaillées des communes 
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Pierrefitte-s/Loire 

Attractivité : Optimiser les activités autour du plan d'eau - Construction 
d'un bâtiment photovoltaïque à proximité des aires de loisirs et de 
baignade pour l'organisation d'évènements culturels, associatifs et 
sportifs 

X   

Attractivité : Optimiser les activités autour du plan d'eau – Restaurer 
durablement la baignade au plan d’eau 

  X 

Sorbier 
Construction d'un bar multiservices X   

Construction - Rénovation  X  

Saint-Gérand-le-
Puy 

Rénovation énergétique des bâtiments communaux - chauffage et 
éclairage 

 X  

Saint-Pourçain-
sur-Besbre 

Projet de chaufferie bois à plaquette  X  

Création de deux espaces végétaux   X 

Varennes-sur-
Tèche 

Bâtiment avec photovoltaïque X   

Pose de panneaux photovoltaïques sur le toit de l'école et de la 
cantine, et sur le toit de la salle polyvalente 

 X  

Assainissement collectif du bourg pour la préservation de la rivière 
"Tèche" 

  X 

Varennes-sur-
Allier 
 

Création d'une cuisine centrale X   

Réhabilitation du site de la congrégation des Frères Maristes  X  

 

 

 

  

45 actions -  Projets des communes membres EPCI 
 14 candidatures  
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Programmes et dispositifs contractuels Axe 1 Axe 2 Axe 3 

 

Programme Petites Villes de demain - Etat 

• Commune de Dompierre sur Besbre  X  

• Commune de Varennes sur Allier  X  

Dispositif Reconquête centre villes centre bourgs - Département Allier 

• Commune de Beaulon  X  

• Commune de Diou  X  

• Commune de Dompierre sur Besbre  X  

• Commune de Jaligny sur Besbre  X  

• Commune de Le Donjon  X  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.1. Intégration des contractualisations et programmes de l’Etat  

Le CRTE s’inscrit dans la continuité des contrats présentés dans l’article 3 du présent contrat.  

Synthèse du Programme national Petites Villes de Demain 

et du Dispositif départemental Reconquête Centres- Villes et Centres- Bourgs 
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En fonction des priorités des différents projets du territoire et de la volonté des partenaires, les 
conventions et contrats préexistants peuvent élargir et enrichir les orientations et objectifs 
stratégiques du CRTE, et être intégrés progressivement dans le CRTE. Cette intégration entraine la 
mutualisation de la gouvernance, tout en ayant la possibilité de conserver des instances de pilotage 
resserrées autour de problématiques spécifiques.  

5.2. Validation des projets 

Les actions du CRTE sont décrites en annexes, dans des fiches actions détaillées pour les fiches 

Communauté de communes, Communes, SPL, les différents dispositifs , et dans les documents de 

référence pour le Projet de Territoire et le PCAET. Leur niveau de maturité est précisé, ainsi que leur 

calendrier et leur plan de financement lorsqu’ils sont disponibles.  

L’inscription formelle des actions dans le CRTE est validée par les instances de gouvernance en 
s’appuyant sur l’expertise des services déconcentrés de l’Etat, des opérateurs et des services des 
collectivités territoriales concernées. 

Le préfet peut saisir autant que de besoin la « Mission de coordination nationale des Contrats 

Territoriaux de Relance et de Transition Ecologique » (Cf. article 6.3.) pour toute opération nécessitant 

un éclairage particulier. 

Les actions prêtes sont inscrites chaque année dans une convention de financement annuelle qui 

détaille la participation des différents partenaires. Les enveloppes financières indiquées sont 

prévisionnelles. 

5.3. Projets en maturation 

Des projets de niveaux de maturité différents sont listés dans le présent contrat. Ceux nécessitant un 

temps spécifique de maturation afin d’être proposés ultérieurement au contrat feront l’objet d’un 
travail et d’une validation lors du comité de pilotage, en fonction de leur compatibilité avec les objectifs 

du contrat, de leur faisabilité, de leur valeur d’exemple et de leur dimension collective ou de leur effet 
d’entraînement. Ces évolutions seront examinées et validées par la gouvernance définie à l’article 7.  

En cas d’évolution de leur contenu en cours de contrat, les « fiches projets » ou les « fiches projets en 

maturation » seront validées au fil de l’eau par le comité de pilotage, sans nécessité d’avenant. 

5.4. Les projets de coopération interterritoriale 

Ce volet dédié aux actions de coopération entre les territoires, dont le contenu est à définir localement, 

est à réfléchir dès la phase du projet de territoire puis tout au long de l’élaboration du contrat. 

Article 6 – Engagement des partenaires 

Les partenaires du CRTE s’engagent à assurer la réalisation des projets inscrits au contrat. 

 

6.1. Dispositions générales concernant les financements  

Les financeurs s’efforcent d’instruire dans les meilleurs délais les demandes de financement qui leur 
sont soumises et à apporter leur appui pour contribuer à la réalisation des projets entrant dans leur 

champ d’intervention. 

Les financements inscrits dans les fiches sont des montants prévisionnels. Ils sont à mobiliser suivant 

les dispositifs et dispositions propres aux différents partenaires. Les éléments financiers qui y sont 

inscrits sont fondés sur une première analyse de l’éligibilité des projets proposés aux différentes 
sources de financement des partenaires, selon les modalités décrites dans les fiches projets, mais ne 

valent pas accord final. 

35



33 

 

Certaines fiches actions ne présentent pas de financements prévisionnels faute d’estimation financière 
suffisamment proche de la réalité. 

Les montants de prêt, d’avance ou de subvention, sont indicatifs, sous réserve de : disponibilité des 
crédits et du déroulement des procédures internes à chaque partenaire, de l’instruction des dossiers, 
des dispositifs en vigueur à la date du dépôt, de la validation par les instances décisionnaires du 

partenaire considéré. Les décisions font l’objet de conventions spécifiques établies entre le partenaire 

et le porteur de projet. 

6.2. Le territoire signataire 

Les signataires conviennent de la nécessité de renforcer les capacités d’ingénierie internes du territoire 
et les assistances à maîtrise d’ouvrage dont les collectivités auront besoin pour construire puis animer 
le CRTE. Les besoins prioritaires identifiés portent sur les thèmes suivants : 

- Animation du comité des partenaires du CRTE/phase de consultation 
- Le développement économique au service de la transition écologique 
- Faire que la transition écologique profite à tous, contribue au mieux-être de chacun et favorise 

l’égalité des chances 
- Préserver l’environnement et valoriser le cadre de vie 

Afin de construire puis mettre en œuvre le CRTE, la Communauté de communes s’engage à mettre à 
disposition ses services sur la durée du CRTE. L’Etat pourra prendre en charge tout soutien financier 
auprès de la Communauté de communes. 

6.3. L’Etat, les établissements et les opérateurs publics  
Conformément à la circulaire N° 6231/SG du 20 novembre 2020, l’Etat s’engage à travers ses services, 
services déconcentrés et établissements à accompagner l’élaboration et la mise en œuvre du CRTE, 
dans une posture de facilitation des projets. 

L’appui de l’État porte en particulier sur l’apport d’expertises techniques et juridiques et la mobilisation 
coordonnée de ses dispositifs de financement au service des projets du CRTE. 

L’État s’engage à optimiser les processus d’instruction administrative et à examiner les possibilités 
d’expérimentation de procédures nouvelles, ou de simplification de procédures existantes, sur la base 
de projets précis qui lui seraient présentés dans le cadre du CRTE. 

L’État s’engage à étudier le possible cofinancement des projets inscrits dans le CRTE, qui seraient 
éligibles aux dotations et crédits de l’État disponibles. 

Le soutien au territoire peut passer par un appui spécifique des établissements publics et opérateurs 
qui mobiliseront notamment des financements pour le montage des projets et les investissements. Ce 
soutien permettra de renforcer la capacité d’ingénierie, l’animation du territoire ainsi que les projets 
eux-mêmes. 

En particulier : 

 L’ADEME peut apporter un appui en mobilisant sa capacité d’expertise et ses systèmes d’aides 
qui s’articulent autour des aides à la connaissance, aides à la réalisation, aides au changement 
de comportement. L’ADEME peut intervenir spécifiquement en soutien de certaines 
opérations du CRTE. 

 La Caisse des dépôts peut mobiliser la Banque des territoires pour accompagner les acteurs 
locaux dans leurs projets de développement territorial - conseil et ingénierie, prêts, 
investissements en fonds propres, services bancaires, consignations et dépôts spécialisés ; 

 Le CEREMA peut apporter un appui en matière de définition des projets de territoires, des 
actions complexes (ex : réseaux), des indicateurs et d’évaluation. 

D’autres établissements publics ou opérateurs de l’État peuvent intervenir : l’Office français pour la 
biodiversité (OFB), l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH), l’Agence Nationale pour la Rénovation 
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Urbaine (ANRU), la Banque publique d’investissement (Bpifrance), l’Agence française de 
développement (AFD), etc. 

6.4. Mobilisation des citoyens et des acteurs socio-économiques 

Il s'agit de renforcer la cohésion territoriale et l’appartenance nécessaires à la dynamique de 
transformation du territoire en mobilisant, écoutant, faisant participer les habitants et les acteurs 
socioéconomiques à la décision du cap collectif.  

La dynamique d’animation du projet vise une communication et une sensibilisation en continu pour 
permettre aux acteurs et partenaires de s’associer aux actions de transformation ; une attention 
particulière sera portée à la facilitation de la mobilisation citoyenne en faveur du projet collectif. 
Concrètement, la mobilisation des citoyens peut passer par la participation du grand public à 
l’élaboration de la décision publique d’une part, ou encore par les initiatives citoyennes prises et mises 
en œuvre par les citoyens eux-mêmes d’autre part. 

Les entreprises, à travers leur impact sur l’environnement et l’emploi, sont des acteurs indispensables 
au projet de développement écologique et économique du territoire ; leur collaboration peut 
permettre d’identifier de nouvelles synergies en particulier dans une logique d’économie circulaire. 

6.5. Maquette financière 

En considérant les moyens financiers potentiels, les signataires envisagent de financer, dans la phase 

préparatoire du CRTE, les actions décrites dans le présent contrat. Les différents financeurs instruiront 

dans les meilleurs délais les demandes de participation, selon leurs modalités internes de validation 

pour les projets entrant dans leur champ de compétence. 

Article 7 – Gouvernance du CRTE 

Les représentants de l’État et des collectivités territoriales porteuses mettent en place une 

gouvernance conjointe pour assurer la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du CRTE.  

Cette gouvernance s’articule, selon leurs domaines de compétences respectifs, avec le comité 

stratégique du plan de relance et le comité local de cohésion des territoires (CLCT).  

Le CLCT participe à la définition d’orientations stratégiques communes en matière d’ingénierie au 
profit des collectivités territoriales et de leurs groupements à l’échelle départementale.  

Cette comitologie, par la dimension intégratrice des CRTE, a vocation à s’articuler voire intégrer les 
comitologies existantes, dans un souci d’efficacité et de cohérence. 

7.1. Le comité de pilotage 

Pour réaliser le suivi du CRTE, il convient de mettre en place un comité de pilotage qui sera chargé de 

l’élaboration du CRTE. Ce comité de pilotage sera composé de 5 élus communautaires, de services 

communautaires et de partenaires de la Communauté de communes : 

• Le représentant de l’Etat et les organismes divers d’administration centrale et régionale (DDT, 
DREAL, ADEME, ANAH, ARS, etc.) 

• La Région Auvergne-Rhône-Alpes 

• Le Département de l’Allier 

• La Chambre d’Agriculture 

• La Chambre de Commerce et d’Industrie 

• La Chambre des Métiers et de l’Artisanat 
• Le Syndicat Départemental d’Energie 

• Le Syndicat Mixte des Eaux de l’Allier 
• Le Conservatoire des Espaces Naturels 

• Le Sictom Nord Allier 
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• Le Sictom Sud Allier 

Afin d’animer cette démarche aux côtés des services, la Communauté de communes pourra bénéficier 
d’un soutien en ingénierie par l’intervention du CEREMA (Centre d’Etude et d’expertise sur les Risques, 
l’Environnement, la Mobilité et l’Aménagement). 

Il siégera au moins une fois par an pour : 

 

• Valider l’évaluation annuelle du CRTE soumise par le comité technique, sur la base des 
indicateurs de suivi définis pour le CRTE ; 

• Examiner l’avancement et la programmation des projets ; 
• Étudier et arrêter les demandes d’évolution du CRTE en termes d’orientations et d’actions 

(inclusion, adaptation, abandon...), proposées par le comité technique ; 

• Décider d’éventuelles mesures rectificatives. 

7.2. Le comité technique   

Le comité technique est coprésidé par les représentants de l’Etat et du territoire signataire. Il est 
chargé du suivi de l'avancement technique et financier du CRTE et de rendre compte au comité de 

pilotage dont il prépare les décisions. 

Le comité technique est composé de 5 élus communautaires, les services communautaires d’Entr’Allier 
Besbre et Loire et le CEREMA. 

Il se réunira au moins deux fois par an pour : 

 

• Veiller en détail au bon déroulement des projets prévues au contrat, vérifier l’avancement des 

dossiers, analyser les éventuelles situations de blocage pour proposer des mesures visant à 

permettre l’avancement des projets ; 
• Établir et examiner le tableau de suivi de l’exécution du CRTE ; 
• Mettre en place les outils d’évaluation et analyser les résultats des évaluations ; 
• Étudier et valider les demandes d’adhésion à la charte partenariale d’engagement ; 
• Étudier et statuer sur les évolutions des objectifs stratégiques et opérationnels ; 

• Étudier et statuer sur les évolutions et les propositions d’ajouts de fiches projets. 

Article 8 – Suivi et évaluation du CRTE 

Un tableau de bord de suivi du CRTE est établi, régulièrement renseigné, décrivant l’avancement des 
orientations et actions (taux de réalisation, mobilisation des moyens et financement, indicateurs...). Il 
est tenu à jour sous la responsabilité d’un binôme désigné de représentants du territoire concerné et 
de l’État, membres du comité technique. Il est examiné par le comité technique et présenté en 
synthèse au comité de pilotage. D’autres tableaux de bord partagés, complémentaires, peuvent être 
établis, en fonction des besoins.  
A terme, la plateforme CRTE pourrait être l’outil de renseignement de ces tableaux de bord en vue de 
leur mise à disposition selon une régularité à définir localement, auprès de l’ensemble des parties 
prenantes.  
Le dispositif d’évaluation, articulé sur plusieurs niveaux (intégralité du CRTE, orientations et actions) 
avec la définition des indicateurs et la désignation des acteurs en charge de son fonctionnement, fera 
l’objet de comptes rendus réguliers devant le comité technique, et une fois par an devant le comité de 
pilotage. Il s’intégrera au dispositif national d’évaluation de l’ensemble des CRTE.  

Le CEREMA pourra apporter des conseils méthodologiques pour la définition des indicateurs et du 

dispositif d’évaluation du CRTE. 

Article 9 – Résultats attendus du CRTE 
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Les résultats du CRTE seront suivis et évalués. Le ou les indicateurs à l’aune desquels ces résultats sont 
évalués seront choisis en cohérence avec l’objectif recherché lors de la mise en œuvre de l’action. 
L’évaluation est menée sur la base d’indicateurs quantitatifs et qualitatifs, au regard des objectifs de 
la SNBC.  
Les objectifs détaillés sont précisés dans chaque fiche action en annexe. 
Les indicateurs de suivi sont précisés également. 
Si la liste d’actions arrêtée à la date de signature est complétée au cours de l’exécution du contrat par 
de nouvelles actions, ces dernières seront prises en compte dans l’évaluation finale du CRTE.  
Les valeurs des indicateurs peuvent être saisies dans la plateforme informatique dédiée. 

Article 10 – Entrée en vigueur et durée du CRTE 

L’entrée en vigueur du CRTE est effective à la date de signature du présent contrat.  
La durée de ce contrat est fixée sur celle du mandat municipal/communautaire 2020/2026. 
Au terme du contrat, un bilan sera conduit pour en évaluer les résultats et les impacts. 

Article 11 – Evolution et mise à jour du CRTE 

Le CRTE est évolutif. Le corps du CRTE et ses annexes peuvent être modifiés par avenant d’un commun 
accord entre toutes les parties signataires du CRTE et après avis du comité de pilotage. C’est 
notamment le cas lors d’une évolution de son périmètre ou du nombre d’actions. 
 

Article 12 – Résiliation du CRTE  

D’un commun accord entre les parties signataires du CRTE et après avis favorable du comité de 

pilotage, il peut être mis fin au présent contrat. 

Article 13 – Traitement des litiges 

Les éventuels litiges survenant dans l’application du présent contrat seront portés devant le Tribunal 

Administratif de Clermont-Ferrand. 

     A ……………………………………, le ………………………………………….  
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Annexes 

• Projet de Territoire 

• Extrait du Plan Climat Air Energie Territorial – Programme d’actions 

• Descriptif sommaire des actions engagées depuis 2019 dans le Projet de Territoire  

• Fiches actions CRTE (CC  EABL) ajoutées suite à la Conférence des Maires 

• Fiches projet des communes 

• Programme Petites Villes de Demain (Etat) 

• Dispositif Reconquête Centres- Villes – Centres- Bourgs (Département Allier) 

• Fiches actions de la SPL 277 
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• Projet de Territoire 

 

 

 
 
 

Plan d’actions 
 

Projet de Territoire 
37 actions 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Délibération du Conseil communautaire  

du 11 juin 2019 déposée en Sous-Préfecture de VICHY le 17 juin 2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE DELIBERATION N° 2019.06.11/059 

CLASSIFICATION  8.4 

« Participons à l’avenir du 
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Extrait du Plan Climat Air Energie Territorial  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Communauté de Communes 

Entr’Allier Besbre et Loire 

 

PROGRAMME D’ACTIONS DU 

PCAET – 70 ACTIONS 

Délibération du Conseil communautaire du 09 novembre 2021 

déposée en Sous-Préfecture de VICHY le 19 novembre 2021 

 

E6 \\ E6-CONSULTING.FR 
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Fiche action 

 
Contenu – descriptif actions Projet de Territoire 

 
 

Axe 1 Axe 2 
 

Axe 3 
 

PT Axe 
N° 1 

 
N°  

 

Travaux désamiantage des toitures - réfection réseaux - 
maçonnerie et menuiserie d’un ensemble immobilier 
communautaire (friche) d’une superficie de  9 000 m2  
Création voirie poids-lourds visant à proposer des cellules à la 
location dédiées à la logistique.  
 
 
Fin des travaux : ..................................................printemps 2022 
Budget :................................................................ 1 250 000 € HT 
 

X X X 

 
Réhabilitation 
Ensemble 
immobilier 
(Friche Moreux) 
 
Réhabilitation 
bâtiment 
accueil/témoin à 
l’entrée du site 
Ensemble 
immobilier 

--- 
Varennes sur 
Allier 
 

 
Travaux  réhabilitation de qualité bâtiment industriel de 350 m2 
pour créer 3 cellules artisanales/commerciales  
Un aménagement d’immobilier espace à l’entrée du site réhabilité, 
pouvant être  identifié  comme bâtiment accueil/témoin 
 
Fin des travaux : .................................................. printemps 2022 
Budget : ...................................................................175 000 € HT 
 

X X X 

Aménagement 
d’une maison de 
santé  

--- 
Varennes sur 
Allier 
 

L’acquisition d’un ensemble immobilier d’une superficie de 2 000 
M2 en centre-ville  avec parking et son aménagement dans une 
démarche écologique et durable permettront d’installer une 
maison de santé pluri professionnelle. 
 
Fin des travaux :...............................décembre 2022/janvier 2023 
Budget : ................................................................ 1 500 000 € HT 
 

 
 

X 
 

PT 
Axe N° 2 

N° 12 

Poursuite travaux 
modernisation 
piscine 
saisonnière 

--- 
Varennes sur 
Allier 

Poursuite des travaux de réhabilitation avec pose d’un revêtement 
en inox dans bassin existant, création de plages en résine et gazon 
synthétique, pentagliss avec hydrofreinage 3 pistes, 
renouvellement du système de filtration et des différentes pompes 
ainsi que modernisation des vestiaires. 
 
Fin des travaux : ........................................................mai 2022 
Budget : ..............................................................1 425 000 € HT 
 

 X 
 
 

PT 
Axe N° 2 

N° 

Fiche évaluation/actualisation du Projet de Territoire 

Descriptif sommaire des actions engagées depuis 2019 dans le Projet de Territoire 
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Travaux 
modernisation 
piscine couverte 
permanente 

--- 
Dompierre sur 
Besbre 

Travaux extension du site programmés avec création d’un espace 
détente comprenant SPA, hammam, douches thématiques et des 
options possibles : grotte pour halothérapie et fontaine à glace.  
Réalisation d’un espace extérieur avec plages sous forme de gradin 
et jeux d’eau en tranche conditionnelle.  
En phase 2, programmation travaux réaménagement du bâtiment 
existant avec développement d’un bassin connecté. 
 
Fin des travaux phase 1 : .................décembre 2022/janvier 2023 
Fin des travaux phase 2 :............................................... juin 2023 
Budget : Phase 1 : .................................................1 540 000 € HT  
Phase 2  .................................................................. 286 000 € HT  
 

 X  

PT 
Axe N° 2 

N° 

Travaux 
aménagement 
siège 
communautaire 

--- 
Varennes sur 
Allier 
 

Elaboration étude rénovation éco-durable bâtiment du siège 
communautaire avec soutien ADEME. 
Sur cette base, réalisation travaux sur le niveau 1 et le niveau 2 
(espace non aménagé) avec isolation, changement mode 
chauffage, installation leds, création cloisons pour le niveau 2 et 
accès PMR ainsi que pose panneaux solaires permettant 
autoconsommation. 
Fin des travaux : ........................................................ juillet 2022 
Budget : ...................................................................320 000 € HT 

 X  

PT 
Axe N° 2 

N° 

 
Préhistorama  
 

---- 
 
Châtelperron 
 

Après transfert au 1er janvier 2022 du Préhistorama, musée dédié 
à la préhistoire et plus particulièrement à l’époque du 
châtelperronien, une réflexion est lancée avec partenaires, 
notamment DRAC et Département Allier pour envisager 
d’aménager (avec ossature bois ou autre mat éco)  et d’équiper 
une nouvelle structure avec muséographie adaptée. 
Ces travaux s’inscrivent dans une politique globale d’attractivité 
culturelle, patrimoniale et touristique du territoire. 
 
Fin des travaux  : ..........................................................déc 2023 
Budget : ..................................................................600 000 € H.T 
 

 X X 

PT Axe 
N° 3 

N° 

Maison Aquarium 
 

--- 
 

Jaligny sur Besbre 
 

Suite à dissolution du SMAT de la Vallée de la Besbre, la Maison 
Aquarium a été transférée à la Communauté de communes le 1er 
janvier 2020. 
Représentation authentique de la vie de la rivière, de sa faune et 
de sa flore, principalement à travers des aquariums, un bassin 
tactile, un jardin de nature, une salle de projection vidéo, des 
travaux d’aménagement s’inscrivent dans une politique globale 
d’attractivité culturelle, patrimoniale et touristique du territoire.  
En urgence, travaux de rénovation du bassin extérieur offrant la 
possibilité de voir et étudier les carpes dans leur milieu naturel et 
de les toucher (budget : 100 000 € HT). 
 
Fin des travaux : .................................................. été 2023 
Budget : ............................................................... 150 000 € HT 
 
 

 
Axe 1 

 
Axe 2 Axe 3 

PT 
Axe N° 3 

N°  X X 
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Mise en œuvre 
d’un Projet 
Alimentaire 
Territorial (PAT) 
 

Candidature Appel à Projet « Projet Alimentaire Territorial» 
Ce dispositif (PAT) a l'ambition de fédérer les différents acteurs 
d'un territoire autour de la question de l'alimentation, contribuant 
ainsi à la prise en compte des dimensions sociales, 
environnementales, économiques et de santé de ce territoire. 
 
La Communauté de communes pourrait s’inscrire dans la nouvelle 
procédure de reconnaissance révisée en 2021, pour le premier 
niveau qui identifie les PAT émergents, afin de les accompagner 
dans leur construction. Le deuxième niveau valorisant et donnant 
de la visibilité aux projets opérationnels qui mettent en œuvre un 
plan d’actions effectives sur leur territoire. 
Budget :............................................................... 127 260 € TTC 
Subventions :.......................................................   89 082 € 

 X  

 
PT 

Axe N° 2 
N° 

 
AMI « santé-
environnement » 
ARS 
 

Candidature à Appel à Manifestation d’intérêt « Santé 
Environnement » auprès de l’ARS, dans l’objectif de lier la santé 
l’environnement et donc de concrétiser un projet d’éducation et 
de sensibilisation aux questions de santé-environnement.  
Budget : ................................................................    25 000 € H.T 
Subventions : ........................................................    25 000 € 

 X  

 
PT 

Axe N° 2 
N° 

 
L’ABEL 
Découverte 
 

 
Projet expérimentation découverte mobilité douce  pour répondre 
à un triple enjeu lié à notre environnement : 

• impulser une solution de mobilité douce centrée sur l’usager 

• mettre en œuvre une action concrète permettant de relever un 
défi de la transition écologique 

• découvrir les richesses d’un territoire rural grâce à un mode de 
déplacement économique et adapté. 
 

Cette démarche s’inscrit donc dans une politique de responsabilité 
sociale et environnementale. 
 
Réalisation 2021 à renouveler 2022............................. été 2022 
Budget : ...............................................................   50 000 € HT 
 
 
 

 X X 

PT 
Axe N° 3 

N° 
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Axe 1 - Le développement économique au service de la transition écologique 
 

 

 
Fiche action N° 2 

 

Etude de faisabilité sur le montage et portage d’une 
recyclerie/ressourcerie 

Maître d’ouvrage 
 
 

Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire 

Contexte 
 
 

L’incinération est responsable de l’essentiel des émissions associées au 
traitement des déchets sur le territoire. 
 
En effet, la réalisation du bilan des émissions de gaz à effet de serre du territoire, 
réalisé dans le cadre du diagnostic du PCAET, met en évidence que 
l’alimentation, la fabrication et le traitement des déchets sont responsables à 
eux seuls de 7 % des émissions du Bilan Carbone du territoire. 
 
Consciente de la nécessité de limiter la quantité de déchets produits, la 
Communauté de communes souhaite impulser une réflexion sur l’implantation 
d’une « Ressourcerie » sur le territoire, afin de développer une filière locale de 
réemploi des déchets, basée sur un modèle d’économie circulaire.  

Objectifs stratégiques 
 
 
 

• Préserver les ressources naturelles en évitant le gaspillage, 

• Réduire les émissions de CO² dans l’atmosphère en consommant de 
manière responsable, 

• Diminuer la consommation d’énergie en recyclant et valorisant les 
objets issus de matières premières, 

• Donner une seconde vie aux objets et sensibiliser les habitants à « l’éco-
consommation » 

 
Echelle territoriale 
 

• Territoire communautaire (44 communes) 

Lien avec autres outils de 
pilotage stratégique 

• Projet de territoire :  Fiche N° 33 

• P.C.A.E.T : Fiche N° 6.2.1 

• ADEME :  Référentiel économie circulaire 

• Région AURA :  Appel à projet 

 
 
 
 
 
 
 
Descriptif de l’action 
 
 
 

Il s’agit de réaliser une étude qui a pour objectif de réfléchir à la possibilité de 
mettre en place un système de collecte et de re-distribution de matériels 
réutilisables. 
 
L’étude menée s’appuiera sur :  

• un diagnostic du territoire dans son organisation actuelle faisant 
apparaître notamment les gisements et gestion des déchets et 
l’identification des acteurs locaux, 

• une étude de marché précisant la zone de chalandise, la typologie de 
clientèle, les produits recherchés, le panier moyen théorique, etc. 
 

Fiches actions CRTE (Communauté de communes EABL) ajoutées 

suite à la Conférence des Maires 
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Cette analyse devra conduire à un schéma de création de la Ressourcerie 
précisant le budget prévisionnel et le modèle économique de la structure, les 
ressources mobilisables et leurs conditions d’exploitation, ainsi que les 
partenariats envisagés. 

Partenaires 
 

Europe – Etat - Région – Département  
Organismes et associations  
Mécénat privé 

Coût prévisionnel 
 

Orientations budgétaires – Fiche financière annuelle à établir 

Plan de financement 
 
 

Aides publiques    :  70 %  
Autofinancement :  30 %  

Calendrier 
 
 

2022 - 2026 

Indicateurs d’évaluation 
 
 

• conclusions de l’étude, 
• implication des partenaires, 

• nombre de porteurs de projets intéressés. 

 

 

Axe 1 - Le développement économique au service de la transition écologique 

 

Action N° 3 

Pilotage d’une démarche collaborative de réflexion, sur l’emploi,  l’évolution des 
métiers et des savoir-faire pour répondre aux enjeux environnementaux de 

demain et proposer des stratégies adaptées 

Maître d’ouvrage Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire 

Contexte 

 

 

Au niveau national, l’emploi est devenu un sujet majeur, voire sensible. La difficulté 
à recruter est présente dans tous les secteurs d’activité, dans les entreprises privées 

comme dans le service public et ce malgré un taux de chômage qui oscille entre 8 et 

10%. 

Il faut ajouter que l’impact de la crise sanitaire Covid-19 et ses confinements a 

considérablement modifié les modes de vie, fragilisé le système éducatif, parental et 

scolaire, bouleversé l’organisation du travail, et perturbé le sens de la formation, de  
l’orientation professionnelle, des compétences. Il a rendu la projection sur l’avenir et 
plus particulièrement celui des jeunes quasiment impossible.... 

Ces éléments interrogent l’ensemble des acteurs de l’emploi sur l’attractivité des 
métiers, mais également sur les nouvelles formules éducatives, les formations 

dispensées et de surcroît sur la nécessité d’introduire de nouvelles réflexions pour 
adapter l’emploi à ce changement sociétal.  

Parallèlement, les métiers évoluent et intègrent de nouvelles pratiques en lien avec 

les nouvelles technologies et les impératifs d’urgence écologiques. 

 Par ailleurs, le CRTE a pour ambition d’accélérer la relance et d’accompagner la 
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transition écologique, démographique, numérique et économique dans les 

territoires. Ceci implique une démarche d’innovation pour répondre aux défis de 
l’adaptation des changements écologiques, sociaux et sociétaux et aussi 
économiques. 

Aussi, face à ce constat, l’objectif est de construire à l’échelle locale un dispositif 
novateur autour des nouveaux savoirs et savoir- faire, des nouvelles organisations, 

des métiers du futur : un « laboratoire territorial de l’emploi » piloté par la 

Communauté de communes.  

Objectifs stratégiques 
 
 
 

• Organiser une coopération avec l’ensemble des acteurs économiques, de 
l’enseignement, de l’emploi et de la formation sur les problématiques de 
recrutement, 

• Faciliter l’emploi à l’échelle du territoire, 
• Impulser une dynamique d’innovation auprès des acteurs locaux. 

 
Echelle territoriale 
 

• Territoire communautaire (44 communes) 

Lien avec autres outils 
de pilotage stratégique 

•     Projet de territoire :  Axe 1  

•     P.C.A.E.T : Axe 1 –Axe 2   

 
 
 
 
 
 
 
Descriptif de l’action 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La pénurie d’emploi freine le développement des entreprises et conduit à 
l’insatisfaction de nombreux usagers.  
En 2018, le taux de chômage des 15-64 ans du territoire était de 12,6%. Malgré ce 
chiffre, de nombreuses structures publiques ou privées n’arrivent pas à recruter. 
 
Aussi, maintenir de l’activité et assurer le développement du territoire sont une 
priorité. 
 
La mise en place d’un « laboratoire territorial de l’emploi » doit ainsi permettre 
d’identifier les freins au recrutement (attractivité des métiers, dispositifs de 
formation et perspectives d’avenir professionnel, transmission de savoirs,  pénibilité 
du travail, mobilité, rémunération, etc.) et de concevoir un programme d’actions pour 
faciliter l’emploi sur le territoire. 
Cette démarche doit également introduire une dynamique d’innovation. En effet, les 
organisations privées et publiques courent derrière une société et un marché en 
perpétuelle mutation.  
Aujourd’hui, la conception de l’emploi, les aspirations professionnelles des salariés 
actuels et celles des nouvelles générations, le rapport à l’environnement et la 
« philosophie de vie » en générale, modifient le rapport à l’emploi. 
Pour répondre à ces changements et adapter les organisations, les moyens, les 
pratiques et leurs évolutions, le territoire doit élaborer une stratégie collaborative, 
construite au service de la transition écologique. 
C’est dans ce contexte que la Communauté de communes souhaite déployer le 
« laboratoire territorial de l’emploi ». Une plateforme d’intelligence collective afin de 
réfléchir ensemble pour façonner l’avenir. 

Partenaires 
 

Europe - Etat - Région – Département  
Organismes et associations (Education nationale, acteurs économiques, de l’emploi 
et de la formation, Chambre consulaires, fédérations de métiers, etc.) 

Coût prévisionnel 
 

 
Budget : 30 000 € H.T 

Plan de financement 
 
 

Aides publiques    :  70 %  
Autofinancement :  30 %  
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Calendrier 
 
 

2022 - 2025 

Indicateurs 
d’évaluation 
 
 

• Nombre de partenaires mobilisés, 

• Proposition de projets : dispositifs de formation – installation structure 
destinée à faciliter les échanges de savoirs théoriques et pratiques, 
d’expertises,  à impulser une dynamique pour susciter l’intérêt des jeunes vers 
les nouveaux métiers de la transition écologique  

• Nombre d’emplois pourvus, 
• Baisse du taux de chômage. 

 

 

 

 

 

 

 
 
Axe stratégique N° 2 
 
 

Faire que la transition écologique profite à tous, contribue au mieux-
être de chacun et favorise l'égalité des chances 

 

 
Action N° 4 
 

Elaboration d’un schéma mobilité douce : le vélo 

Maître d’ouvrage 
 
 

Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire 

Contexte 
 
 

Face aux effets de la pollution atmosphérique sur la santé, des atteintes à 
l’environnement, de la dépendance énergétique de la population et aux 
conséquences de la crise sanitaire Covid-19, la Communauté de communes 
Entr’Allier Besbre et Loire souhaite s’engager dans une stratégie de mobilité 
douce permettant de répondre aux problématiques posées par les déplacements 
« tout voiture » sur son territoire. 
 
Elle s’appuie notamment sur les résultats de l’expérimentation « L’Abel 
Découverte »  partagée avec le Département de l’Allier sur la période estivale 
2021.  
 
Au-delà de la découverte d’un mode de déplacement actif et durable, son 
objectif  était de soutenir un art du bien-vivre sur un territoire rural, de défendre 
son attractivité sous toutes ses formes, sociales, économiques, patrimoniales, 
culturelles et touristiques. 
 

Objectifs stratégiques 
 
 
 

• Identifier les réels enjeux de la mise en œuvre d’une politique cyclable sur 
le territoire,  essentiellement rural, vaste et dispersé 

• Déterminer les conditions de sa faisabilité : mise en place d’un système 
« vélo »  ou activer les leviers favorables à l’usage du vélo sur le territoire 

• Envisager le déploiement d’un plan vélo et en assurer sa promotion 
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Echelle territoriale 
 

• Territoire communautaire (44 communes) 

Lien avec autres outils de 
pilotage stratégique 

• Projet de territoire : Fiche N° 35 

• P.C.A.E.T : Fiche N° 5-2.2 

• Région Auvergne Rhône Alpes : Convention de coopération en matière de 
mobilité 

• Département de l’Allier : Partenariat expérimentation itinérance douce 
l’Abel Découverte 

 
 
 
 
 
 
 
Descriptif de l’action 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

•  Elaborer un diagnostic cyclable du territoire 

•  Repérer les freins et les leviers de la pratique du vélo 

•  Proposer un système de « vélo vertueux » avec ses composantes ou pistes 
d’actions  autour : 
- de services (fourniture vélos fiables, accessibles à prix abordables ; 

prestation location et réparation ; aménagement et stationnement ; 
organisation et signalisation itinéraires, réseau cyclable continu, maillé 
et sécurisé ; sensibilisation à l’usage du vélo par mise en place plans 
communication, applications numériques ; règlementation du 
dispositif …. 

 
- et d’effets : 
o de communauté (influence vers la norme, compte tenu du nb de 

cyclistes) 
o de parc (incitation vers la diversité des usages) 
o de sécurité (mise en place de programmes de sécurisation des sites 

engagés par la collectivité, compte tenu du nombre de cyclistes) 
o de réseau (attractivité liée aux maillages...) 

Partenaires 
 

Europe – Etat - Région – Département  
Organismes et associations  
Mécénat privé 

Coût prévisionnel 
 

Orientations budgétaires – Fiche financière annuelle  à établir 

Plan de financement 
 
 

Aides publiques    :  70 %  
Autofinancement :  30 %  

Calendrier 
 
 

2022 - 2026 

Indicateurs d’évaluation 
 
 

• conclusions diagnostic 

• enquête communication 

• bilan renouvellement expérimentation itinérance douce (voie verte, 
véloroutes……) 
 

 

 

 

 

 

 

50



48 

 

Axe N° 2 -  Faire que la transition écologique profite à tous, contribue au mieux-être de chacun  
et favorise l'égalité des chances 

 

 
Fiche action N° 5 
 

Mise en œuvre d’un parcours santé environnement 

Maître d’ouvrage Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire 

Contexte 
 
 

Le territoire présente une grande diversité de milieux naturels et de sites 
remarquables. Il dispose de verdures, de quais et de promenades qui sont autant 
de sources de « respiration » pour les habitants et autant d’opportunités pour 
pratiquer une activité physique. 
Six parcours santé (entre 1k et 3km de longueur) sont disponibles sur le 
territoire : Dompierre sur Besbre, Montcombroux les mines, Pierrefitte sur Loire, 
Trézelles et deux parcours à Varennes sur Allier. 
Malgré ce potentiel naturel majeur, l’état de santé des habitants témoigne une 
réelle problématique sanitaire (Source INSEE, ORS Auvergne-Rhône-Alpes) : 

• une mortalité prématurée départementale parmi les plus élevée de la 
région AURA (1,6 ‰ région, 1,9 ‰ national et 2,1 ‰ département),  

• les maladies cardio-vasculaires parmi les premières causes de mortalité 
(respectivement 281 et 270 pour 100 000 habitants contre 250 et 214 
au niveau national), 

• des taux standardisés de mortalité tous cancers plus élevés sur le 
territoire comparativement à l’échelon régional et la France (territoire 
entre 235 et 258 ‰ contre 222‰  au niveau régional et 224 ‰  au 
niveau national), 

• une prévalence significativement plus élevée de cas de diabète au 
niveau de l’EPCI (4726 pour 100 000 habitants contre 4259 au niveau 
national). 

Compte tenu de ce potentiel naturel existant et des problèmes de santé 
recensés sur le territoire, la prévention et l’éducation à la santé sont une priorité.  
Dans ce contexte, la Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire 
souhaite aménager un « parcours santé environnement » associant des 
installations artistiques et des actions de sensibilisation afin de limiter les risques 
des maladies chroniques et reconnecter les citoyens à leur environnement 
naturel. 
  

Objectifs stratégiques 
 
 
 

• Préserver les ressources naturelles en évitant le gaspillage, 

• Réduire les émissions de CO² dans l’atmosphère en consommant de 
manière responsable, 

• Diminuer la consommation d’énergie en recyclant et valorisant les objets 
issus de matières premières, 

• Donner une seconde vie aux objets et sensibiliser les habitants à « l’éco-
consommation ». 

Echelle territoriale • Territoire communautaire (44 communes) 

Lien avec autres outils de 
pilotage stratégique 

• Projet de territoire : Fiche N° 11 

• P.C.A.E.T : Fiche N° 4.3.6 

• ARS : AMI santé environnement 2021 

• CLS (en cours d’élaboration) 
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Descriptif de l’action 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le contexte actuel (crise écologique, pandémie) incite à renforcer le lien aux 
autres et à la Nature. La crise sanitaire de la COVID 19 a mis en lumière 
l’importance et l’urgence de faire le lien entre la santé et l’environnement. C’est 
donc dans cet objectif que s’inscrit ce projet d’éducation et de sensibilisation aux 
questions de santé-environnement.  
 
Dans cette perspective, le parcours santé installé à Dompierre sur Besbre 
s’appuie sur 2 volets : 
 

1. L’aménagement  
Objectif : proposer une balade « sensorielle et expérientielle » avec un 
apport virtuel pour diffuser des informations sur la partie santé-
environnement et sensibiliser les utilisateurs du parcours. 

Pour à la fois interpeller, informer, sensibiliser mais aussi laisser un sentiment de 
bien-être, de poésie et d’apaisement, la Communauté de communes a fait le 
choix de s’appuyer sur la création artistique pour proposer un parcours 
d’œuvres. En effet, l’introduction de l’art dans ce parcours, son attrait, son 
regard permet d’interpeller le public et incite le visiteur à s’interroger et à 
découvrir les messages diffusés.  
Ainsi sur chacune des créations, il sera apposé une phrase d’accroche en lien 
avec l’œuvre, l’environnement et la santé à laquelle sera associé un QR code. 

 
2. L’animation 

Objectif : accompagner, avec l’aide de prestataires, tous les publics à 
« appréhender » le parcours dans son aspect santé et environnement. 
A ce titre, des activités en pleine nature peuvent être intégrées comme : 

• une balade expérientielle sur le syndrome du manque de la nature,  

• un atelier consistant à créer une œuvre musicale collective à partir 
d’éléments naturels,  

• un accompagnement des enseignants pour faire classe dehors et 
pratiquer des activités physiques en plein air (sylvothérapie adaptée, 
parcours à vélo etc.).  

L’ensemble de ces activités peut être proposé sous forme de « médiation santé » 
soit en action isolée ou dans le cadre d’un programme et il est déclinable auprès 
de divers publics (enfants/ados, familles, seniors) et dans différents contextes 
(scolaires, loisirs, évènementiel, etc.). 
 
Une campagne de communication sera mise en place pour à la fois inciter les 
publics à utiliser le parcours mais aussi pour valoriser les installations et le 
programme d’actions proposées et susciter l’intérêt des usagers. 

Partenaires 
 

Europe – Etat (ARS)  
Organismes et associations (Cistude et Compagnie, le Caquetoire, le Comité 
Départemental Éducation Physique Gymnastique Volontaire Allier (CODEP 
EPGV), Centres sociaux, services de la collectivité 

Plan de financement 
 
 

Coût prévisionnel : ..............................................................25 000 € H.T 
Aides publiques    :  ..............................................................100 %  
Autofinancement : ............................................................... 0 %  

Calendrier 2022  

Indicateurs d’évaluation 
 
 

Inscription des actions sur le site internet du pôle ESE (Education Santé 
Environnement) : 
Action « Animation / médiation santé » : 
Action « Panneaux de sensibilisation / création artistique - QR code »  
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Axe N° 2 -  Faire que la transition écologique profite à tous, contribue au mieux-être de chacun 
 et favorise l'égalité des chances 

 

Fiche action N° 6 
 

Communication sur le déploiement de la fibre et des solutions 
alternatives 

Maître d’ouvrage 
Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire 

Contexte 
 
 

Il existe deux types de déploiement du réseau fibre dans le Département de 
l’Allier : 

- Les zones où les opérateurs investissent sur leurs fonds propres - 
zones  AMII (Appel à Manifestation d’Intention d’Investissement) ; c’est-
à-dire les agglomérations de Montluçon, Moulins et Vichy (couverture par 
Orange); 

- Le RIP (Réseau d’Initiative Publique) « ATHD » (Auvergne Très Haut Débit) 
destiné à couvrir les zones moyennement denses et souvent rurales. 

L’objectif est d’atteindre 91 % de couverture THD par la fibre optique. Le 
complément est assuré par les autres technologies THD disponibles : VDSL, 4G, 
satellites de nouvelle génération. 
L’infrastructure RIP est déployée par ATHD, filiale du Groupe Orange, sur 
financement du Conseil Régional accompagné par le Conseil Départemental et 
l’État. 
La commercialisation des offres peut être assurée par tout fournisseur d’accès 
Internet. 

Objectifs stratégiques 
 
 
 

• Suivre le déploiement sur le territoire, 

• Communiquer sur les solutions alternatives, 

• Être un interlocuteur privilégié pour faciliter les échanges entre les 
collectivités et les partenaires. 

 
Echelle territoriale 

• Territoire communautaire (44 communes) 

Lien avec autres outils de 
pilotage stratégique 

• Projet de territoire : fiche n°5 

• PCAET : fiche 5.2.2 

• Région Auvergne Rhône Alpes  

• Département de l’Allier 

Descriptif de l’action 

Suivi du déploiement des différentes technologies à l’échelle des 44 communes 
en communiquant sur les solutions alternatives possibles à développer en lien 
avec les partenaires et les opérateurs. 
Recueil des zones rencontrant des difficultés de déploiement. 

Partenaires 
 

Europe – Etat - Région – Département 

Coût prévisionnel 
 

Temps de travail personnel communautaire (échange, organisation et 
participation réunion et concertation) 

Plan de financement Néant 

Calendrier 2022 

Indicateurs d’évaluation 

• Nombre de foyers ayant accès à la fibre 

• Nombre de foyers bénéficiant d’une solution alternative 
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Axe N°3 - Préserver l’environnement et valoriser le cadre de vie 

 

 
Fiche action N° 7 
 

Mise en œuvre contractualisation sur la Besbre, la Loire et l’Allier 

Maître d’ouvrage 
 

Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire 

Contexte 
 
 

Sur ses 44 communes, la Communauté de communes est traversée par la 
rivière Allier, par la Loire et par la Besbre ainsi que par les différents affluents. 
Dans ce contexte, il est nécessaire de mettre en place des contrats à l’échelle 
du bassin de la Besbre, de la plaine alluviale de Loire et de la plaine alluvial de 
l’Allier pour préserver la biodiversité aquatique et les corridors/trames bleus 
avec notamment la remise en état de masses d’eau mais aussi préserver la 
ressource en eau du territoire et limiter les risques d’inondation (compétence 
GEMAPI). 
 

Objectifs stratégiques 
 
 

• Préserver la biodiversité aquatique et les milieux naturels 

• Préserver les ressources en eau 

• Anticiper les effets du changement climatique. 

 
Echelle territoriale 
 

• Territoire communautaire (44 communes) 

Lien avec autres outils de 
pilotage stratégique 

• Projet de territoire :  Fiche N° 34 

• P.C.A.E.T : Fiche N° 4-1-2 

• Région Auvergne Rhône Alpes - SRADDET 

• Département de l’Allier 
 
Descriptif de l’action 
 

Mettre en œuvre une politique de contractualisation (ingénierie et actions) sur 
la Besbre et son bassin versant, sur la plaine alluviale de la Loire et sur la plaine 
alluviale de l’Allier avec les collectivités voisines. 

Partenaires 
Europe – Etat - Région – Département – EPCI voisines 
Organismes et associations  

Coût prévisionnel 
 

Orientations budgétaires – Fiche financière annuelle  à établir 

Plan de financement 
 
 

Aides publiques    :  70 %  
Autofinancement :  30 %  

Calendrier 
 

2022 - ….. 

Indicateurs d’évaluation 
 
 

• Validation de programme d’actions par zonage 

• Nombre d’actions de sensibilisation 
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Fiches projet des communes 

 
Sachant que le CRTE a vocation à regrouper l’intégralité des politiques contractuelles en cours sur le 
territoire intercommunal, la Communauté de communes a souhaité mobiliser les 44 communes du 

territoire, acteurs majeurs en matière de relance économique et de transition écologique.  

Trois principales thématiques ont été définies, afin de construire le CRTE :  

 

 Axe 1 : Le développement économique au service de la transition écologique (économie de 

proximité, circuits courts, attractivité, innovation…) 
 Axe 2 : Faire que la transition écologique profite à tous, contribue au mieux-être de chacun 

et favorise l'égalité des chances (rénovation énergétique, services à la population, mobilité, 

numérique…) 
 Axe 3 : Préserver l’environnement et valoriser le cadre de vie (qualité de l’eau et de l’air, 

protection des milieux naturels, valorisation des paysages…). 
 

L’ensemble des retours des communes est présenté dans les fiches ci-dessous. 
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Fiche recensement – projets communaux – C.R.T.E 

Le développement économique  

au service de la transition écologique 

(économie de proximité, circuits courts, attractivité, innovation…) 

Commune : Boucé 

PROJET (Intitulé) 
Reconquête du centre-bourg 
 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

 

Ce projet s'inscrit dans le dispositif "reconquérir les centres-bourgs et les 

centres villes de l'Allier" initié par le conseil départemental et par le 

programme DETR "renforcement de l'attractivité d'un centre-bourg". 

L'objectif est de renforcer l'attractivité à travers 3 axes : 

- habitat 

- vitalité (commerces et services) 

- cadre de vie 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

A préciser A préciser (conseil départemental et 

DETR) 

Calendrier prévisionnel 
Phase étude : fin 2021 et début 2022 

Phase travaux : 2022 - 2026 
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Fiche recensement – projets communaux – C.R.T.E 

Le développement économique  

au service de la transition écologique 

(économie de proximité, circuits courts, attractivité, innovation…) 

Commune : Le Donjon 

PROJET (Intitulé) 
Aménagement de l’Ilot Gacon-Poncet 
 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

 

Recalibrage de la « rue de l’Hôtel de ville » à 3,5 mètres avec un sens de 
passage prioritaire afin de mettre aux normes PMR les trottoirs ; 
Mise en valeur de la Place Gacon par un traitement paysager qualitatif et 
l’insertion de mobiliers ; 
Création d’un trompe l’œil sur la façade aveugle en fond de place, caché 
par des plantations d’arbres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

300 000 € A préciser (DETR, Conseil 

départemental) 

Calendrier prévisionnel 
2023 - 2024 
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Fiche recensement – projets communaux – C.R.T.E 

Le développement économique  

au service de la transition écologique 

(économie de proximité, circuits courts, attractivité, innovation…) 
Commune : Pierrefitte-sur-Loire 

PROJET (Intitulé) 

Attractivité : Optimiser les activités autour du plan d'eau - 
Construction d'un bâtiment photovoltaïques à proximité des aires 
de loisirs et de baignade pour l'organisation d'évènements 
culturels, associatifs et sportifs 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

Le plan d'eau de Pierrefitte sur Loire s'étend sur 8,5 ha. Il propose aux 
nombreux usagers une zone de pêche sur une partie et une zone de loisirs 
et de baignade sur une autre partie avec des jeux, une plage, un local pour 
louer les pédalos, vendre des glaces… 
L'équipe municipale en place s'est engagée à renforcer l'attractivité du plan 
d'eau par l'optimisation des activités autour du plan d'eau et de s'inscrire 
dans les actions initiées par la Communauté de communes. 
De nombreuses activités sont organisées sur le site du plan d’eau. Tous les 
ans, l’association Digoin Passion Carpe organise un enduro carpe. Toute 
l’année, des activités de pêche de jour et de nuit sont possibles. Sur l’espace 
réservé aux loisirs, les nombreuses associations locales organisent leurs 
animations : jeux inter-villages, buffets campagnards, fête des écoles… Mi-
août, une soirée guinguette, avec orchestre et dîner dansant, est organisée 
par l'Inter société pierrefittoise avec les soutiens de la Communauté de 
communes et ses Offices de Tourisme. Ce lieu se prête particulièrement à 
l’organisation de manifestations culturelles de musique, de théâtre… en 
plein air, dans un écrin de verdure et au bord de l’eau. Lors des périodes de 
confinement, 2 maraîchers pierrefittois ont fait de la vente directe sur le 
parking de l’épicerie. De nouvelles offres de petite restauration, de traiteur 
et de boucherie ont fait leur apparition dans le bourg du village… 
Les élus ont été sollicités pour l'organisation de marchés. Le site du plan 
d’eau a été immédiatement identifié et des 1ers contacts avec des 
producteurs sont pris… Le projet de construction d'un bâtiment 
photovoltaïque, permettant d’abriter toutes ces manifestations et celles à 
venir, s'est précisé. Ce bâtiment devra être fonctionnel et en harmonie avec 
le site qui l'accueille (production d'énergie renouvelable à l'aide de 
panneaux photovoltaïques, ossature idéalement en bois lamellé...). 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  
(financements potentiels) 

Bâtiment : 1 pan, 540m² au sol, 
panneaux photovoltaïques en 
toiture 
= 200 000 € HT 
Terrassement, branchements aux 
réseaux, aménagements = 50 000 € 
HT 

Vente du surplus d’électricité = 
0,009€/kWh 
Prime autoconsommation = 8 000 € = 
1 600 € x 5 ans 
Cofinancements publics et privés 
Fonds propres (Commune) 

Calendrier prévisionnel 2022 : Études et APS 
Fin 2023 : Réalisation 
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Fiche recensement – projets communaux – C.R.T.E 

Le développement économique  

au service de la transition écologique 

(économie de proximité, circuits courts, attractivité, innovation…) 

Commune : Sorbier 

PROJET (Intitulé) 
Construction d'un bar multiservices  
 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

 

Construction neuve de 65 m² aux normes ERP pour transfert du bar 

multiservices actuel (environ 30 m²) depuis 12 ans en activité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

A préciser A préciser (DETR - Etat, Conseil 

départemental, Conseil Régional, et 

auto-financement par le loyer perçu) 

Calendrier prévisionnel 
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Fiche recensement – projets communaux – C.R.T.E 

Le développement économique  

au service de la transition écologique 

(économie de proximité, circuits courts, attractivité, innovation…) 

Commune : Varennes-sur-Tèche 

PROJET (Intitulé) 
Bâtiment avec photovoltaïque 
 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

Construction de bâtiment avec panneaux photovoltaïques à côté de la salle 

polyvalente susceptible de devenir un boulodrome. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

Surplus à la charge de la commune 

: 30 000€ 

A préciser (Etat, Région, 

Département) 

Calendrier prévisionnel 
2022 - 2023 
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Fiche recensement – projets communaux – C.R.T.E 

Le développement économique  

au service de la transition écologique 

(économie de proximité, circuits courts, attractivité, innovation…) 

Commune : Varennes-sur-Allier 

PROJET (Intitulé) 
Création d'une cuisine centrale 
 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

Le projet de cuisine centrale, mené en entente avec la commune de Saint-

Pourçain-sur-Sioule, permettra la préparation et la livraison de repas pour 

les établissements scolaires et le portage de repas des aînés pour les 

communes souhaitant bénéficier du service. 

 

Il est prévu de réhabiliter le bâtiment n°61 de la base de vie du DA277 situé 

à Varennes-sur-Allier pour accueillir la cuisine. Ce bâtiment abritait les 

équipements de restauration de l'ancien site militaire et se prête tout 

particulièrement à ce type de projet. De plus, l'opération de réhabilitation 

d'un bâtiment existant permet d'éviter l'étalement urbain. 

 

Une prestation d'Assistance à Maîtrise d'Ouvrage va être lancée afin 

d'évaluer la faisabilité et le dimensionnement du projet. La fourniture en 

produits Bio et/ou en circuits courts sera également étudiée dans le but de 

valoriser les produits locaux. 

 

 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

Ingénierie AMO = 130 000 € A préciser 

Calendrier prévisionnel 
Novembre 2021 : lancement de l'étude de faisabilité AMO 

Avril 2022 : Travaux de réhabilitation du bâtiment n°61 

Septembre 2022 : réception des travaux 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Faire que la transition écologique profite à tous,  

contribue au mieux-être de chacun et favorise l'égalité des chances  

(rénovation énergétique, services à la population, mobilité, numérique…) 

Commune : Beaulon 

PROJET (Intitulé) 
Rénovation énergétique des bâtiments 

 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

 

- changement des sas d'entrée de l'école maternelle et primaire ainsi que 28 

fenêtres et volets roulants 

 

- réduire la consommation énergétique des bâtiments communaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

 

36 900 € 

Subvention :  
23 916 € 
Commune :  
12 984 € 

Calendrier prévisionnel 
 

Mai 2021 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Faire que la transition écologique profite à tous,  

contribue au mieux-être de chacun et favorise l'égalité des chances  

(rénovation énergétique, services à la population, mobilité, numérique…) 

Commune : Beaulon 

PROJET (Intitulé) 
Modernisation du système de chauffage de 4 

appartements  

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

 

- la chaudière gaz actuelle avait plus de 20 ans 

 

- achat d'une chaudière gaz à condensation 

 

- le projet permet de baisser la consommation d'énergie de 30% des 

appartements 

  

 

 

 

 

 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

6 286 € Subvention : 2979,50 € 
Commune :  
3 306,50 € 

Calendrier prévisionnel 
Mai 2021 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Faire que la transition écologique profite à tous,  

contribue au mieux-être de chacun et favorise l'égalité des chances  

(rénovation énergétique, services à la population, mobilité, numérique…) 

Commune : Beaulon 

PROJET (Intitulé) Equipement numérique des écoles  

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

 

- achat de 4 écrans numériques pour équiper 4 classes 

 

- préparer les enfants au monde numérique 

 

- favoriser le télétravail  

 

 

 

 

 

 

 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

17 600 € Subvention :  
12 250 € 
Commune :  
5 250 € 

Calendrier prévisionnel 
Septembre 2021 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Faire que la transition écologique profite à tous,  

contribue au mieux-être de chacun et favorise l'égalité des chances  

(rénovation énergétique, services à la population, mobilité, numérique…) 

Commune : Beaulon 

PROJET (Intitulé) Création d'une voie douce le long du canal  

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

 

La commune a décidé de créer des déplacements doux le long du canal 

latéral à la Loire. La première tranche est de 850m. Celle-ci permet une 

boucle de 2800m, cyclable et piétonne. 

 

 

 

 

 

 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

26 640 € Subvention :  
21 312 € 
Commune :  
5 328 € 

Calendrier prévisionnel 
Mai 2021 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Faire que la transition écologique profite à tous,  

contribue au mieux-être de chacun et favorise l'égalité des chances  

(rénovation énergétique, services à la population, mobilité, numérique…) 

Commune : Boucé 

PROJET (Intitulé) 

Rénovation énergétique des bâtiments 

communaux et des logements locatifs 

 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

 

- diagnostic en cours par le service énergie du SDE03 

- isolation extérieure envisagée pour l'école 

- 1 logement ne répond pas aux conditions de décence (absence de moyen 

de chauffage) et 3 logements pourraient bénéficier d'une isolation par 

l'extérieur et d'un mode de chauffage collectif  

 

 

 

 

 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

A préciser A préciser 

Calendrier prévisionnel A préciser 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Faire que la transition écologique profite à tous,  

contribue au mieux-être de chacun et favorise l'égalité des chances  

(rénovation énergétique, services à la population, mobilité, numérique…) 

Commune : Boucé 

PROJET (Intitulé) 
Mise en place d'un service de broyeurs de 

végétaux  

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

 

Lutter contre le brûlage de végétaux, apporter une réponse aux 

administrés qui ne peuvent pas se déplacer à la déchetterie, limiter 

les déplacements à la déchetterie en période de taille. 

 

Le projet est à travailler avec le SICTOM, service à mutualiser entre 2 

ou 3 communes maximum. 

 

 

 

 

 

 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

A préciser A préciser 

Calendrier prévisionnel A préciser 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Faire que la transition écologique profite à tous,  

contribue au mieux-être de chacun et favorise l'égalité des chances  

(rénovation énergétique, services à la population, mobilité, numérique…) 

Commune : Cindré 

PROJET (Intitulé) 
Rénovation énergétique  

 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

 

- Dans le contexte de la transition énergétique et du PCAET de 

l'intercommunalité, avec le concours du SDE03, la commune conduit 

une étude sur la rénovation énergétique des bâtiments communaux 

ainsi que le remplacement des modes de chauffage actuels par des 

systèmes utilisant des énergies renouvelables. 

 

 

 

 

 

 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

1ère tranche du premier projet 
estimée : 
51 000 € 

Proche de  
10 000 € 

Calendrier prévisionnel 
2023-2024 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Faire que la transition écologique profite à tous,  

contribue au mieux-être de chacun et favorise l'égalité des chances  

(rénovation énergétique, services à la population, mobilité, numérique…) 

Commune : Dompierre-sur-Besbre 

PROJET (Intitulé) 

Construction d’une dizaine de logements inclusifs 
dans une dent creuse du centre-ville de 

Dompierre-sur-Besbre  

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

Cet habitat inclusif est destiné aux personnes séniores, créant ainsi une 
alternative entre le logement individuel et l’EHPAD. Il sera possible pour les 
habitants de ces logements d’organiser une mutualisation des services, 
notamment médico-sociaux. Il est envisageable pour cela d’établir un 
conventionnement avec l’association de services à domicile locale : Dom 
Services Plus.  
Les logements construits seront proches de nombreux commerces et 
services, accessibles à pied.  
Ce projet émerge grâce à la forte volonté de la part des Dompierrois de 
pouvoir rester le plus longtemps autonome avant d’entrer en Etablissement 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes. La municipalité s’est 
alors saisie de cette demande pour créer cette alternative et ainsi améliorer 
le Bien Vieillir à Dompierre-sur-Besbre. 
L’objectif de la commune est de céder ou de mettre à disposition le terrain 
pour qu’un bailleur construise et gère ces logements.  
Le terrain appartient à la commune de Dompierre-sur-Besbre.  
L’accent va être mis sur la méthode de construction des logements, qui doit 
être la plus propre écologiquement parlant.  

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

Potentiellement le coût du 

terrassement du terrain de la dent 

creuse : 100 000 € environ 

- CRTE : 50 %  
- Appel à Manifestation d’intérêt 
Habitat Inclusif – Petites Villes de 
Demain : La Fabrique à projets : 30 % 
- Autofinancement : 20 % 

Calendrier prévisionnel 

Projet qui va être engagé à la fin de l’étude Petites Villes de Demain / 

Reconquête Centre-Ville Centre-Bourg de Dompierre-sur-Besbre. L’étude 
prendra fin dans le dernier trimestre de 2022. Les travaux seront engagés 

dans la durée du programme PVD de la ville, soit avant 2027. 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Faire que la transition écologique profite à tous,  

contribue au mieux-être de chacun et favorise l'égalité des chances  

(rénovation énergétique, services à la population, mobilité, numérique…) 

Commune : Dompierre-sur-Besbre 

PROJET (Intitulé) 
Réhabilitation du gymnase de Dompierre-sur-

Besbre 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

La couverture en mauvais état implique beaucoup de déperditions de 
chaleur et des infiltrations. La réfection de la couverture est l’un des 
principaux leviers d’optimisation de la performance énergétique du 
bâtiment.  
 
Utilisé quotidiennement par le collège Louis Pergaud, le gymnase est 
important pour l’éducation physique et sportive des jeunes dompierrois. 
 
Véritable lieu de rencontre des sportifs de la ville, le gymnase est un lieu vital 
pour le tissu associatif local.  
 
Le gymnase a fait l’objet de 2015 à 2017 de travaux de rénovation qui 
aujourd’hui semblent montrer des signes de vétusté précoce. Il est dont 
inévitable pour la municipalité de pérenniser ce lieu pour les habitants de 
Dompierre-sur-Besbre.  
 
Les dépenses municipales liées au chauffage du gymnase sont pour le 
moment conséquentes et de fortes déperditions de chaleur sont constatées 
par le toit. Il est nécessaire d’optimiser la performance énergétique du 
bâtiment pour éviter tout gaspillage. 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

Budget total estimé à 350 000 € 
- Isolation extérieure 
- Etanchéité 
- Huisseries 

Structure / Maçonnerie 

- CRTE : 50 % 
- Conseil Départemental : 30 % 
- Autofinancement : 20 % 

Calendrier prévisionnel 

2022 pour la finalisation des devis, l’engagement des travaux sera 
probablement en 2023.  
Projet prioritaire de réhabilitation des locaux communaux de Dompierre-

sur-Besbre 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Faire que la transition écologique profite à tous,  

contribue au mieux-être de chacun et favorise l'égalité des chances  

(rénovation énergétique, services à la population, mobilité, numérique…) 

Commune : Dompierre-sur-Besbre 

PROJET (Intitulé) 

Changement de l’éclairage de plusieurs locaux 
communaux (Salle Laurent Grillet, Ecole George 

Sand, Salle de tir à l’arc, Gymnase, Salle de ping-

pong, salle de tennis couvert) 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

Aujourd’hui, ces six locaux communaux sont éclairés grâce à une installation 
de tubes néons datant de 20 à 30 ans selon les lieux.  
La commune pourrait prétendre à réaliser 60 % d’économie en modifiant ces 
systèmes d’éclairage vétustes et très énergivores. 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

Budget total estimé à 230 000 € 
- Ecole George Sand : 40 000 € 
- Tir à l’arc : 10 000 € 
- Gymnase : 75 000 € 
- Salle Laurent Grillet : 45 000 € 
- Ping-Pong : 10 000 € 
- Tennis couvert : 50 000 € 

- CRTE : 50 % 
- Conseil Départemental (RCVCB) : 30 
% 
- Autofinancement : 20 % 

Calendrier prévisionnel 
Ces travaux pourront être engagés progressivement, local après local, sur 

les années à venir.  
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Faire que la transition écologique profite à tous,  

contribue au mieux-être de chacun et favorise l'égalité des chances  

(rénovation énergétique, services à la population, mobilité, numérique…) 

Commune : Dompierre-sur-Besbre 

PROJET (Intitulé) 
Achat de mobilier scolaire inclusif pour la nouvelle 

école Tivoli de Dompierre-sur-Besbre 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

La nouvelle école Tivoli de Dompierre-sur-Besbre sera inaugurée pour la 
rentrée des classes de septembre 2022.  
L’achat du matériel doit être fait au tout début de l’année 2022 pour 
permettre à l’école d’être fonctionnelle. En plus d’investir dans un maximum 
de mobilier scolaire labellisé PEFC (Programme de reconnaissance des 
certifications forestières), nous désirons faire le choix d’acheter du mobilier 
favorisant l’inclusion de tous les élèves : 
 
- 48 bureaux sur 240 seront réglables, ils pourront être adaptés aux élèves 
se trouvant hors des standards de taille. Ces bureaux permettront 
également aux élèves à mobilité réduite d’avoir un bureau similaire à ceux 
de ses camarades. La quantification du mobilier inclusif nécessaire a été faite 
conjointement avec les instituteurs.  
 
- Chaque salle de classe sera équipée d’un tableau numérique permettant 
aux élèves ayant des problèmes de motricité, d’apprentissage, de lecture ou 
encore d’écriture de ne pas prendre de retard par rapport aux autres élèves. 
 
- Une classe mobile d’une trentaine de tablettes numériques sera prévue 
afin de permettre une interaction pédagogique avec les élèves. 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

Budget total estimé à 40 000 € 
Tableaux et tablettes numériques : 
35 000 € 
Mobiliers réglables : 5 000 € 

- CRTE : 24 % 
- Appel à projet pour un socle 
numérique dans les écoles : 56 % 
- Autofinancement : 20 % 

Calendrier prévisionnel 
Appel d’offre probablement dans le premier trimestre 2022 et achat dans 
le deuxième trimestre 2022. 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Faire que la transition écologique profite à tous,  

contribue au mieux-être de chacun et favorise l'égalité des chances  

(rénovation énergétique, services à la population, mobilité, numérique…) 

Commune : Dompierre-sur-Besbre 

PROJET (Intitulé) 
Amélioration performance énergétique de locaux 

communaux 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

Les locaux communaux de la ville de Dompierre-sur-Besbre sont vieillissants, 
en particulier leur mode de chauffage. Dans un objectif d’optimisation 
énergétique de ces bâtiments, il est nécessaire pour la municipalité 
d’effectuer quelques changements.  
 
Les bâtiments ciblés en priorité sont :  

- L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) : Ballon d’eau chaude 
sanitaire, isolation et couverture des toitures terrasses 
- Le camping municipal : Chauffe-eau 
- L’école de Sept-Fons : Chaudière, isolation et couverture 
- Le logement du 206 Avenue de la Gare : Chaudière 
- L’école George Sand : Chaudière 
- Caquetoire/Cinéma/Salle de musique : Chaudière 
- Eglise : Chaudière 
- Mairie : Chaudière 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

Budget total estimé à 880 000 € 
- ALSH : 240 000 € 
- Camping : 25 000 € 
- Ecole de Sept-Fons : 340 000 € 
- Ecole George Sand : 

70 000 € 
- Logement : 10 000 € 
- Caquetoire/ Cinéma/ Salle de 

musique : 55 000 € 
- Eglise : 70 000 € 
- Mairie : 70 000 € 

- CRTE : 50 % 
- RCVCB : 30 % 
- Autofinancement : 20 % 

Calendrier prévisionnel 
Ces travaux pourront être engagés progressivement, local après local, sur 

les années à venir. 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Faire que la transition écologique profite à tous,  

contribue au mieux-être de chacun et favorise l'égalité des chances  

(rénovation énergétique, services à la population, mobilité, numérique…) 

Commune : Langy 

PROJET (Intitulé) 
Remplacement de chaudière fioul du logement 

communal  

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

 

Le projet consiste à supprimer une chaudière fioul vétuste et gourmande 

en énergie par une chaudière de type pompe à chaleur. Deux objectifs : 

- maitrise des couts d'énergie pour le locataire 

- supprimer l'utilisation d'une énergie fossile, au profit d'une énergie plus 

vertueuse 

 

 

 

 

 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

 

24 000 € 

A préciser (FEDER, Conseil 

départemental, DETR, et auto-

financement) 

Calendrier prévisionnel 
 

fin 2022 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Faire que la transition écologique profite à tous,  

contribue au mieux-être de chacun et favorise l'égalité des chances  

(rénovation énergétique, services à la population, mobilité, numérique…) 

Commune : Le Donjon 

PROJET (Intitulé) Rénovation des bâtiments communaux  

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

 

- Gendarmerie : rénovation des logements des gendarmes (isolation, 
plâtrerie, peinture, sols, plomberie, etc.) ; 

- Rénovation des 3 gîtes communaux, éventuellement transformation en 
logements locatifs ; 

- Rénovation de certains logements communaux ; 
- Rénovation sanitaires mairie. 

 

 

 

 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

A préciser A préciser 

Calendrier prévisionnel 
 

2022 - 2026 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Faire que la transition écologique profite à tous,  

contribue au mieux-être de chacun et favorise l'égalité des chances  

(rénovation énergétique, services à la population, mobilité, numérique…) 

Commune : Lenax 

PROJET (Intitulé) Projet chaudière bois 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

Remplacement de la chaudière pour la Mairie, l'école, le restaurant scolaire  

 

 

 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

 

57 500 € 
7 738 € 

Calendrier prévisionnel 
 

Printemps 2022 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Faire que la transition écologique profite à tous,  

contribue au mieux-être de chacun et favorise l'égalité des chances  

(rénovation énergétique, services à la population, mobilité, numérique…) 

Commune : Montaigu-le-Blin 

PROJET (Intitulé) Rénovation énergétique des bâtiments 
communaux 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

- Rénovation globale du groupe scolaire (extérieur, école et logements) 
- Rénovation du bâtiment « ancienne porte » (location immobilière) 

Ce projet s’inscrit dans une démarche globale visant l’attractivité du village, 
initiée avec l’aide du CAUE. 

 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

A préciser A préciser 

Calendrier prévisionnel 
 

Projet « Montaigu 2030 » 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Faire que la transition écologique profite à tous,  

contribue au mieux-être de chacun et favorise l'égalité des chances  

(rénovation énergétique, services à la population, mobilité, numérique…) 

Commune : Montaigu-le-Blin 

PROJET (Intitulé) Amélioration de la couverture mobile du centre 
bourg 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

Enjeu touristique et économique (attractivité du village) 

 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

A préciser (étude en cours) A préciser 

Calendrier prévisionnel 
 

2022 - 2023 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Faire que la transition écologique profite à tous,  

contribue au mieux-être de chacun et favorise l'égalité des chances  

(rénovation énergétique, services à la population, mobilité, numérique…) 

Commune : Sorbier 

PROJET (Intitulé) Construction - Rénovation 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

Construction d'un F4 (logement pour le gérant du bar multiservices) et d'un 

F2 aux normes PMR (logement prioritaire pour les personnes âgées de la 

commune). 

Rénovation : logements (F2 et F3), amélioration de l'isolation et chauffage, 

projet sur 5 ans. 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

A préciser A préciser (Subventions et auto-

financement sur les loyers perçus) 

Calendrier prévisionnel 
 

Projet sur 5 ans 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Faire que la transition écologique profite à tous,  

contribue au mieux-être de chacun et favorise l'égalité des chances  

(rénovation énergétique, services à la population, mobilité, numérique…) 

Commune : Saint-Gérand-le-Puy 

PROJET (Intitulé) Rénovation énergétique des bâtiments 
communaux - chauffage et éclairage 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

Approche globale et transversale de toutes les sources d'énergie utilisées 

dans les bâtiments communaux (gaz, électricité, fioul). 

Une première visite du SDE03 a eu lieu, le diagnostic doit être lancé 

(évaluation de l'isolation, sources énergétiques, consommations, etc.). 

L'enjeu est d'harmoniser, optimiser et réaliser des économies. 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

A préciser A préciser (Souhait d'une subvention 

à hauteur de 80% et auto-

financement à hauteur de 20%) 

Calendrier prévisionnel 
 

Avant la fin du mandat 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Faire que la transition écologique profite à tous,  

contribue au mieux-être de chacun et favorise l'égalité des chances  

(rénovation énergétique, services à la population, mobilité, numérique…) 

Commune : Saint-Pourçain-sur-Besbre 

PROJET (Intitulé) Projet de chaufferie bois à plaquettes 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

Remplacement du chauffage actuel (électrique) dans tous les bâtiments 

publics (mairie, salle polyvalente, garderie, école, agence postale 

communale, logements) pour l’installation d’une chaudière à plaquette 
bois : 

- Approvisionnement chez un producteur local de plaquettes 

- Moins de CO2 

- Coûts de fonctionnements réduits pour la commune 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

 

311 000 € HT 

Région : 22% 

Département : 30% 

DETR : 15% 

Calendrier prévisionnel 
 

Début 2022 – fin automne 2022 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Faire que la transition écologique profite à tous,  

contribue au mieux-être de chacun et favorise l'égalité des chances  

(rénovation énergétique, services à la population, mobilité, numérique…) 

Commune : Varennes-sur-Tèche 

PROJET (Intitulé) Pose de panneaux photovoltaïques 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

Pose de panneaux photovoltaïques sur le toit de l'école et de la cantine, et 

sur le toit de la salle polyvalente. 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

35 146 € A préciser (Etat, Région, 

Département) 

Calendrier prévisionnel 
2022 - 2023 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Faire que la transition écologique profite à tous,  

contribue au mieux-être de chacun et favorise l'égalité des chances  

(rénovation énergétique, services à la population, mobilité, numérique…) 

Commune : Varennes-sur-Allier 

PROJET (Intitulé) Réhabilitation du site de la congrégation des 
Frères Maristes 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

La commune a acquis le site de la congrégation des Frères Maristes afin de 

réhabiliter le bâtiment principal et ses dépendances. 

 

Le site tient à cœur de tous les varennois et présente une grande qualité 
architecturale à valoriser. Au vu de la taille importante du bâti, la 

réhabilitation est prévue en plusieurs tranches. 

 

La 1ère tranche consiste à créer 20 logements collectifs intergénérationnels 

sur les 2 premiers étages de l'aile droite. 16 logements sont à destination 

des personnes âgées indépendantes et seront adaptés à leur besoin. Les 4 

autres logements seront proposés en location de courte durée pour 

accueillir des jeunes travailleurs, stagiaires et apprentis du territoire pour 

répondre au besoin identifié dans le projet de territoire de la Communauté 

de communes Entr'Allier Besbre et Loire. Une chaufferie bois sera construite 

pour alimenter tout le bâtiment. Les espaces extérieurs seront aménagés en 

jardins publics et parking paysager.  

La programmation de la deuxième et troisième tranche reste à définir. 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

1ère tranche : 

acquisition, travaux structures, 

aménagement extérieur, MOE 

3 025 931,30 € 

Etat - Fond Friche = 1 134 149 € 

Département - GPS = 920745,04 € 

legs privé = 500 000 € 

Calendrier prévisionnel 

Juillet 2021 - septembre 2021 : Etude APS / APD 

Octobre 2021 : consultation des entreprises 

Novembre 2021 - Novembre 2022 : Travaux de réhabilitation 

Décembre 2022 : réception de chantier 

Janvier 2023 : mise en location des logements 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Préserver l’environnement et valoriser le cadre de vie  

(qualité de l’eau et de l’air, protection des milieux naturels, 

 valorisation des paysages…) 

Commune : Boucé 

PROJET (Intitulé) Parcours Nature et santé  

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

 

Sur le site de l'étang du Moulin de la Presle, aux abords du lavoir et du 

chemin en bordure d'un ruisseau. Parcours avec activités adaptées à tous les 

âges et un parcours découverte de la Nature. Le site est agréable et 

ombragé pour des sorties en familles ou en groupes (scolaires, accueil de 

loisirs, EHPAD). Fait le lien avec le contrat local de santé, et souhait de 

travailler en lien avec la Communauté de communes (aide technique). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

A préciser A préciser 

Calendrier prévisionnel 
A préciser  
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Préserver l’environnement et valoriser le cadre de vie  

(qualité de l’eau et de l’air, protection des milieux naturels, 

 valorisation des paysages…) 

Commune : Boucé 

PROJET (Intitulé) Replantation d'arbres et de haies 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

 

Investissement inscrit au budget suite à l'abattage de peupliers, il est prévu 

de replanter des arbres. Il y a également un programme de plantation de 

haies en bordure de chemins en accord avec les agriculteurs riverains. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

A préciser A préciser 

Calendrier prévisionnel 
A préciser  
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Préserver l’environnement et valoriser le cadre de vie  

(qualité de l’eau et de l’air, protection des milieux naturels, 

 valorisation des paysages…) 

Commune : Dompierre-sur-Besbre 

PROJET (Intitulé) Travaux de mise en conformité du réseau 
d’assainissement 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

 

Deux axes des travaux de réfection du réseau d’assainissement sont 
prioritaires pour la préservation de l’environnement de la ville :  

- La création d’un réseau d’évacuation des eaux usées Rue des Patoux, Rue du 
Repos et Impasse Montplaisir. Pour le moment, une partie de ces eaux usées 

est déversée dans le canal, polluant ainsi cet écosystème. Il est nécessaire de 

raccorder ces rues à la station d’épuration. 

- La réfection du réseau Rue de la Fontaine, Rue des Rues et Rue du Champ 

de Foire. La présence d’eaux pluviales parasites dans le réseau d’évacuation 
des eaux usées met en péril le fonctionnement du réseau et occasionne des 

débordements répétés lors d’épisodes pluvieux.  

 

 

 

 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

Budget total estimé à 3 000 000 € - CRTE : 30 % 
- Agence de l’eau : 50 % 
- Autofinancement : 20 % 

Calendrier prévisionnel 

Un schéma d’assainissement va bientôt nous être remis et planifiera des 
travaux sur le réseau pour une période de 10 ans. Les travaux cités dans 

cette fiche action semblent être les plus urgents, ils seront donc traités lors 

des premières phases du schéma (2022-2026). 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Préserver l’environnement et valoriser le cadre de vie  

(qualité de l’eau et de l’air, protection des milieux naturels, 

 valorisation des paysages…) 

Commune : Montaigu-le-Blin 

PROJET (Intitulé) Mise en valeur du patrimoine  

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

 

Mise en œuvre d’actions diverses visant : 
- Une meilleure visibilité sur le patrimoine (château médiéval) 
- L’optimisation d’un parcours de découverte du village (sentier du 

patrimoine, place et panneaux descriptifs, etc.) 
Le tout s’inscrivant dans la démarche de labellisation « petite cité de 

caractère ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

5 000 € A préciser 

Calendrier prévisionnel 
2022 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Préserver l’environnement et valoriser le cadre de vie  

(qualité de l’eau et de l’air, protection des milieux naturels, 

 valorisation des paysages…) 

Commune : Montaigu-le-Blin 

PROJET (Intitulé) Enfouissement de réseaux – étape 3  

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

 

- Poursuite du programme d’enfouissement engagé en 2015 et 2019 
- Modernisation de l’éclairage public (économie d’énergie) 

 

En lien avec le SDE03 

 

 

 

 

 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  

(financements potentiels) 

30 000 € A préciser 

Calendrier prévisionnel 
2024 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Préserver l’environnement et valoriser le cadre de vie  

(qualité de l’eau et de l’air, protection des milieux naturels, 
 valorisation des paysages…) 

Commune : Pierrefitte-sur-Loire 

PROJET (Intitulé) Attractivité : Optimiser les activités autour du plan d'eau – 
Restaurer durablement la baignade au plan d’eau 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

Le plan d'eau de Pierrefitte (8,5 ha) a été conçu pour la pêche, les loisirs 
nautiques, mais aussi pour recevoir une baignade surveillée. Or cette dernière 
est interdite depuis 3 ans par l'Agence Régionale de Santé (ARS), pour cause 
d'efflorescence de cyanobactérie. 
La Commune soucieuse de la qualité de vie de ses habitants et tournée vers 
le tourisme, veut restaurer la baignade surveillée pendant les périodes 
estivales, en luttant contre 
cette efflorescence de cyanobactéries. 
Après 3 années de recherches, de visites et de réunions sur les solutions 
possibles, avec les soutiens financiers de l'Europe et du Département de 
l'Allier, la Commune a investi 
dans 3 domaines complémentaires :  
- la pêche-vidange du plan d'eau pour l'évacuation du maximum de boues 

(fin 2020),  
- un épandage conséquent de produit calcique (NAUTEX), pour lutter contre 

l'eutrophisation et la pollution organique,  
- couplé avec l'immersion d'une sonde à ultrason (TASO) afin de diminuer la 

présence de cyanobactéries à vacuoles (printemps 2021). 
Sur la demande de l'ARS, la réalisation d'un "profil de baignade" permettra de 
connaitre parfaitement la vie du plan d'eau, et, pour consolider durablement 
l'investissement initial, il est nécessaire d'améliorer la qualité de l'eau et de 
protéger le milieu naturel par 3 années d'épandage de produit régénérateurs. 
En outre, les conclusions du "profil de 
baignade" risquent d'imposer la création de circuit de plantes dans le ruisseau 
d'amenée d'eau, filtrant un éventuel apport excessif en nutriments. 
L'enjeu en matière de transition écologique est très important pour la 

population. Par ce projet, la Commune de Pierrefitte veut résoudre ce défi 

écologique que le réchauffement climatique lui impose. 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  
(financements potentiels) 

Profil de baignade = 6 000 € 
Épandages (x3) = 90 000 € 
Circuit filtrant = 150 000 € 
TOTAL = 246 000 € 

A préciser (L'Europe (fonds leader) 
L’État, La Région Auvergne-Rhône-
Alpes, Le Conseil départemental 
La Commune (fonds propres) 

Calendrier prévisionnel 
2021 : Profil de baignade 
2022 : Profil de baignade (fin) et Épandage 1 
2023 : Épandage 2 ; 2024 : Épandage 3 ; 2025 : Fin de la réalisation du circuit 
filtrant 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Préserver l’environnement et valoriser le cadre de vie  

(qualité de l’eau et de l’air, protection des milieux naturels, 
 valorisation des paysages…) 

Commune : Saint-Gérand-le-Puy 

PROJET (Intitulé) Aménagement du parc communal 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

La commune dispose d’un parc communal en plein centre-bourg non 

aménagé et donc peu utilisé par les citoyens et les touristes. 

Les objectifs sont de valoriser le parc communal afin de le mettre à disposition 

de la population, renforcer la biodiversité et conserver les essences locales. 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  
(financements potentiels) 

A préciser  A préciser  

Calendrier prévisionnel Mandat Municipal 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Préserver l’environnement et valoriser le cadre de vie  

(qualité de l’eau et de l’air, protection des milieux naturels, 

 valorisation des paysages…) 

Commune : Saint-Pourçain-sur-Besbre 

PROJET (Intitulé) Création de deux espaces végétaux 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

Un parc avec création d'un verger peuplé d'arbres fruitiers, et d'un parc 

(espace végétal) avec la création et la plantation d'arbustes fruitiers (vigne, 

framboises, etc.). 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  
(financements potentiels) 

81 096 € Région : 5% 

Département : 30% 

DETR : 45% 

Auto-financement : 20% 

Calendrier prévisionnel Début été 2021, dernière plantations à l'automne 2021 
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Fiche recensement projets communaux – C.R.T.E 

Préserver l’environnement et valoriser le cadre de vie  

(qualité de l’eau et de l’air, protection des milieux naturels, 

 valorisation des paysages…) 

Commune : Varennes-sur-Tèche 

PROJET (Intitulé) Travaux assainissement 

Présentation (contexte, 

descriptif, enjeux en 

matière de transition 

écologique…) 

Assainissement collectif du bourg pour la préservation de la rivière "Tèche" 

Coût prévisionnel H.T 

Dépenses Recettes  
(financements potentiels) 

621 000 € A préciser (Etat, Région, Département) 

Calendrier prévisionnel 2021 - 2022 - 2023 
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Programme Petites Villes de Demain  

et  

Dispositif Reconquête Centres Villes - Centres Bourgs 
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Action N° 1 
 

Réhabilitation de la base Vie  

Création d’une cuisine centrale  

Maître d’ouvrage 
 
 

      SPL277 

Contexte 
 
 

 
- La base vie dispose d’un bâtiment dédié à la restauration des militaires 

(le mess) : 510m² de surface bâtie, 1 744m² de surface utile comprenant 
les équipements typiques des cuisines (chambre froide, légumerie, locaux 
plonge, poubelle etc.), de grandes surfaces de salle à manger, et un 
équipement en bon état. 
 

- Les communes de Varennes-sur-Allier et de Saint-Pourçain-sur-Sioule ont 
identifié un manque en structure de type cuisine centrale et souhaitent 
optimiser la fabrication et l’organisation de la distribution de repas sur 
l’ensemble du territoire (cuisine centrale mutualisée, distribution, 
service…) en regroupant cette activité sur un site unique. Le bâtiment 
existant sur la base vie du site de l’ancien DA 277 constitue une réelle 
opportunité pour engager ce projet. 

 
 

Objectifs stratégiques 
 
 
 

- Réaliser un équipement mutualisé de fabrication et distribution des repas 
sur les communes de Varennes-sur-Allier et de Saint-Pourçain-sur-Sioule, 
destiné aux scolaires, aux EHPAD, à la livraison de repas à domicile auprès 
de personnes âgées. 

- Proposer une restauration aux entreprises du site et aux organismes de 
formation, 

- Croiser cette initiative avec la valorisation des circuits courts (viande, 
fruits et légumes, …), la recherche de partenariats avec des agriculteurs 
dans le cadre de démarches du type « cantines associatives » ou 
« Nouvelle Ruralité » par exemple.  

Créer 10 emplois (5 à 7 emplois directs : cuisine, livraisons, entretien des locaux 
+ renforcement des emplois de « cantinière » dans les communes) 

 
Echelle territoriale 

Communes de Varennes et de Saint-Pourçain-sur-Sioule + communes 
environnantes (non identifiées à ce jour) 

Lien avec autres outils 
de pilotage stratégique 
 

 
CPER 

Descriptif de l’action 
 
 

 

Réaménagement du bâtiment mess pour y installer une cuisine centrale 
afin d’améliorer et d’optimiser ce service à l’échelle des deux communes 
:  
Sous action 1 – réalisation d’une étude de programmation fonctionnelle  
Etude de faisabilité préalable nécessaire) et architecturale pour préciser 
les conditions d’adaptation du bâti à la demande actuelle et future (en 
termes de surfaces, d’équipements spécifiques, etc.), et ce en respectant 
les normes d’hygiène et réglementaires.  
Cette étude de programmation technique détaillée permettra d’optimiser 
les surfaces et de préciser les travaux à réaliser. Elle devra être réalisée 

Actions -  SPL 277 
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par un bureau d’étude spécialisé en programmation d’équipements 
accompagné d’un économiste de la construction.  
Sous-action 2 – réalisation des travaux correspondants et mise en service 
de l’équipement 
Parallèlement, le modèle économique devra être finalisé par les deux 
communes porteuses du projet. 
Ce projet pourrait utilement s’articuler avec le projet de plan local 
alimentaire du territoire afin de travailler avec les fournisseurs et 
prestataires dans une logique de circuit court et de produits agricoles 
et/ou agroalimentaires bio locaux. 

Partenaires 
 

Commune de Varennes et Commune de Saint-Pourçain-sur-Sioule 

Coût prévisionnel 
 

Etudes préalables : 80 000€ (analyse des besoins + faisabilité + programme) 
Travaux : à évaluer plus finement : entre 2 500 000 € et 2 800 000 € 
Maitrise d’œuvre : 225 000€ 
Total : 2 805 000 € à 3 105 000 € 

Plan de financement 
 
 

Attendu 80 % d’aides publiques : Etat + Région + département 
Autofinancement : vente de repas : ~650 K€ / an 

Calendrier 
 
 

2022-2024  
Deux ans à partir de la cession de la base vie à la commune de Varennes  

Indicateurs 
d’évaluation 
 
 

Nombre de repas servis sur le territoire aux différents publics (scolaires, 
hospitaliers, domicile, entreprises) 

 

 

 

 
Action N° 2 
 

Réhabilitation de la base Vie  
Création d’un équipement culturel et touristique 

(cinéma + musée) 
 

Maître d’ouvrage 
 

     SPL277 

Contexte 
 
 

 
- Le site du DA 277 possède plusieurs bâtiments et équipements 

spécifiques à vocation culturelle et touristique :  
- un bâtiment utilisé comme foyer et cinéma : 845 m² dont 565 m² 

surface bâtie, 220 places ; 
- un musée (thématique histoire et patrimoine, dont une partie liée 

au DA) : 267 m² surface bâtie. 
- Le territoire de Varennes n’est pas équipé d’une salle de spectacle 

multimédia moderne et adaptée aux besoins d’une activité 
culturelle riche et diversifiée. Il n’existe pas non plus de salle 
adaptée pour organiser des séminaires ou conférences d’affaires à 
destination du secteur des entreprises. 

- Il existe une volonté de créer un espace muséal qui pourrait 
retracer l’histoire de Varennes dont les premières traces de vie 

Saisissez du texte ici
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datent de l’époque gallo-romaine et aussi témoigner du long 
passage des militaires sur ce territoire. 

- La commune de Varennes-sur-Allier a pour projet de requalifier et 
réhabiliter ces équipements pour les ouvrir à la population locale, et 
ainsi accroître le taux d’équipement du territoire et son attractivité 
touristique et culturelle. 

 

Objectifs stratégiques 
 
 
 

- Ouvrir une salle de spectacle multimédia à destination des habitants et 
des entreprises. Cette salle pourrait également permettre d’accueillir des 
troupes ou des artistes en résidence lors de leur phase de création ou 
préparation de spectacles (en lien avec la réalisation de locaux 
d’hébergements). 

- Ouvrir un musée sur « Varennes à travers l’histoire » et aménagements 
des locaux. 

Créer 2 à 4 emplois : accueils des espaces musée et cinéma + entretien des 
locaux (+ renforcement emplois de guide touristiques dans le cadre de circuits 
groupés sur le territoire)  

 
Echelle territoriale 

Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire 

Lien avec autres outils de 
pilotage stratégique 

 

 
CPER 

Descriptif de l’action 
 
 

- Réalisation d’une étude d’opportunité, faisabilité, programmation (pour 
la salle de spectacle et pour le musée).  

- Travaux de réhabilitation et mise aux normes des bâtiments et 
investissements matériels pour créer des équipements structurants pour 
le territoire 

Partenaires 
 

Commune de Varennes, DRAC 

Coût prévisionnel 
 

Etudes préalables (opportunité + faisabilité + programme) : entre 30 000 € et 
60 000 € 
Travaux salle spectacle : entre 800 000 € et 1 200 000 €  
Travaux musée : entre 150 000 et 400 000€ 
Maitrise d’œuvre : entre 85 000 € et 150 000€ 
Total : 1 065 000 € à 1 810 000 € 

Plan de financement 
 
 

Attendu 80 % d’aides publiques : Etat + Région + département 
Autofinancement : 20 % 

Calendrier 
 
 

2022-2024  
Deux ans à partir de la cession de la base vie à la commune de Varennes  

Indicateurs d’évaluation 
 
 

Augmentation de l’offre culturelle du territoire : nombre de spectacles /an + 
20 % 
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Action N° 3 
 

Réhabilitation de la base vie 
Construire une offre structurante d’hébergements touristiques 

Tranche 1 – bâtiment 63 – 4 000 m² 

Maître d’ouvrage 
 

      SPL277 

Contexte 
 
 

- La récente étude d’attractivité touristique réalisée sur le territoire 
démontre que le territoire de Varennes et de la communauté de 
Communes souffre d’un déficit d’hébergements touristiques 
(impossibilité d’accueillir un car de touristes sur le territoire) 

- Même si l’immobilier résidentiel n’est pas particulièrement tendu sur le 
territoire, il n’est pas aisé de trouver des logements répondant aux 
standards actuels, notamment en termes de confort et d’efficacité 
énergétique. 

- Le développement de l’apprentissage et de l’alternance sur le territoire 
est freiné par le manque de logements adaptés aux besoins des apprentis, 
étudiants et personnes en formations (par exemple : le lycée 
professionnel Val d’Allier de Varennes ne possède plus d’internat). 

- Le site de l’INRAE, situé à Montoldre (à 4 km de Varennes) qui abrite 
l’Agrotechnopole est demandeur de trouver sur le territoire des 
logements adaptés à l’hébergement de ses salariés, étudiants-chercheurs, 
partenaires en mission sur son site. Actuellement ils doivent loger à 
l’extérieur du territoire. 

- La base vie comprend plusieurs bâtiments destinés à l’hébergement qui 
doivent être réhabilités :  
o le bâtiment 63 : 4000 m² sur 3 niveaux (il s’agit du bâtiment qui a été 

utilisé pendant 5 ans pour le centre d’accueil et d’orientation pour 
migrants) 
 

Objectifs stratégiques 
 
 
 

- Requalifier le principal bâtiment d’hébergement de la base vie 
- Créer une offre d’hébergements touristique plus moderne, compétitive et 

attractive 
 
Créer 5 à 10 emplois gestion et exploitation hôtelière 

 
Echelle territoriale 

Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire 

Lien avec autres outils de 
pilotage stratégique 

 

 
CPER 

Descriptif de l’action 
 
 

Création d’une offre nouvelle de logements et d’hébergements individuels, 
collectifs et/ou de tourisme : réutilisation des bâtiments d’hébergements de la 
zone vie pour en faire des produits simples utilisables rapidement. 
Sur la base vie, à proximité immédiate du centre de la commune :  
Restructuration du bâtiment principal d’hébergement de la base vie pouvant 
accueillir  

- un centre d’hébergement voire résidence jeunes et de formation, 
- un espace d’hébergement hôtelier, 
- des hébergements de type gîtes d’étape de grande capacité, 
- Mise en place d’espaces collectifs : coworking, pépinière ; 
- Développement éventuel d’une plateforme numérique en lien avec la 

stratégie numérique à l’échelle régionale (e-learning, e-santé, e-
formation…).  

Une étude d’opportunité et de faisabilité devra confirmer les besoins à 
l’échelle de la commune ou plus largement de la communauté de communes. 
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Partenaires 
 

Commune de Varennes, Communauté de Communes 

Coût prévisionnel 
 

Etudes préalables (opportunité + faisabilité + programme) : entre 25 000 € et 
60 000 € 
Travaux : entre 2 000 000 € et 4 000 000 €  
Maitrise d’œuvre : entre 180 000 € et 360 000€ 
Total : 2 205 000 € à 4 420 000 € 

Plan de financement 
 
 

Attendu 80 % d’aides publiques : Etat + Région + département 
Revenus annuels attendus : 480 K€ / an 
Autofinancement : 20 % 

Calendrier 
 
 

2022-2025  
Trois ans à partir de la cession de la base vie à la commune de Varennes  

Indicateurs d’évaluation 
 
 

Augmentation du nombre de lits touristiques sur le territoire 

 
 
 

 
Action N° 4 
 

Réhabilitation de la base Vie 
Réaménagement du site dans son ensemble : réseaux et voiries 

Maître d’ouvrage 
 

SPL277 

Contexte 
 
 

- La commune de Varennes-sur-Allier a pris l’engagement d’acquérir 
l’ensemble du site (zone technique et zone vie) et en vue de permettre la 
réalisation d’opérations d’aménagement qui conduiront à réutiliser ces 
emprises à des fins de développement économique du territoire.  
- Etant donné que la partie zone de vie du DA 277 a fait l’objet depuis le 
23 octobre 2015, jusqu’au 30 octobre 2020, d’un arrêté préfectoral de 
réquisition pour répondre aux besoins de l’Etat en matière d’accueil 
provisoire de migrants, ; il n’a pas été possible d’engager les travaux de 
réaménagement de cette partie du site qui se sont concentrés sur la seule 
partie technique. 
- Toutefois, la réintégration de l’ensemble des deux emprises en vue de 
leur redynamisation reste une préoccupation de l’ensemble des 
partenaires, et plus particulièrement de la collectivité acquéreuse. 
- L’usage militaire a eu pour conséquence un enclavement 
géographique et fonctionnel du site par rapport au reste de la ville (en 
dehors du maillage viaire, des cheminements piétons par exemple) auquel 
il est nécessaire de remédier en réintégrant totalement ces emprises dans 
l’espace urbain, et plus particulièrement la zone vie qui doit prendre sa 
place comme lien entre l’entrée nord de la ville et le centre-bourg via la 
zone commerciale. 
- Tout comme cela a été fait sur la partie zone technique, il conviendra 
de réhabiliter voire de refaire à neuf l’ensemble des réseaux de fluides du 
site. 

Objectifs stratégiques 
 
 
 

Objectifs globaux :  
- Réussir un aménagement de qualité pour garantir la complétude et la 

cohérence du projet global, favoriser sa commercialisation et 
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permettre d’atteindre l’objectif de créations d’emplois mentionnés 
dans le CRSD. 

- Intégrer l’espace zone vie dans la ville tout en gardant les liaisons avec 
la zone d’activités de l’EcoCentre créée sur la partie « zone technique 
» et ainsi d’éviter d’avoir une friche au cœur de la ville. 

Pour cela,  
- Réaffecter les bâtiments de la zone vie. 
- Proposer des bâtiments à des entreprises et investisseurs sur un site 

aménagé et accessible 
- Remettre aux normes les équipements et réseaux 
- Permettre la commercialisation immobilière  

Echelle territoriale Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire 

Lien avec autres outils de 
pilotage stratégique 

 

 
CPER 

Descriptif de l’action 
 
 

Afin de rendre le site accessible à l’implantation d’activités économiques et 
l’accueil d’entreprises, et/ou d’équipements publics structurels il est 
nécessaire de réaliser des études et travaux d’aménagement global de cette 
partie du site. 
 
Sous-action 1 : Etablir un schéma d’aménagement global.  
Cette mission sera confiée à un groupement urbaniste-bureau d’études 
techniques – économiste. L’étude conduite pourra s’appuyer à la fois sur 
l’étude de réaménagement global du site qui a déjà été réalisée par les 
étudiants de l’Ecole d’Architecture de Marne-la-Vallée et sur les études 
conduites par la commune de Varennes-sur-Allier dans le cadre de ses projets 
« bourg-centre » et « village -étape » qui ont déjà défini les principaux axes 
stratégiques d’aménagement. 
Il conviendra de s’appuyer sur une AMO globale pour la réalisation l’opération 
de réaménagement. 
 
Sous-action 2 : Réaliser les travaux d’aménagement. 
Ils permettront de remettre à niveau les réseaux, les infrastructures, adapter 
l’organisation viaire, reprendre les clôtures, engager une dépollution légère : 
diagnostic technique détaillé et travaux.  
Dans un premier temps, des études techniques détaillées (VRD, 
aménagement, dossier loi sur l’eau, …) devront être réalisées, en concertation 
avec les concessionnaires publics des réseaux afin d'arrêter le plan 
d'aménagement définitif et d'affiner le pré-bilan de l'opération.  
Dans un second temps, les travaux d'aménagements collectifs sur le site seront 
engagés dans le respect de la légalité (études environnementales, sondages 
archéologiques) à savoir (liste non exhaustive) : 
- Reprise des réseaux de desserte des fluides (eau, gaz, électricité, 
fibre) : création de nouveaux réseaux publics et branchements des bâtiments 
aux réseaux ; 
- Création d’un réseau d’assainissement inexistant et raccordement des 
bâtiments à ce nouveau réseau ; 
- Mise en conformité du système de collecte des eaux pluviales ; 
- Reprise du réseau d’éclairage public ; 
- Rénovation totale ou partielle d’une partie des voiries et parkings ; 
- Reprise du réseau de protection incendie ; 
- Raccordement à la fibre optique (branchement disponible sur la rue) ; Saisissez du texte ici
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- Reprise des espaces verts avec cheminement vers la ville.A l’issue des 
études, des travaux non encore identifiés à ce jour pourraient être ajoutés à 
cette liste. 

Partenaires 
 

Commune de Varennes, Communauté de Communes, concessionnaires de 
réseaux publics 

Coût prévisionnel 
 

Etude d’aménagement global : entre 30 000 € et 100 000 € 
Travaux de VRD :  entre 2 000 000 et 5 000 000 €    
Maîtrise d’œuvre : entre 30 000 € et 100 000€ 
Total : 2 060 00 € à 5 200 000 € 

Plan de financement 
 
 

Attendu 80 % d’aides publiques : Etat + Région + Département 
Autofinancement : 20 % 

Calendrier 
2022-2025  
Trois ans à partir de la cession de la base vie à la commune de Varennes  

Indicateurs d’évaluation 
 
 

Nombre de nouveaux compteurs neufs posés 

 
 

 

 

 
Action N° 5 
 

Poursuite de la réhabilitation  de l’ex « zone technique » 
Construction d’une offre structurante en locaux d’activités sur 

l’ECOCENTRE 

Maître d’ouvrage 
 

       SPL277 

Contexte 
 

- Plusieurs diagnostics, tant à l’échelle régionale que nationale ou 
européenne ont montré que l’ancienne région Auvergne faisait preuve d’un 
réel retard en termes de reprise/création d’entreprises par rapport au reste 
du territoire national (Programme Opérationnel FEDER Auvergne 2007-
2013). La création d’entreprises doit être favorisée et accompagnée, 
notamment par la mise sur le marché d’immobilier adapté.  

- Le territoire dispose d’un tissu d’entreprises majoritairement représenté 
par des TPE/PME : 82% de TPE de moins de 9 personnes, comptant 27% des 
salariés. 31% des salariés dans des PME.  

- Une demande pour des locaux modulables et facilement divisibles est 
exprimée par les PME artisanales ou de petite production. Elle est 
confirmée par les acteurs économiques du territoire, notamment la 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat, l’antenne Allier de l’agence 
Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises, la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de l’Allier 

- Une partie de la commune du territoire est classée en zone d’aide à finalité 
régionale (AFR) qui soutient les investissements productifs des PME, mais 
pas les investissements immobiliers. 

- La Communauté de Communes possède un pôle d’accueil des entreprises 
situé en centre-bourg à proximité des bureaux de la collectivité. Ces locaux 
sont actuellement remplis. 
- Des travaux déjà engagés et réalisés dans la cadre du CRSD ont permis de 
commencer de faire émerger une offre structurante de locaux d’entreprises 
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: suite à des travaux de transformation du bâtiment 01, un hôtel 
d’entreprises tertiaires a vu le jour début 2021 (~1000 m² de bureaux) et 
une première tranche d’un hôtel d’entreprises artisanal et industriel doit 
voir le jour dans le bâtiment 09, d’ici fin 2022 sur le site. 
- D’autres projets de transformation et/ou de rénovation ou d’adaptation 
de bâtiments aux besoins des entreprises méritent d’être étudiés. 

Objectifs stratégiques 
 
 
 

Offrir des solutions immobilières aux entreprises quel que soit leur stade 
d’évolution (de la création au développement) et leur secteur d’activité afin 
d’avoir des activités mixtes et diversifiées sur le site. 
Créer une offre de locaux qui réponde aux besoins des entreprises : moderne, 
compétitive, modulable, divisible, et innovante. 

- Créer des emplois pérennes : objectif 50 emplois. 

 
Echelle territoriale 

Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire 

Lien avec autres outils de 
pilotage stratégique 

 

 
CPER 

Descriptif de l’action 
 
 

Poursuite des travaux de transformation des bâtiments existants afin de 
compléter l’offre d’accueil d’entreprises surtout les TPE et PME artisanales et 
industrielles pour favoriser l’implantation de nouvelles activités créatrices 
d’emplois. 
Réhabilitation / réaménagement voire extension ou destruction de 
l’immobilier existant :  
Sous forme de constructions ou d’extensions ou de rénovation, réhabilitation 
de bâtiments rendus nécessaires par l’accueil d’entreprises, ou encore de 
destruction de certains bâtiments jugés dangereux ou inutiles au 
réaménagement du site ; 
Sous forme d’hôtels d’entreprises à destination d’activités tertiaires 
artisanales ou industrielles.  
Ces différents « chantiers » de réhabilitation, à phaser dans le temps sur la 
durée du CRSD, comprennent :  
La transformation du bâtiment 09 en un hôtel d’entreprises artisanales en le 
découpant en plusieurs cellules plus petites (entre 200 et 1000 m²de surface) 
qui auront la particularité de mixer locaux d’activité et bureaux (environ 4500 
m² de superficie supplémentaire) ;  
En fonction de la demande en locaux d’activités et en s’appuyant sur les 
retours d’expérience lors de la mise en œuvre du CRSD (2016-2021), la 
transformation d’autres bâtiments (bâtiments 40 et/ou bâtiment 30, et/ou 
bureaux du bâtiment 09) afin de les transformer en locaux d’activités capables 
d’accueillir des entreprises, notamment celles du secteur agroalimentaire (en 
lien avec le projet de plan local alimentaire avec le projet de cuisine centrale). 
Pour cela, il conviendra de réaliser des travaux : isolation, percements 
d’huisseries, portes et fenêtres, création de bureaux, de sanitaires, de locaux 
sociaux, installation de chauffage et de raccordement aux différents réseaux.  
Il pourrait également être envisagé de construire de nouveaux bâtiments afin 
de répondre aux besoins des entreprises déjà présentes sur le site afin 
d’accompagner leurs développements.  
 

Partenaires 
 

Commune de Varennes, Communauté de Communes 

Coût prévisionnel 
 

Etude de faisabilité / marché : entre 30 000 € et 50 000 € 
Travaux/ Investissements : entre 500 000 € et 2 000 000€ 
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Maitrise d’œuvre : entre 30 000 € et 100 000€ 
Total : 560 000 € à 2 150 000 € 

Plan de financement 
 
 

Attendu 80 % d’aides publiques : Etat + Région + Département 
Revenus attendus : environ 72 K€ / an 
Autofinancement : 20 % 

Calendrier 
 
 

2022-2024  
 

Indicateurs d’évaluation 
 
 

Augmentation du nombre de m² loués sur l’EcoCentre 

 
 
 
 
 

 

 
Action N° 6 
 

Renforcement du pôle départemental bois énergie, énergies 
renouvelables, bois bâtiment,  éco-construction  

et rénovation énergétique 

Maître d’ouvrage 
 
 

SPL277 

Contexte 
 
 

- La filière bois française présente le paradoxe d’être un secteur 
d’activité fortement déficitaire au niveau de la balance commerciale alors 
qu’il s’appuie sur une ressource très abondante, largement répartie, variée 
et qui s’accroît potentiellement régulièrement chaque année. 
- Cette problématique est particulièrement forte dans le Massif central, 
et en particulier dans le département de l’Allier qui dispose d’une ressource 
forestière jeune, diversifiée et de qualité. 
- Aujourd’hui la filière bois se pose au niveau national comme l’un des 
secteurs à privilégier : écologique, correspondant à des valeurs telles que la 
nature ou l’environnement, ce matériau permet aussi d’apporter une 
réponse à des questions d’éco-construction ou énergétique (avec le bois de 
chauffage notamment) entre autres. Elle a été labélisée comme filière 
d’excellence au niveau régional et bénéficie à ce titre de la mise en place 
d’actions structurantes soutenues au niveau national et régional. 
- Depuis plusieurs années, les pouvoirs publics sont engagés dans le 
développement de cette filière, très présente sur le Massif central (plus de 
40 000 emplois, un taux de boisement supérieur à la moyenne nationale). 
- Pour ceci, en complément des schémas régionaux appliqués en région 
et de l’inscription du secteur dans les programmes Massif, les instances du 
Massif central ont organisé des Etats Généraux de la filière forêt bois Massif 
central, dont la maîtrise d’ouvrage a été confiée à Macéo (2010 – 2012). 
L’objectif de cette démarche a été de dynamiser la structuration de la filière 
et de fédérer l’ensemble de ses acteurs autour d’actions et d’objectifs 
opérationnels partagés. 

- - Ces Etats Généraux ont posé la base d'une politique structurée et 
interrégionale dont les déclinaisons sont conduites par différents acteurs. 
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- - En parallèle Macéo a contribué à l'émergence de l'association Vivier Bois 
Massif central qui conduit concrètement des actions opérationnelles sur 
diverses thématiques. 

- - Le contrat de Redynamisation de Site de Défense (CRSD) mis en œuvre sur 
le territoire de Varennes entre 2016 et 2022 a affirmé son souhait de 
s’engager pour contribuer au renforcement de la structuration de cette filière 
au niveau local.  

- - Cet engagement local permettrait de renouer avec une tradition de 
présence dans la filière bois du territoire sur lequel était implanté plusieurs 
entreprises importantes de la filière ainsi qu’un centre de formation 
(Meubles Moreux de Varennes, Ets Collet-Merriaud, …).  

- - Il s’est notamment traduit par l’implantation sur le site de l’ancien DA277, 
devenu l’EcoCentre de Varennes, par l’implantation de plusieurs entreprises 
de cette filière : GBA – 3 Bois (producteur de granulés de bois, Foresta Nova, 
producteur de chalets et abris de jardins en bois, BAM, Menuisier-agenceur. 

- En parallèle, de nombreuses actions sont conduites actuellement par les 
collectivités et les territoires sur le thème de la rénovation énergétique des 
bâtiments et de l’éco-construction à travers la mise en place du Service Public 
de la Performance Energétique de l’Habitat (SPPEH) auquel la SPL277 a 
participé en portant pendant 3 ans, la Plateforme Territoriale de Rénovation 
énergétique de l’habitat (PTRE), Renove Conseil 

- - La transition écologique et énergétique est au cœur du Contrat Régional de 
Transition énergétique (CRTE), en cours de finalisation pour la période 2022-
2025 qui devrait permettre de mettre l’accent sur le déploiement des 
énergies renouvelables (méthanisation, géothermie, solaire) et une 
valorisation optimisée du bois-énergie. 

Objectifs stratégiques 
 
 
 

Contribuer à structurer et renforcer la filière locale 
Accompagner le développement des entreprises désireuses de s’impliquer 
dans ces démarches. 
Renforcer le positionnement du territoire dans la chaine de valeur bois  

- Développer l’économie circulaire autour du bois construction, du bois 
aménagement et du bois-énergie, (ressource locale, transformation locale et 
utilisation locale des connexes, …) et plus généralement de l’utilisation de 
matériaux bio-sourcés. 

 
Echelle territoriale 

Département Allier, région ex Auvergne 

Lien avec autres outils de 
pilotage stratégique 

 

 
CPER 

Descriptif de l’action 
 
 

Poursuivre les actions engagées dans le cadre du CRSD d’accompagner le 
développement de la filière bois énergie, bois bâtiment, éco-construction et 
rénovation énergétique en complément des actions conduites au niveau du 
territoire du Massif Central. 
Il s’agit de continuer les actions permettant de travailler en particulier sur les 
volets : rénovation énergétique, renforcement de la chaine de valeur produite 
localement et économie circulaire, formation et montée en compétences. 
Il est envisagé : 
- de faire évoluer le fablab vers un outil plus tourné vers les professionnels, 
surtout ceux de la filière bois ; 
- de constituer une plateforme apprenante : espace de formation à 
destination des artisans du secteur du bâtiment : 
o Formation permettant la montée en compétence des artisans  
o Formation/qualification sur le sujet de la rénovation énergétique pour 
accéder aux différents labels et qualifications ; 
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- d’assurer une animation du territoire permettant de favoriser 
l’émergence de développement de projet collectifs ou individuels en lien avec 
la thématique du pôle. 
 
Ce pôle prévoit également de travailler en lien avec le secteur universitaire et 
notamment le département Génie Thermique de l’IUT de l’Allier de l’Université 
d’Auvergne qui développe des outils de type plateau technique « bâtiment à 
énergie positive », ou l’école d’architectes de Clermont-Ferrand, avec lesquels 
il conviendra de réfléchir aux éventuels partenariats possibles. 

 

Partenaires 
 

Communauté de Communes, Chambre des métiers et de l’artisanat, 
Université Clermont-Auvergne 

Coût prévisionnel 
 

Ingénierie et animation sur 3 ans : entre 90 000 € et 150 000 € 
Etudes, AMO et expertises : entre 25 000 € et 75 000€ 
Investissements / Outils de la plateforme : entre 200 000 € et 475 000€ 
Total : 315 000 € à 700 000 € 

Plan de financement 
 
 

Attendu 80 % d’aides publiques : Etat + Région + Département 
Autofinancement : 20 % 

Calendrier 
 
 

2022-2025 

Indicateurs d’évaluation 
 
 

Nombre d’entreprises impliquées dans ces démarches 

 
 

 

 
Action N° 7 
 

Réhabilitation de la base vie 
Construire une offre structurante d’hébergements touristiques 

Tranche 2 – bâtiment 64 – 4 000 m² 

Maître d’ouvrage 
 

SPL277 

Contexte 
 
 

- La récente étude d’attractivité touristique réalisée sur le territoire 
démontre que le territoire de Varennes et de la communauté de 
Communes souffre d’un déficit d’hébergements touristiques 
(impossibilité d’accueillir un car de touristes sur le territoire) 

- Même si l’immobilier résidentiel n’est pas particulièrement tendu sur le 
territoire, il n’est pas aisé de trouver des logements répondant aux 
standards actuels, notamment en termes de confort et d’efficacité 
énergétique. 

- Le développement de l’apprentissage et de l’alternance sur le territoire 
est freiné par le manque de logements adaptés aux besoins des apprentis, 
étudiants et personnes en formations (par exemple : le lycée 
professionnel Val d’Allier de Varennes ne possède plus d’internat). 

- Le site de l’INRAE, situé à Montoldre (à 4 km de Varennes) qui abrite 
l’Agrotechnopole est demandeur de trouver sur le territoire des 
logements adaptés à l’hébergement de ses salariés, étudiants-chercheurs, 
partenaires en mission sur son site. Actuellement ils doivent loger à 
l’extérieur du territoire 
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- La base vie comprend plusieurs bâtiments destinés à l’hébergement qui 
doivent être réhabilités :  
o le bâtiment 64 : 4000 m² sur 3 niveaux (ce bâtiment est très vétuste et 

n’était plus utilisé par les militaires depuis de très nombreuses 
années) 

Objectifs stratégiques 
 
 
 

- Requalifier un second bâtiment d’hébergement de la base vie 
- Créer une offre d’hébergements plus moderne et compétitive.  
- Eviter d’avoir un bâtiment en friche 
Créer des emplois nouveaux liés à la gestion de cette offre. 

 
Echelle territoriale 

Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire 

Lien avec autres outils de 
pilotage stratégique 

 

 
CPER 

Descriptif de l’action 
 
 

Ce bâtiment étant dans un état très dégradé, une expertise préalable 
approfondie devra permettre de juger de l’utilité et de la faisabilité de le 
réhabiliter en restant dans un budget raisonnable ou d’envisager sa 
démolition. 
 
S’il la réhabilitation est possible, il sera envisagé d’y créer une offre nouvelle : 
réutilisation des bâtiments d’hébergements de la zone vie pour en faire des 
produits simples utilisables rapidement, à proximité immédiate du centre de 
la commune :  
Restructuration du second bâtiment d’hébergement de la base vie pouvant 
accueillir soit : 

- un centre d’hébergement voire résidence jeunes et de formation, 
- un espace d’hébergement hôtelier, 
- des hébergements de type gîtes d’étape de grande capacité, 
- un établissement scolaire : déménagement et agrandissement de 

l’actuel lycée d’enseignement professionnel de Varennes 
- Développement éventuel d’une plateforme numérique en lien avec la 

stratégie numérique à l’échelle régionale (Campus numérique e-
learning, e-santé, e-formation…).  

Une étude d’opportunité et de faisabilité devra confirmer les besoins à 
l’échelle de la commune ou plus largement de la communauté de communes. 

Partenaires 
 

Commune de Varennes, Communauté de Communes, Région, Education 
nationale 

Coût prévisionnel 
 

Etudes préalables (opportunité + faisabilité + programme) : entre 50 000 € et 
80 000 € 
Travaux : entre 2 000 000 € et 4 000 000 €  
Maitrise d’œuvre : entre 216 000 € et 360 000€ 
Total : 2 666 000 € à 4 440 000 € 

Plan de financement 
 
 

Attendu 80 % d’aides publiques : Etat + Région + département 
Revenus annuels attendus : ??  480 K€ / an 
Autofinancement : 20 % 

Calendrier 
 
 

2024-2026  
 

Indicateurs d’évaluation 
 
 

?? 
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Action N° 8 
 

Réhabilitation de la base vie 
Construire une offre structurante d’hébergements touristiques 

Tranche 3 – bâtiment 67 – 1200 m² 

Maître d’ouvrage 
 

SPL277 

Contexte 
 
 

- La commune de Varennes-sur-Allier possède un tissu riche d’associations 
en tous genres : culture, loisir, sport, ... 

- Les locaux susceptibles d’accueillir les manifestations et réunions 
organisées par ces associations sont souvent très sollicités et souvent 
saturés 

- Plusieurs associations sont à la recherche de locaux afin de développer 
leurs activités : sport-santé pour tous, restaus du cœur, Secours Populaire, 
secours catholique, … 

- Il existe des projets en gestation de créer un lieu de ressourcerie, 
recyclerie 

- La base vie comprend des bâtiments qui pourraient être réhabilités pour 
être mis à disposition de ce tissu associatif :  
o le bâtiment 67 : 1 200 m² (ce bâtiment est très vétuste et n’était plus 

utilisé par les militaires depuis de très nombreuses années) 
 

Objectifs stratégiques 
 
 
 

- Accroitre l’attractivité de la commune 
- Requalifier les derniers bâtiments de la base vie 
- Eviter d’avoir des friches résiduelles 

 
Echelle territoriale 

Commune de Varennes 

Lien avec autres outils de 
pilotage stratégique 

 

 
CPER 

Descriptif de l’action 
 
 

Ce bâtiment étant dans un état très dégradé, une expertise préalable 
approfondie devra permettre de juger de l’utilité et de la faisabilité de le 
réhabiliter en restant dans un budget raisonnable ou d’envisager sa 
démolition. 
 
S’il la réhabilitation est possible, il sera envisagé d’y créer une offre nouvelle 
d’accueil de structures de type associatif. Rénovation de ce bâtiment pour en 
faire des produits simples utilisables rapidement, à proximité immédiate du 
centre bourg : salle de réunions, espace de sport, espaces d’accueil, atelier, 
sanitaires, … 

 

Partenaires 
 

Commune de Varennes, Communauté de Communes 

Coût prévisionnel 
 

Etudes préalables (opportunité + faisabilité + programme) : entre 15 000 € et 
25 000 € 
Travaux : entre 1 200 000 € et 2 000 000 €  
Maitrise d’œuvre : entre 108 000 € et 180 000€ 
Total : 1 323 000 € à 2 205 000 € 

Plan de financement 
 
 

Attendu 80 % d’aides publiques : Etat + Région + département 
Autofinancement : 20 % 
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Calendrier 
 
 

2024-2026  

Indicateurs d’évaluation 
 
 

De nouveaux espaces ouverts à la population 

 
 
 

 
Action N° 9 
 

Constitution d’une filière chanvre 

Maître d’ouvrage 
 

SPL277 

Contexte 
 
 

- Plusieurs acteurs du secteur de la construction réfléchissent à la 
constitution d’une filière chanvre construction sur le territoire, 
notamment l’Association Construire en biosourcé en Pays d’Auvergne-
Rhône-Alpes (CBPA). 
 
- Le marché se développe : 1000 maisons (ou équivalent) sont faites / 
an en France. Ce chiffre est en évolution, on espère atteindre rapidement 
1200 ou 1300/ an. 
- Circuit court avec 3 points : lycée agricole à Brioude (43), Lempdes (63) 
et Contigny (03) 
- Outil de transformation mobile induit une perte de productivité. 
- 80 % de la chenevotte est utilisée pour le paillage et seulement 20 % 
pour construction. 
- Nécessité de stocker pour passer les problèmes de rendement 
annuels. 
- La mise en place de la RE 2020 impose un certain % de matériaux bio-
sourcés  (environ 40%). 
 
- Les premiers éléments ont été posés lors de réunions d’échange qui 
ont eu lieu à Varennes-sur-Allier le 30 août 2019, et le 28 juillet 2021 à 
Saint-Pourçain-sur-Sioule à l’initiative de l’Association CBPA qui a réuni 
plusieurs acteurs désireux d’avancer sur ces réflexions : des agriculteurs 
locaux, l’association Chanvre d’Auvergne, la DDT du Puy-de-Dôme, la DDT 
de l’Allier, service logement et construction durable, la Chambre 
d’Agriculture de l’Allier, le pôle de compétitivité Végépolys Valley, le pôle 
de compétitivité VIAMECA-CIMES, le Cluster EcoEnergies,  la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes, Direction de l’Economie, l’antenne Allier de 
l’Agence Auvergne Rhône-Alpes Entreprises, les entreprises VICAT et 
Calci-chaux. 
 
- Il existe des acteurs déjà installés en France sur des unités de défibrage 
: Chanvriers Inter-Chanvre, Chanvrière (de l’Aube) et Cavac, Gray, 
Gatichanvre, filière chanvre du Gard. 
 
- Il est opportun de fortifier toutes les initiatives et actions engagées afin 
de structurer la filière chanvre depuis la culture jusqu’aux unités de 
production, puis de la transformation à sa mise en œuvre dans la 
construction.  
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Objectifs stratégiques 
 

- Constituer une filière locale s’appuyant sur une ressource durable issue de 
l’agriculture locale. 

 
Echelle territoriale 

Département de l’Allier 

Lien avec autres outils de 
pilotage stratégique 

 

 
CPER 

Descriptif de l’action 
 
 

Animation et ingénierie de la filière en vue de constituer une filière chanvre 
locale allant de la production agricole jusqu’à la production de produits finis 
intégrés dans leurs marchés. 
- Réalisation d’une étude d’opportunité et de marché puis de faisabilité 
industrielle. 
- Implantation sur le site de l’EcoCentre d’une unité de production industrielle 
de défibrage de chanvre pour produire des produits utilisés par le secteur du 
bâtiment et de l’éco-construction. 

Partenaires 
 

Association CBPA, Chambre d’agriculture, DDT 

Coût prévisionnel 
 

Etude de faisabilité / marché : entre 30 000 € et 50 000 € 
Animation de la filière sur 3 ans :  entre 100 000 € et 150 000 €    
Travaux/ Investissements : entre 1 000 000 € et 2 000 000€ 
Total : 1 130 000 € à 2 200 000 € 

Plan de financement 
 
 

Attendu 80 % d’aides publiques : Etat + Région + département 
Autofinancement : 20 % 

Calendrier 
 
 

2022-2025  

Indicateurs d’évaluation 
 
 

Nombre de partenaires impliqués dans le projet 

 

 

 
Action N° 10 
 

Accompagner les projets touristiques et culturels du territoire 

Maître d’ouvrage 
 

SPL277 

Contexte 
 
 

Le Département de l’Allier bénéficie de nombreux atouts et de services 
permettant de faciliter les séjours touristiques mais également les loisirs des 
nouveaux arrivants : 

- Un patrimoine historique riche et diversifié marqué par l’histoire des 
Bourbons ; 

- Une nature préservée propice aux activités douces et sportives de 
plein air : l’Allier est le dernier fleuve sauvage d’Europe, Forêt de 
Tronçais (avec la célèbre Chênaie de Colbert) ; 

- Des villes d’eaux, de thermalisme et de remise en forme (Vichy, 
Bourbon l’Archambault, Néris-les-Bains). 
 

L’ensemble des équipements et sites touristiques de l’Allier offre une palette 
complémentaire et diversifiée d’activités entre sites naturels, historiques, 
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muséaux et équipements touristiques (Centre National du Costume de Scène 
à Moulins, Parc d’attraction le Pal, Cités thermales, …), et couvre l’ensemble 
du département jusque sur le territoire du CRSD composé des Communautés 
de Communes de Varennes-Forterre du Pays Saint-pourcinois et du Pays de 
Lapalisse : Arkéocité, Circuit International du Karting Jean BRUN, Aérodrome 
de Lapalisse, Wakepark,…  

 
Cependant, le patrimoine présent sur ce territoire (patrimoine bâti historique, 
nombreux châteaux, et patrimoine naturel préservé, val d’Allier et du 
Valençon) souffre d’une mise en valeur insuffisante. Ce potentiel touristique 
inexploité mérite d’être conforté en continuité des actions portées par les 
EPCI, seules ou en collaboration. Une démarche de promotion touristique du 
territoire est engagée qui doit être poursuivie. 
 
Par ailleurs, plusieurs projets d’équipements touristiques sont aujourd’hui en 
cours de réflexion ou envisagés. Des porteurs de projets privés ont notamment 
manifesté leur intérêt pour des projets ciblant des clientèles spécifiques 
(accueil des personnes handicapées). 
 
Enfin la partie base vie du DA 277 offre des possibilités d’accueil d’activités 
sportives, culturelles et de loisirs susceptibles de redynamiser les activités 
touristiques du territoire. 

Objectifs stratégiques 
 
 
 

- Valoriser les atouts touristiques et culturels et augmentation de 
l’attractivité touristique du territoire.  

- Améliorer l’image extérieure touristique du territoire. 
- Augmenter la fréquentation touristique du territoire qui doit se 

traduire par l’accroissement des dépenses réalisées par les touristes 

 
Echelle territoriale 

Département de l’Allier 

Lien avec autres outils de 
pilotage stratégique 

 

 
CPER 

Descriptif de l’action 
 
 

- Développement d’une offre touristique nouvelle en complément des 
équipements existants :  
o Développement du pôle de loisirs de Villemouze :  piste de karting 
orientée loisirs, installation d’un parcours écureuil/ accrobranche ; 
o Implantation d’un camping sur Varennes qui viendrait conforter le label « 
village-étape » obtenu par Varennes. Ce projet nécessite d’identifier un 
porteur de projet privé. 
 
- Développement d’une offre culturelle et de loisirs : 
o Accueil de manifestations sportives et de loisirs d’envergure nationale, 
voire européenne (pétanque, agility canine, …) ; 
o Accueil d’artistes ou de créateurs en résidences d’artistes : mise à 
disposition d’un lieu propice aux répétitions et aux représentations (possibilité 
de réutiliser la salle de cinéma après sa réhabilitation) ; 
o Retransmission de spectacles d’opéras (via internet) 
 
- Animation, promotion et marketing du territoire, en lien avec la Région. Le 
territoire lancera en lien avec les collectivités en charge du développement 
touristiques à l’échelle régionale des actions de promotion et de valorisation 
de l’offre touristique et culturelle nouvelle.  
- Recherche d’un nouvel opérateur de camping. 
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- Engagement de nouvelles initiatives collectives (en lien avec les 
intercommunalités voisines) : mise en réseau des différents sites patrimoniaux 
(circuits, parcours, tournées), développement d’évènements multisites, 
création d’un festival, …  
 

Partenaires 
 

Communauté de Communes 

Coût prévisionnel 
 

Etudes, AMO et expertises : entre 25 000 € et 75 000€ 
Investissements : entre 200 000 € et 1 000 000€ 
Total : 225 000 € à 1 075 000 € 

Plan de financement 
 
 

Attendu 80 % d’aides publiques : Etat + Région + département 
Autofinancement : 20 % 

Calendrier 
 
 

2023-2026  

Indicateurs d’évaluation 
 
 

Augmentation du panier moyen dépensé par les touristes, augmentation du 
nombre de nuitées et du nombre de repas vendus. 

 

Saisissez du texte ici
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Nature des Actions Enjeu Coût H.T Département % Dép Interco % Interco Région % Région Etat % Etat Europe % Europe Commune % 
Commune Autres % Autres

Mise en œuvre d'une 
politique d'urbanisme et de 

planification 

Urbanisme / 
attractivité                   234 050 €                  63 405 € 27%                  46 810 € 20%                123 835 € 52,91%

Etude projet création ZA 
Dompierre et St Pourçain

Attractivité / 
économie                     48 250 €                  21 712 € 45%                    9 651 € 20%                  16 887 € 35%

Eco-centre de Varennes-sur-
Allier

Attractivité / 
économie                1 500 000 €                482 900 € 32%                200 000 € 13,33%

Aménagement et 
modernisation des aires de 

camping-car
Tourisme                   126 000 €                  63 000 € 50%                  37 214 € 27%                  25 786 € 20%

Aménagement  RAM à 
Dompierre-Sur-Besbre

Social / 
attractivité                     79 383 €                  15 615 € 20%                    9 966 € 13%                  23 814 € 30%                   29 988 € 38%

Travaux VRD pour la 
construction 11 logements 

adaptés Le Donjon 

Social / 
attractivité                   385 000 €                192 500 € 50%                192 500 € 50%

Mise en valeur du patrimoine 
vernaculaire et naturel 

Tourisme / 
patrimoine                   117 000 €                  46 800 € 40%                  23 400 € 20%                  46 800 € 40,00%

Modernisation piscine 
communautaire Varennes

Sport / Loisirs / 
services                1 425 000 €                273 600 € 19,20%                285 000 € 20%                376 400 € 26,41%                490 000 € 34,39%

Construction d'une micro-
crèche à Beaulon

Social / 
attractivité                   287 158 €                  69 513 € 24%                  41 945 € 15%                  53 267 € 20,50%                 122 433 € 47,50%

Pôle social santé Varennes 
/Allier

Attractivité / 
services                     64 000 €                  32 000 € 50%                  19 011 € 30%                  12 989 € 20%

Réaménagement locaux 
EHTPA Jaligny/Besbre

Attractivité / 
services                     28 923 €             14 461,50 € 50%               6 810,50 € 24%                    7 651 € 17%

Réaménagement locaux  
siège communautaire

Attractivité / 
services                   333 000 €                166 400 € 50%                  66 600 € 20%                100 000 € 30,03%

Eco-centre de Varennes-sur-
Allier - réhabilitation 

bâtiment 31

Attractivité/
économie                   575 000 €             68 093,50 € 12%

               5 202 764 €             1 510 000 € 29,02%           738 907,50 € 14,20%                576 400 € 11,08%                901 029 € 17,32%                 152 421 € 2,93%

Politique d'accueil  Attractivité                   125 000 €                  25 000 € 20%                  37 500 € 30%                  31 250 € 25%               31 250 € 25%

                  125 000 €                  25 000 € 20%                  37 500 € 30%                  31 250 € 25%               31 250 € 25%

               5 327 764 €             1 535 000 € 29%           776 407,50 € 14,57%                576 400 € 10,82%                932 279 € 17,50%               31 250 € 0,59%                 152 421 € 2,86%Total Contrat

CONTRAT DE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ENTR'ALLIER BESBRE ET LOIRE

Projet avenant décembre 2021

Synthèse du plan d’action et plan de financement prévisionnel

Sous total Investissement

Sous total fonctionnement
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Intercommunalité: 

Investissement ou fonctionnement: 
IDENTIFICATION DE L’OPÉRATION

Mise en œuvre d'une politique en matière d'urbanisme et de 
planification

DESCRIPTIF DE L’OPÉRATION

OBJECTIFS
Cohérence territoriale - Aménagement de l'espace 

intercommunal - Attractivité 

INTERÊT INTERCOMMUNAL ou SUPRA-COMMUNAL

Intercommunal 

ENJEU DEPARTEMENTAL

Attractivité / Urbanisme

CRITÈRES D’ÉVALUATION

Europe (Massif, Leader, 
Feder, Feader,…) ___ 0%

État (DETR, FSIL, 
CPER,…)              123 835 € 52,91%

Région Auvergne-
Rhône-Alpes  ___ 0%

Département Allier                63 405 € 27,09%

Autre(s): Caisses de 
retraite  ___ 0%

Intercommunalité                46 810 € 20%

TOTAL              234 050 € 100%

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL en € HT

Effectif réunions de concertation                                                                   
Effectif partenaires associés                                                                           
Qualité du travail partenarial

CALENDRIER DE RÉALISATION

2020/2022

BUDGET PRÉVISIONNEL

 234 050 € HT 

PIECES A FOURNIR
Demande de subvention ;                                                        

Délibération adoptant le projet, son montage financier et 
demandant le concours du département ;                                 

Avant-projet sommaire ;                                                    
Notification d'engagement du marché.

Mise en œuvre d'un Plan Local d'Urbanisme Intercommuanal 
(PLUI) : Diagnostic du territoire, Élaboration du Projet 

d'Aménagement et de Développement durables (PADD), 
Définition du zonage et des prescriptions réglementaires 

associées

Communauté de communes

PARTENARIAT

Etat, Région, Département, Communes

Entr'Allier Besbre et Loire

Investissement
LOCALISATION

Territoire intercommunal

MAÎTRISE D’OUVRAGE
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Intercommunalité: 

Investissement ou fonctionnement: 
IDENTIFICATION DE L’OPÉRATION

Elaboration d'un schéma global d'aménagement des zones 
d'activités du territoire communautaire - Projet de création de 
deux zones d'activités économiques à Dompierre-sur-Besbre 

et Saint Pourçain-sur-Besbre

DESCRIPTIF DE L’OPÉRATION

OBJECTIFS

Favoriser l'accueil d'entreprises - Renforcer l'attractivité

INTERÊT INTERCOMMUNAL ou SUPRA-COMMUNAL

Intercommunal 

ENJEU DEPARTEMENTAL

Attractivité et économie

CRITÈRES D’ÉVALUATION

Europe (Massif, Leader, 
Feder, Feader,…)  ___ 0%

État (DETR, FSIL, 
CPER,…)                16 887 € 35%

Région Auvergne-
Rhône-Alpes  ___ 0%

Département Allier                21 712 € 45%

Autre(s): Caisses de 
retraite  ___ 0%

Intercommunalité                  9 651 € 20%

TOTAL                48 250 € 100%

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL en € HT

Création de zones d'activités

CALENDRIER DE RÉALISATION

2020

BUDGET PRÉVISIONNEL

48 250 € HT

PIECES A FOURNIR
Demande de subvention ;                                                        

Délibération adoptant le projet, son montage financier et 
demandant le concours du département ;                                 

Avant-projet sommaire ;                                                    
Notification d'engagement du marché.

Etude visant à élaborer un schéma global d'aménagement 
des zones d'activités du territoire communautaire - Etude de 

faisabilité pour la création de deux zones d'activités à 
Dompierre-sur-Besbre et Saint Pourçain-sur-Besbre

Communauté de communes

PARTENARIAT

Etat, Région, Département, Communes

Entr'Allier Besbre et Loire

Investissement
LOCALISATION

Territoire intercommunal

MAÎTRISE D’OUVRAGE
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Intercommunalité: 

Investissement ou fonctionnement: 
IDENTIFICATION DE L’OPÉRATION

Eco-Centre de Varennes-sur-Allier : travaux VRD 

DESCRIPTIF DE L’OPÉRATION

OBJECTIFS

Favoriser l'accueil d'entreprises

INTERÊT INTERCOMMUNAL ou SUPRA-COMMUNAL

Intercommunal 

ENJEU DEPARTEMENTAL

Attractivité et économie

CRITÈRES D’ÉVALUATION

Europe (Massif, Leader, 
Feder, Feader,…)  ___ 0%

État (DETR, FSIL, 
CPER,…)  ___ 0%

Région Auvergne-
Rhône-Alpes              200 000 € 13,33%

Département Allier              482 900 € 32,19%

Autre(s) :  ___ 0%

SPL 277              817 100 € 54,47%

TOTAL           1 500 000 € 100%

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL en € HT

Effectif entreprises accueillies                                        
Effectif emplois créés

CALENDRIER DE RÉALISATION

2020/2021

BUDGET PRÉVISIONNEL

1 500 000 € HT

PIECES A FOURNIR
Demande de subvention ;                                                        

Délibération adoptant le projet, son montage financier et 
demandant le concours du département ;                                 

Avant-projet sommaire ;                                                    
Notification d'engagement du marché.

Réalisation de travaux de voirie et réseaux divers en lien 
avec le Contrat de Redynamisation des Sites de Défense 

(CRSD)

SPL 277

PARTENARIAT

Etat, Région, Département, Communauté de communes 
Entr'Allier Besbre et Loire, Commune de Varennes-sur-Allier

Entr'Allier Besbre et Loire

Investissement
LOCALISATION

Varennes-sur-Allier

MAÎTRISE D’OUVRAGE
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Intercommunalité: 

Investissement ou fonctionnement: 
IDENTIFICATION DE L’OPÉRATION

Aménagement et modernisation des aires de camping-car

DESCRIPTIF DE L’OPÉRATION

OBJECTIFS

Renforcer l'attractivité touristique

INTERÊT INTERCOMMUNAL ou SUPRA-COMMUNAL

Intercommunal

ENJEU DEPARTEMENTAL

Tourisme

CRITÈRES D’ÉVALUATION

Europe (Massif, Leader, 
Feder, Feader,…)  ___ 0%

État (DETR, FSIL, 
CPER,…)                25 786 € 20,47%

Région Auvergne-
Rhône-Alpes  ___ 0%

Département Allier                63 000 € 50%

Autre(s): Caisses de 
retraite  ___ 0%

Intercommunalité                37 214 € 29,53%

TOTAL              126 000 € 100%

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL en € HT

Services mis en place                                                                                    
Nombre camping-cars accueillis                                                       

Qualité des aménagements paysagers

CALENDRIER DE RÉALISATION

2019/2021

BUDGET PRÉVISIONNEL

126 000 € HT

PIECES A FOURNIR
Demande de subvention ;                                                        

Délibération adoptant le projet, son montage financier et 
demandant le concours du département ;                                 

Avant-projet sommaire ;                                                    
Notification d'engagement du marché.

Travaux de modernisation des quatre aires de campings-car 
communautaires afin de s'adapter aux attentes des 

utilisateurs (distribution eau, électricté, aménagements 
paysagers…)

Communauté de communes

PARTENARIAT

 Etat, Département et les Communes de Beaulon, Diou, 
Dompierre-sur-Besbre et Jaligny-sur-Besbre

Entr'Allier Besbre et Loire

Investissement
LOCALISATION

Communes de Beaulon, Diou, Dompierre-sur-Besbre et 
Jaligny-sur-Besbre

MAÎTRISE D’OUVRAGE
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Intercommunalité: 

Investissement ou fonctionnement: 
IDENTIFICATION DE L’OPÉRATION

Aménagement d'un relais d'assistant(e)s maternel(le)s à 
Dompierre-sur-Besbre

DESCRIPTIF DE L’OPÉRATION

OBJECTIFS

Attractivité du territoire

INTERÊT INTERCOMMUNAL ou SUPRA-COMMUNAL

Intercommunal

ENJEU DEPARTEMENTAL

Attractivité et social

CRITÈRES D’ÉVALUATION

Europe (Massif, Leader, 
Feder, Feader,…)  ___ 0%

État (DETR, FSIL, 
CPER,…)                23 814 € 30%

Région Auvergne-
Rhône-Alpes  ___ 0%

Département Allier                15 615 € 19,67%

Autre(s): CAF                29 988 € 37,78%

Intercommunalité                  9 966 € 12,55%

TOTAL                79 383 € 100%

PIECES A FOURNIR
Demande de subvention ;                                                        

Délibération adoptant le projet, son montage financier et 
demandant le concours du département ;                                 

Avant-projet sommaire ;                                                    
Notification d'engagement du marché.

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL en € HT

Effectif d'assistant(e)s maternel(le)s accueilli(e)s, de parents, 
d'enfants

PARTENARIAT

Etat, Département, CAF et Centre Social de Jaligny-Neuilly

CALENDRIER DE RÉALISATION

2019/2020

BUDGET PRÉVISIONNEL

79 383 € HT

Aménagement d'un RAM dans l'ancien siège de la 
Communauté de communes Val de Besbre Sologne 

Bourbonnaise.

Communauté de communes

Entr'Allier Besbre et Loire

Investissement
LOCALISATION

Dompierre-sur-Besbre

MAÎTRISE D’OUVRAGE
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Intercommunalité: 

Investissement ou fonctionnement: 
IDENTIFICATION DE L’OPÉRATION

Aménagements VRD dans le cadre de la construction  de 11 
logements adaptés à Le Donjon

DESCRIPTIF DE L’OPÉRATION

OBJECTIFS
Proposer des logements locatifs adaptés pour le maintien 

des personnes âgées et à mobilité réduite à domicile

INTERÊT INTERCOMMUNAL ou SUPRA-COMMUNAL

Supra-communal

ENJEU DEPARTEMENTAL

Social

CRITÈRES D’ÉVALUATION

Europe (Massif, Leader, 
Feder, Feader,…)  ___ 0%

État (DETR, FSIL, 
CPER,…)  ___ 0%

Région Auvergne-
Rhône-Alpes  ___ 0%

Département Allier              192 500 € 50%

Autre(s) :  ___ 0%

Intercommunalité              192 500 € 50%

TOTAL              385 000 € 100%

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL en € HT

Typologie des locataires accueillis                                       
Taux d'occupation des logements

CALENDRIER DE RÉALISATION

2020/2021

BUDGET PRÉVISIONNEL

385 000 € HT

PIECES A FOURNIR
Demande de subvention ;                                                        

Délibération adoptant le projet, son montage financier et 
demandant le concours du département ;                                 

Avant-projet sommaire ;                                                    
Notification d'engagement du marché.

Réalisation par la communauté de communes de travaux de 
voirie et de réseaux, d'aménagements d'espaces verts et de 
clôtures, dans le cadre de la construction  de 11 logements 
adaptés dans le centre-bourg du Donjon. La construction et 

la gestion des 11 logements ont été confiées au bailleur 
social, Auvergne Habitat, par le biais d'un bail 

emphythéotique.

Communauté de communes

PARTENARIAT

Département, Commune, Bailleur social-Auvergne Habitat

Entr'Allier Besbre et Loire

Investissement
LOCALISATION

Le Donjon

MAÎTRISE D’OUVRAGE
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Intercommunalité: 

Investissement ou fonctionnement: 
IDENTIFICATION DE L’OPÉRATION

Mise en valeur du patrimoine vernaculaire et naturel à des 
fins touristiques

DESCRIPTIF DE L’OPÉRATION

OBJECTIFS
Mise en valeur du patrimoine vernaculaire et naturel - 

Développement touristique

INTERÊT INTERCOMMUNAL ou SUPRA-COMMUNAL

Supracommunal 

ENJEU DEPARTEMENTAL

Tourisme et patrimoine

CRITÈRES D’ÉVALUATION

Europe (Massif, Leader, 
Feder, Feader,…)  ___ 0%

État (DETR, FSIL, 
CPER,…)                46 800 € 40%

Région Auvergne-
Rhône-Alpes  ___ 0%

Département Allier                46 800 € 40%

Autre(s): Caisses de 
retraite  ___ 0%

Intercommunalité                23 400 € 20%

TOTAL              117 000 € 100%

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL en € HT

Effectif de sites patrimoniaux rénovés                                         
Fréquentation touristique des sites                            

CALENDRIER DE RÉALISATION

2017/2020

BUDGET PRÉVISIONNEL

117 000 € HT

PIECES A FOURNIR
Demande de subvention ;                                                        

Délibération adoptant le projet, son montage financier et 
demandant le concours du département ;                                 

Avant-projet sommaire ;                                                    
Notification d'engagement du marché.

Rénovation des sites de patrimoine vernaculaire  et des sites 
naturels présentant un intérêt touristique. Valorisation 

touristique par l'installation de panneaux d'interprétation et 
intégration de ces sites au sein des circuits existants.

Communauté de communes

PARTENARIAT

Etat, Département, Communes

Entr'Allier Besbre et Loire

Investissement
LOCALISATION

14 communes autour de Le Donjon
(secteur de l'ex EPCI Le Donjon Val Libre)

MAÎTRISE D’OUVRAGE
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Intercommunalité: 

Investissement ou fonctionnement: 
IDENTIFICATION DE L’OPÉRATION

Modernisation piscine communautaire de 
Varennes-sur-Allier 

DESCRIPTIF DE L’OPÉRATION

OBJECTIFS
Modernisation de l'équipement - Renforcer les services à la 

population 

INTERÊT INTERCOMMUNAL ou SUPRA-COMMUNAL

Intercommunal 

ENJEU DEPARTEMENTAL

Loisirs, sport et services à la population

CRITÈRES D’ÉVALUATION

Europe (Massif, Leader, 
Feder, Feader,…)  ___ 0%

État (DETR, FSIL, 
CPER,…)              490 000 € 34,39%

Région Auvergne-
Rhône-Alpes              376 400 € 26,41%

Département Allier              273 600 € 19,20%

Autre(s) :  ___ 0%

Intercommunalité              285 000 € 20%

TOTAL           1 425 000 € 100%

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL en € HT

Fréquentation de la piscine                                     
Amélioration des conditions d'accueil                                      

Estimation des économies d'énergie effectuées

CALENDRIER DE RÉALISATION

2020/2021

BUDGET PRÉVISIONNEL

1 500 000 € HT

PIECES A FOURNIR
Demande de subvention ;                                                        

Délibération adoptant le projet, son montage financier et 
demandant le concours du département ;                                 

Avant-projet sommaire ;                                                    
Notification d'engagement du marché.

Travaux de rénovation et de modernisation de la piscine 
communautaire de Varennes-sur-Allier : installation d'un 

bassin en inox, d'un pentagliss avec hydrofreinage, 
aménagement d'une pataugeoire

Communauté de communes

PARTENARIAT

Etat, Région, Département, Ecoles, Associations sportives

Entr'Allier Besbre et Loire

Investissement
LOCALISATION

Varennes-sur-Allier

MAÎTRISE D’OUVRAGE
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Intercommunalité: 

Investissement ou fonctionnement: 
IDENTIFICATION DE L’OPÉRATION

Construction d'une micro-crèche à Beaulon

DESCRIPTIF DE L’OPÉRATION

OBJECTIFS

Attractivité du territoire

INTERÊT INTERCOMMUNAL ou SUPRA-COMMUNAL

Supra-communal

ENJEU DEPARTEMENTAL

Attractivité et social

CRITÈRES D’ÉVALUATION

Europe (Massif, Leader, 
Feder, Feader,…)  ___ 0%

État (DETR, FSIL, 
CPER,…)                53 267 € 18,55%

Région Auvergne-
Rhône-Alpes  ___ 0%

Département Allier                69 513 € 24,21%

Autre(s): CAF, MSA              122 433 € 42,64%

Intercommunalité                41 945 € 14,61%

TOTAL              287 158 € 100%

PIECES A FOURNIR
Demande de subvention ;                                                        

Délibération adoptant le projet, son montage financier et 
demandant le concours du département ;                                 

Avant-projet sommaire ;                                                    
Notification d'engagement du marché.

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL en € HT

Effectif d'enfants accueillis                                                      
Origine géographique des enfants accueillis

Création d'une micro-crèche sur la commune de Beaulon, 
sur une parcelle mise à disposition par la municipalité. 

Construction d'un bâtiment de 100 m² avec une capacité 
d'accueil de 10 places.

PARTENARIAT

Etat, Département, Commune, CAF, MSA

CALENDRIER DE RÉALISATION

2020/2021

BUDGET PRÉVISIONNEL

287 158 € HT

Communauté de communes

Entr'Allier Besbre et Loire

Investissement
LOCALISATION

Beaulon

MAÎTRISE D’OUVRAGE
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Intercommunalité: 

Investissement ou fonctionnement: 
IDENTIFICATION DE L’OPÉRATION

Pôle social Santé à Varennes-sur-Allier

DESCRIPTIF DE L’OPÉRATION

OBJECTIFS

Renforcer les services auprès de la population

INTERÊT INTERCOMMUNAL ou SUPRA-COMMUNAL

Supra-communal 

ENJEU DEPARTEMENTAL

Services à la population et attractivité

CRITÈRES D’ÉVALUATION

Europe (Massif, Leader, 
Feder, Feader,…)  ___ 0%

État (DETR, FSIL, 
CPER,…)                12 989 € 20,30%

Région Auvergne-
Rhône-Alpes  ___ 0%

Département Allier                32 000 € 50%

Autre(s):  ___ 0%

Intercommunalité                19 011 € 29,70%

TOTAL                64 000 € 100%

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL en € HT

Effectif professionnels de santé accueillis

CALENDRIER DE RÉALISATION

2020/2021

BUDGET PRÉVISIONNEL

64 000 € HT

PIECES A FOURNIR
Demande de subvention ;                                                        

Délibération adoptant le projet, son montage financier et 
demandant le concours du département ;                                 

Avant-projet sommaire ;                                                    
Notification d'engagement du marché.

Travaux de rénovation intérieurs et extérieurs sur le site du 
Pôle Social - Santé à Varennes-sur-Allier afin d'améliorer les 

conditions d'accueil des professionnels  de santé

Communauté de communes

PARTENARIAT

Etat, Département

Entr'Allier Besbre et Loire

Investissement
LOCALISATION

Varennes-sur-Allier 

MAÎTRISE D’OUVRAGE
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Intercommunalité: 

Investissement ou fonctionnement: 
IDENTIFICATION DE L’OPÉRATION

Réaménagement locaux EHTPA à Jaligny-sur-Besbre

DESCRIPTIF DE L’OPÉRATION

OBJECTIFS

Renforcer les services à la population

INTERÊT INTERCOMMUNAL ou SUPRA-COMMUNAL

Intercommunal 

ENJEU DEPARTEMENTAL

Services à la population et attractivité

CRITÈRES D’ÉVALUATION

Europe (Massif, Leader, 
Feder, Feader,…)  ___ 0%

État (DETR, FSIL, 
CPER,…)                  7 651 € 26,45%

Région Auvergne-
Rhône-Alpes  ___ 0%

Département Allier           14 461,50 € 50%

Autre(s): Caisses de 
retraite  ___ 0%

Intercommunalité             6 810,50 € 23,55%

TOTAL                28 923 € 100%

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL en € HT

Evolution de la capacité d'accueil des résidents et de leurs 
conditions d'accueil                                                                         

Taux d'occupation de la structure

CALENDRIER DE RÉALISATION

2020/2021

BUDGET PRÉVISIONNEL

28 293 € HT

PIECES A FOURNIR
Demande de subvention ;                                                        

Délibération adoptant le projet, son montage financier et 
demandant le concours du département ;                                 

Avant-projet sommaire ;                                                    
Notification d'engagement du marché.

Afin de répondre à la demande, des travaux de rénovation 
au sein de l'Etablissement d'Hébergement Temporaire pour 

Personnes Agées (EHTPA) à Jaligny-sur-Besbre sont 
programmés dans l'objectif d'améliorer le site. Des travaux 

sur le système de chauffage (granulés bois) seront 
également effectués.

Communauté de communes

PARTENARIAT

Etat, Département, , EHTPA

Entr'Allier Besbre et Loire

Investissement
LOCALISATION

Jaligny-sur-Besbre

MAÎTRISE D’OUVRAGE
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Intercommunalité: 

Investissement ou fonctionnement: 
IDENTIFICATION DE L’OPÉRATION

Réaménagement des locaux du siège communautaire 
niveaux 1 et 2

DESCRIPTIF DE L’OPÉRATION

OBJECTIFS

Renforcer les services à la population

INTERÊT INTERCOMMUNAL ou SUPRA-COMMUNAL

Intercommunal 

ENJEU DEPARTEMENTAL

Services à la population

CRITÈRES D’ÉVALUATION

Europe (Massif, Leader, 
Feder, Feader,…)  ___ 0%

État (DETR, FSIL, 
CPER,…)              100 000 € 30,03%

Région Auvergne-
Rhône-Alpes  ___ 0%

Département Allier              166 400 € 49,97%

Autre(s): Caisses de 
retraite  ___ 0%

Intercommunalité                66 600 € 20%

TOTAL              333 000 € 100%

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL en € HT

Effectif bureaux aménagés                                           
Estimation des économies d'énergie réalisées

CALENDRIER DE RÉALISATION

2020/2021

BUDGET PRÉVISIONNEL

333 000 € HT

PIECES A FOURNIR
Demande de subvention ;                                                        

Délibération adoptant le projet, son montage financier et 
demandant le concours du département ;                                 

Avant-projet sommaire ;                                                    
Notification d'engagement du marché.

Un aménagement du rdc et du second étage du siège de la 
communauté de communes  doit permettre la création de 5 à 
6 bureaux supplémentaires avec sanitaires, l'installation d'un 

ascenseur et d'une passerelle similaire à celle du premier 
étage afin de faciliter son accessibilité, ainsi que la 

modernisation du système de chauffage et l'installation d'une 
climatisation sur l'ensemble du bâtiment. 

Communauté de communes

PARTENARIAT

Etat, Département

Entr'Allier Besbre et Loire

Investissement
LOCALISATION

Varennes-sur-Allier

MAÎTRISE D’OUVRAGE
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Intercommunalité: 

Investissement ou fonctionnement: 
IDENTIFICATION DE L’OPÉRATION

Eco-Centre de Varennes-sur-Allier : travaux VRD 

DESCRIPTIF DE L’OPÉRATION

OBJECTIFS

Favoriser l'accueil d'entreprises

INTERÊT INTERCOMMUNAL ou SUPRA-COMMUNAL

Intercommunal 

ENJEU DEPARTEMENTAL

Attractivité et économie

CRITÈRES D’ÉVALUATION

Europe (Massif, Leader, 
Feder, Feader,…)  ____ 0%

État (DETR, FSIL, 
CPER,…) 287 500 € 50,00%

Région Auvergne-
Rhône-Alpes  ____ 0%

Département Allier           68 093,50 € 11,84%

Autre(s) :  ____ 0%

SPL 277         219 406,50 € 38,16%

TOTAL              575 000 € 100%

Travaux de réhabilitation du bâtiment 31 : hangar logistique 
avec quais

SPL 277

PARTENARIAT

Etat, Département, Communauté de communes Entr'Allier 
Besbre et Loire, Commune de Varennes-sur-Allier

Entr'Allier Besbre et Loire

Investissement
LOCALISATION

Varennes-sur-Allier

MAÎTRISE D’OUVRAGE

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL en € HT

taux de remplissage du bâtiment sur 3 ans

CALENDRIER DE RÉALISATION

2021/2022

BUDGET PRÉVISIONNEL

575 000 €

PIECES A FOURNIR
Demande de subvention ;                                                        

Délibération adoptant le projet, son montage financier et 
demandant le concours du département ;                                 

Avant-projet sommaire ;                                                    
Notification d'engagement du marché.
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Intercommunalité: 

Investissement ou fonctionnement: 
IDENTIFICATION DE L’OPÉRATION

Politique d'accueil

DESCRIPTIF DE L’OPÉRATION

OBJECTIFS
Mise en place d'une politique d'accueil à l'échelle 

intercommunale - Accueillir de nouveaux arrivants - 
Renforcer l'attractivité territoriale

INTERÊT INTERCOMMUNAL ou SUPRA-COMMUNAL

Intercommunal 

ENJEU DEPARTEMENTAL

Attractivité

CRITÈRES D’ÉVALUATION

Europe (Massif, Leader, 
Feder, Feader,…)                31 250 € 25%

État (DETR, FSIL, 
CPER,…)                31 250 € 25%

Région Auvergne-
Rhône-Alpes  ___ 0%

Département Allier                25 000 € 20%

Autre(s): Caisses de 
retraite  ___ 0%

Intercommunalité                37 500 € 30%

TOTAL              125 000 € 100%

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL en € HT

Evolution de la population                                                            
Effectif des nouveaux arrivants accueillis                                  

Effectif des porteurs de projets ou nouveaux arrivants 
accompagnés et installés

CALENDRIER DE RÉALISATION

2019/2022

BUDGET PRÉVISIONNEL

125 000 € HT

PIECES A FOURNIR
Demande de subvention ;                                                        

Délibération adoptant le projet, son montage financier et 
demandant le concours du département ;                                 

Avant-projet sommaire ;                                                    
Notification d'engagement du marché.

Le projet se décline en plusieurs actions : mise en oeuvre 
d'une stratégie de l'accueil à l'échelle de l'intercommunalité, 
accompagnement des porteurs de projet, mise en place d'un 

réseau de l'accueil, actions de promotion et de 
communication…

Communauté de communes

PARTENARIAT

Europe, Etat, Département

Entr'Allier Besbre et Loire

Fonctionnement
LOCALISATION

Territoire intercommunal

MAÎTRISE D’OUVRAGE
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
2022-2024 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.1511-1 et suivants, 
Vu les statuts de la Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire, 
Vu les compétences de la Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire en matière d’« actions 
de développement économique », 
Vu les statuts de l’association Initiative Allier approuvés par l’assemblée constitutive réunie le 22 
décembre 2017, 
Vu la délibération n°2021.12.06/146 par laquelle le Conseil communautaire a approuvé le partenariat avec 
l’Association Initiative Allier, pour une durée de 3 ans, du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024 et a 
autorisé le Président ou son représentant à signer la convention de partenariat à intervenir. 
 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
La Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire, dont le siège est domicilié 18 rue de 
Vouroux – 03150 VARENNES-SUR-ALLIER, représentée par Monsieur Roger LITAUDON, Président, 
dûment habilité par délibération n°2021.12.06/146 du conseil communautaire en date du 6 décembre 2021, 
 
D'UNE PART, 
 
ET 
 
L'association Initiative Allier, association régie par la loi du 1er juillet 1901 dont le siège social est 
domicilié au 17 Cours Jean Jaurès - 03000 Moulins, représentée par Monsieur Jean-Claude PEROT Président 
de l'association, agissant en cette qualité, 
 
D'AUTRE PART, 
 

IL A ÉTÉ CONVENU ENTRE LES PARTIES CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Communauté de 
Communes Entr’Allier Besbre et Loire apporte son soutien aux activités d'intérêt général que l'association 
Initiative Allier entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que précisées à l'article 2 ci-après, 
pour les années 2022, 2023 et 2024. 
 
ARTICLE 2 : MISSIONS DE L'ASSOCIATION 
Initiative Allier, dans le respect des dispositions légales, a pour objet de déceler et de favoriser l'initiative 
créatrice d'emplois, d'activités de biens ou de services nouveaux par l'appui à la création, à la reprise ou au 
développement de TPE ou PME. 
 
Elle apporte son soutien par l'octroi d'un prêt personnel sans garantie ni intérêt et par un accompagnement, 
un parrainage et un suivi technique des porteurs de projets assurés gracieusement. Elle contribue aussi à la 
mobilisation d'autres moyens de soutien aux jeunes entrepreneurs. 
Par ces actions, cette association participe au développement économique territorial de la Communauté de 
Communes Entr’Allier Besbre et Loire. 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
3.1 - Afin de soutenir les actions de l'association mentionnées à l'article 2 ci-dessus, et à la condition qu'elle 
respecte toutes les clauses de la présente convention, la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et 
Loire s'engage à verser à l'association une subvention annuelle. 
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Cette subvention relevant des aides économiques en faveur d'organismes qui participent à la création ou la 
reprise d'entreprise (article 1511-7 du CGCT), il appartiendra à la Communauté de Communes Entr’Allier 
Besbre et Loire de transmettre auprès du Conseil Régional Auvergne Rhône Alpes dans les formes 
demandées par l'Union Européenne, un rapport annuel spécifiant le montant accordé. 
3.2 - Pour les années 2022, 2023 et 2024, la contribution financière annuelle de la Communauté de 
Communes Entr’Allier Besbre et Loire s'élève à 6 193,25 €, sur la base de 0,25 € par habitant (24 773 
habitants en 2018 - Sources : Insee, RP2013 et RP2018 exploitations principales en géographie au 
01/01/2021). 
 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DE L'ASSOCIATION 
L'association Initiative Allier s'engage à : 

- Mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de son objet, 
- Fournir toutes les informations et justificatifs utiles, de manière à faciliter l'évaluation par la 

Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire de l'action menée, 
- Informer la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire de toute modification 

significative concernant le déroulement de sa mission, 
- Respecter les préconisations en matière de publicité ci-dessous décrites, 

 
La demande d'attribution de la subvention annuelle de développement économique sera adressée à la 
Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire au plus tard le 30 juillet de l'année N+l.  
Cette demande devra obligatoirement être accompagnée : 

- d’une note de présentation de l’association ; 
- du rapport d’activité N ; 
- du programme des actions pour l'année à venir ; 
- du budget prévisionnel de l'association établi au titre de l'année à venir. 

 
La subvention sera versée au terme de chaque année civile sur présentation d'un RIB et d'un état récapitulatif 
des prêts accordés par l'association à des entreprises ou porteurs de projets éligibles sur le territoire de la 
Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire. Cet état devra comporter le nom du 
bénéficiaire, la nature du projet financé et le montant du prêt accordé. 
 
En cas de non-respect par l'association de l'un ou l'autre de ses engagements contractuels, le(s) versement(s) 
indiqué(s) ci-dessus sera (seront) suspendu(s) par la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et 
Loire. Cette mesure de suspension ne fera pas obstacle, le cas échéant, à la résiliation de la convention dans 
les conditions précisées à l'article 9 ci-après. 
 
ARTICLE 5 : COMMUNICATION 
L'association s'engage à faire apparaître sur les documents informatifs ou promotionnels édités par elle, le 
soutien apporté par la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire. 
L'association Initiative Allier s'engage à mentionner le soutien de la Communauté de Communes 
Entr’Allier Besbre et Loire lors des manifestations qu'elle organise. 
 
ARTICLE 6 : SUIVI 

6.1- Suivi des activités 
L'association transmettra chaque année à la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire, au 
plus tard le 30 juillet de l'année N+l, un rapport d'activité détaillé, portant sur la réalisation des activités au 
titre de l'année N. 
 

6.2 - Contrôle financier 
6.2.1 Comptes annuels 

Après leur approbation, l'association s’engage à mettre à disposition du représentant légal de la 
Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire, sur simple demande, les comptes annuels de 
l'exercice écoulé certifiés par un commissaire aux comptes. 
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6.2.2 Affectation de la subvention 
La subvention accordée par la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire est strictement 
affectée au fonctionnement de l’association (budget d’accompagnement), dans le respect de l’application du 
Règlement ANC 2018-06 propre aux plateformes d’initiative locale.  
 

6.2.3 - Suivi exercé par la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire  
L'association s'engage à faciliter le contrôle par la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et 
Loire, tant d'un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions prévues, de l'utilisation 
des aides attribuées et d'une manière générale de la bonne exécution de la présente convention. 
Sur simple demande du représentant légal de la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire, 
l'association devra lui communiquer tous les documents de nature juridique, fiscale, sociale, comptable et de 
gestion utiles.  
En outre, l'association devra informer la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire des 
modifications intervenues dans les statuts. 
 
ARTICLE 7 : ASSURANCES 
L'association exerce les activités mentionnées à l'article 2 ci-dessus sous sa responsabilité exclusive. 
L'association s'engage à souscrire toutes les polices d'assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité et 
pour que la responsabilité de la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire ne puisse être 
recherchée. L'association devra être en mesure de justifier à tout moment à la Communauté de Communes 
Entr’Allier Besbre et Loire de la souscription de ces polices d'assurances et du paiement effectif des primes 
correspondantes. 
 
ARTICLE 8 : PRISE D'EFFET - DUREE 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans prenant effet le 1er janvier 2022 pour se 
terminer le 31 décembre 2024. 
 
ARTICLE 9 : RESILIATION 
En cas de non-respect par l'association de ses engagements contractuels, ainsi qu'en cas de faute grave de sa 
part, la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire pourra résilier de plein droit la présente 
convention, à l'expiration d'un délai de 3 mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
La résiliation dans les conditions précitées implique la restitution des subventions versées par Communauté 
de Communes Entr’Allier Besbre et Loire. 
 
ARTICLE 10 : LITIGES 
En cas de difficultés dans l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les deux parties 
conviennent de régler à l’amiable les différends éventuels qui pourraient survenir à cette occasion, avant de 
porter le litige devant le Tribunal administratif de Clermont Ferrand (Puy de Dôme). 
 
Fait à               en deux exemplaires, le 
 
 
 
Le Président d'Initiative Allier          Le Président de la Communauté de 

Communes Entr’Allier Besbre et Loire 
 
 
 
 
Monsieur Jean Claude PEROT    Monsieur Roger LITAUDON 
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REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 

 

Vu la loi n°2015-9941 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) et 
notamment son article 106 III par lequel les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent, par 
délibération de l’assemblée délibérante, choisir d’adopter le cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57 
applicables aux métropoles, 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités 

territoriales uniques, 

Vu l’avis en date du 17 juin 2021 par lequel le comptable public de l’EPCI a donné son accord de principe pour 
l’application par la Communauté de communes du référentiel M57 à compter du 1er janvier 2022, 

Vu la délibération n°2021.07.08/94 du 8 juillet 2021 par laquelle le conseil communautaire a déposé la candidature de 

la Communauté de communes à la mise en place, à partir du 1er janvier 2022, de la nomenclature budgétaire et 

comptable de la M57 pour le budget principal et les budgets annexes à l’exception de ceux relatifs aux « hébergements 

touristiques » et « Restaurant-bar-Montaiguet-en- Forez »,  

Vu la délibération n°2021.12.06/152 du 6 décembre 2021 par laquelle le conseil communautaire a adopté le règlement 

financier et budgétaire applicable à partir du 1er janvier 2022,  

 

PREAMBULE 

 
L'adoption du référentiel M57 rend obligatoire l’adoption d’un règlement budgétaire et financier. Ce règlement répond 
à deux objectifs importants : définir un cadre normatif et développer une pédagogie de la gestion financière et 
budgétaire. 
Il fixe notamment les modalités d’adoption du budget par l’organe délibérant et définit les règles de gestion des crédits 
(exécution budgétaire et gestion pluriannuelle). 
 

TITRE I – LE CADRE BUDGETAIRE 

 
La Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire applique le plan comptable M57 au budget principal et à ses 
budgets annexes à l’exception de ceux relatifs aux « hébergements touristiques » et « Restaurant-bar-Montaiguet-en- 
Forez », qui relèvent de l'instruction budgétaire et comptable M4. 
 
LE BUDGET 

 
Section 1 : Présentation du budget 

 
 Article 1 : Budget total voté 

Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées les recettes et dépenses de la collectivité (Art. L.2311-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales). 
Il est voté tous les ans et pour un exercice budgétaire (principe d’annualité). Toutes les dépenses et les recettes doivent 
apparaître dans le budget. 
Le budget est composé de plusieurs autorisations successives : le budget primitif (BP), les restes à réaliser et les 
rectifications au cours de l’année : décisions modificatives (DM), budget supplémentaire (BS) si nécessaire. L’ensemble 
forme le budget total voté (BTV). Comme les autres délibérations, les actes budgétaires votés doivent, pour être 
exécutoires, avoir été publiés et transmis à la Préfecture. 
 
 Article 2 : Contenu du budget 

Le choix a été fait de voter le budget par nature avec présentation fonctionnelle. 
Le budget est voté par chapitre (Art. L.2312-2 CGCT) en fonctionnement et investissement, ainsi qu'au niveau de 
l'opération en investissement. 
Le document réglementaire de présentation du budget contient successivement : les ratios financiers, la balance 
générale en recettes et en dépenses, les sections d'investissement puis de fonctionnement détaillées et les annexes, 
état de la dette, état du personnel entre autres (cf. Art. L.2313-1 CGCT). 
 
 Article 3 : Budget principal et budgets annexes 

L’ensemble des crédits de la Communauté de communes doivent en principe être regroupés dans un même document 
(principe d’unité budgétaire). 
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En pratique, le budget de la Communauté de communes est constitué d’un budget principal (norme comptable M57) et 
de différents budgets annexes :  

• Office de tourisme (M57) 

• Atelier relais « le Charollet » (M57) 

• Zone d’activités Les Bernards – Le Donjon (M57) 

• Restaurant Bar Epicerie – Montaiguet en Forez (M4) 

• Maison du canal Avrilly (M57) 

• Bâtiment artisanal Les Bernards – Le Donjon (M57) 

• BIC Atelier relais – Dompierre-sur-Besbre – Liernolles – St Pourçain sur Besbre (M57) 

• ZAC – Saligny-sur-Rondon (M57) 

• ZAC – Chavroches (M57) 

• ZAC – Liernolles (M57) 

• ZAC Sept Fons – Dompierre-sur-Besbre (M57) 

• Hébergements touristiques – Pierrefitte-sur-Loire – Jaligny-sur-Besbre – Thionne – Avrilly (M4) 

• Atelier des Vernisses – Diou (M57) 

• Cœur commercial – St Gérand-le-Puy (M57) 

• Pôle Emploi Entreprises – Varennes-sur-Allier (M57) 

• ZAC La Feuillouse – Varennes-sur-Allier (M57) 

• ZAC Varennes Forterre – Varennes-sur-Allier (M57) 

• Ensemble Immobilier – Varennes-sur-Allier (M57) 

• ZAC des Fontaines – Dompierre-sur-Besbre (M57) 
 
Ces budgets annexes sont distincts du budget principal, car ils correspondent aux interventions dans le champ de 
compétences différentes. 
 
Section 2 : Préparation et vote du budget primitif 

 

Les articles ci-dessous reprennent la chronologie des étapes d’élaboration du BP de l’année N. Après présentation du 
contexte budgétaire et financier par les services, les grandes orientations budgétaires sont fixées par les élus. 
 
 Article 1 : Propositions budgétaires des services (janvier-mars n) 

Les services élaborent leur proposition de budget avec l’appui du service Finance et de la Direction générale des 
Services. Ces propositions de budget constituent une prévision des dépenses de l’exercice à venir, mais également une 
prévision des recettes, incluant notamment les subventions publiques (subventions des autres collectivités, de l’État, 
fonds européens). Elles doivent être justement évaluées (principe de sincérité budgétaire). 
 
 Article 2 : Débat d’Orientation Budgétaire 

Après préparation et discussion, les élus débattent des orientations du budget lors d'un conseil. Il ne fait pas 
obligatoirement l’objet d’un vote pour son adoption, mais le procès-verbal de la séance doit établir que le débat s'est 
tenu. Pour alimenter ce débat, un document synthétique est communiqué aux élus. Il porte sur l'évolution des 
principales recettes et dépenses budgétaires, les principaux investissements projetés (notamment dans un cadre 
pluriannuel), le niveau d’endettement et l’évolution envisagée des taux d’imposition. 
 
 Article 3 : Commissions des finances-bureau communautaire (mars-avril n) 

Le Président et la commission des finances arrêtent les arbitrages définitifs. 
 
 Article 4 : Le vote du budget primitif (BP) 

Le projet de BP est présenté par le Président en conseil communautaire qui l’examine, l’amende le cas échéant, et le 
vote. Aucune section ne peut être votée en déséquilibre.  
Lors du BP, il est repris l'affectation du résultat de l’exercice précédent, tel que constaté au CA de n-1. 
Au plus tard, le BP doit être voté avant le 15 avril de l’exercice concerné (Art. L.1612-1 CGCT), sauf année particulière. 
Le BP et les autres actes budgétaires doivent être mis à disposition du public. Les documents sont aussi communicables 
à toute personne sur demande. 
 
 Article 5 : Virements de crédits 

Dans une limite fixée à l'occasion du vote du budget et ne pouvant dépasser 7,5 % des dépenses réelles de chacune des 
sections, le conseil communautaire peut déléguer à son Président la possibilité de procéder à des mouvements de 
crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Dans ce cas, le Président 
informe le conseil communautaire de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 
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 Article 6 : Décisions modificatives 

Sous réserve de l'application de l'article 5, pour transférer des crédits disponibles en cours d’année d’un chapitre à un 
autre (chapitre 012), une décision modificative (DM) doit être prise. L’opération doit être votée en conseil 
communautaire, car elle modifie le vote initial par chapitre (BP). 
 

TITRE 2 : LA GESTION DES CREDITS 

 
EXECUTION BUDGETAIRE 

 
Section 1 : Définition de l'engagement 

 

La tenue d'une comptabilité d'engagement au sein de la comptabilité administrative est obligatoire et incombe à 
l'exécutif de la collectivité. 
 
 Article 1 : Définition de l'engagement 

Au cours de l’année, les dépenses doivent être engagées comptablement et juridiquement (Art. L.2342-2 CGCT). 
La tenue d'une comptabilité d'engagement n'est pas obligatoire en recette. En revanche la pratique de l'engagement 
est un véritable outil d'aide à la gestion et au suivi des recettes. 
 
Cette comptabilité doit permettre de connaître à tout moment : 

• les crédits ouverts en dépenses et recettes, 

• les crédits disponibles pour l'engagement, 

• les crédits disponibles pour mandatement, 

• les dépenses et recettes réalisées, 

• l'emploi fait des recettes grevées d'affectation spéciale. 
 
L'engagement juridique naît de l’obligation de payer, constatée dans un bon de commande, un marché notifié ou une 
délibération de subvention par exemple. 
 
L’engagement comptable, qui doit être préalable ou concomitant à l’engagement juridique, consiste à réserver les 
crédits sur la ligne budgétaire concernée. Les dépenses sont ensuite liquidées, c’est-à-dire contrôlées à partir de la 
facture. Ce contrôle est double : vérification technique par le service prestataire (pour les travaux essentiellement) et 
certification du service fait par le service gestionnaire. Ce dernier transmet à la comptabilité la facture ainsi certifiée et 
ses pièces justificatives (facture, RIB, acte ordonnant la dépense). 
  
Section 2 : Exécution des recettes et des dépenses 

 
 Article 1 : Circuit des recettes 

Au cours d’une année, les recettes sont constatées par les services, puis liquidées (c’est-à-dire contrôlées) par la 
comptabilité. Celle-ci émet ensuite des titres, accompagnés de leurs pièces justificatives et regroupés dans des 
bordereaux, qu’elle transmet au comptable public (Trésorier). Le comptable public les contrôle et effectue le 
recouvrement auprès du débiteur, au besoin par procédure forcée. Il est le seul à pouvoir encaisser ou décaisser des 
fonds (principe de séparation de l’ordonnateur et du comptable). 
 
 Article 2 : Non-valeurs 

Lorsque les actes de poursuite ont été réalisés par le comptable public mais demeurent vains (ex : débiteur introuvable 
ou insolvable), sans pour autant éteindre la dette, les créances sont proposées par le comptable à l’ordonnateur pour 
être admises en non-valeur. 
 
 Article 3 : le Régisseur 

Le principe de séparation de l’ordonnateur et du comptable connait un aménagement avec les régies d’avances et de 
recettes. Si, conformément aux principes de la comptabilité publique, les comptables publics sont les seuls qualifiés 
pour manier les fonds publics des collectivités locales, il est toutefois admis que des opérations peuvent être confiées à 
des régisseurs qui agissent pour le compte du comptable public. Le régisseur les effectue sous sa responsabilité 
personnelle : il est redevable sur ses deniers propres en cas d’erreur. Il est soumis aux contrôles de l’ordonnateur et du 
comptable. Il peut recevoir en contrepartie une indemnité spécifique. 
Le régisseur est nommé par l’ordonnateur sur avis conforme du comptable public. Il existe deux sortes de régies : 
- les régies de recettes : elles facilitent l’encaissement des recettes et l’accès des usagers auprès des services 
communautaires suivants : 

▪ Office de Tourisme 
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▪ Piscine de Dompierre 
▪ Médiathèque 
▪ Gîte d’étape 
▪ Gîte Le moutiers 
▪ Mobil homes à Pierrefitte 
▪ Espace multimédia Le Donjon 
▪ Télécentre 
▪ Maison du Canal d’Avrilly 
▪ Maison aquarium 
▪ Chalets de la Besbre 

 
- la régie d’avances : elle permet le paiement immédiat de la dépense publique dès le service fait pour des opérations 
simples et répétitives et concerne pour la Communauté de communes les dépenses réalisées sur internet. 
 
 Article 4 : Recettes sans titre préalable 

Certaines recettes sont recouvrées par le comptable public avant titrage de l’ordonnateur (le Président). Il s’agit 
essentiellement de versements de l’Etat (ex : Dotation Globale de Fonctionnement, FCTVA) ou de subventions reçues 
d’autres collectivités. Ces recettes sont titrées après encaissement. 
 
 Article 5 : Circuit des dépenses 

La comptabilité émet des mandats (Art. L.2342-1 CGCT) qui sont transmis au comptable public, accompagnés de leurs 
pièces justificatives et regroupés en bordereaux. Le comptable public les contrôle et effectue les décaissements au 
profit des tiers (entreprise prestataire ou fournisseur, association, organisme public, particulier). 
 
 Article 6 : Délai global de paiement 

La Communauté de communes est tenue de respecter le délai global de paiement (DGP) prévu par la réglementation. Il 
est de 30 jours, entre la réception de la facture et le paiement. 
Il est partagé en : 
- 20 jours pour l’ordonnateur, entre la réception de la facture et le dépôt des bordereaux et pièces entre les mains du 
comptable public ; 
- 10 jours pour le comptable public, entre la réception des bordereaux et pièces et le décaissement. 
  
La date servant au point de départ du DGP (sous réserve du service fait) varie selon les cas d'émission de la facture. 
Les factures reçues au format « papier » doivent être adressées directement par les entreprises à la Communauté de 
communes qui appose le tampon faisant courir le délai global de paiement. 
En mode portail/service, c'est la date de notification, par courriel sur la messagerie de la Communauté de communes, 
de la mise à disposition de la facture sur l'espace factures de CHORUS PRO qui détermine le délai global de paiement. 
En cas de litige avec le fournisseur, la date servant de point de départ au DGP est la date de dépôt de la facture sur 
CHORUS PRO + 2 jours. 
S'il est constaté que la demande de paiement du fournisseur ne comporte pas l'ensemble des documents ou mentions 
nécessaires ou en cas d'erreurs ou d'incohérences, la Communauté de communes peut suspendre 1 fois le délai de 
paiement. 
 
CLOTURE DE L’EXERCICE BUDGETAIRE 

 
 Article 1 : Clôture de l’exercice (octobre n) 
Le service des finances transmet aux services les délais de clôture de l’exercice en cours : dates des derniers 
engagements, des dernières transmissions de factures et des derniers mandatements pour chacune des sections.  
 
 Article 2 : Restes à réaliser (janvier n+1) 

Ils sont constitués des restes à payer (dépenses) et des restes à recouvrer (recettes), engagés mais non mandatés/titrés. 
Ils ne sont utilisés que pour les crédits d’investissement (et non de fonctionnement) déjà engagés. Il n'est pas 
nécessaire que le service ait été fait en année n. 
À la fin de l’exercice, les restes à réaliser sont reportés sur le budget de l’exercice n+1 (exception au principe 
d’annualité). 
 
 Article 3 : Rattachements (1er trimestre n+1) 

À l’inverse des restes à réaliser, les rattachements concernent les dépenses et recettes engagées et qui ont fait l’objet 
d’un service fait ou d’une exigibilité en année n (ex : livraison, notification de la recette), si la réception de facture, ou 
l’échéance de la recette, n’est pas intervenue au 31 décembre. Cela ne concerne que la section de fonctionnement et 
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permet d’intégrer ces mouvements au résultat de l’année n. Le rattachement est obligatoire s’il a une incidence 
significative sur le résultat de l’exercice n. 
 

TITRE 3 : GESTION PLURIANUELLE 

 
Section 1 : Documents pluriannuels 

 
 Article 1 : Plan pluriannuel d’investissement 

Le plan pluriannuel d’investissement (PPI) est un outil de programmation des investissements de la Communauté de 
communes sur la durée du mandat. Il précise, pour chaque opération, les dépenses totales inscrites, les recettes 
attendues et la charge finale. 
 
Section 2 : Autorisations de programme et crédits de paiement en investissement 

 
DEFINITION GENERALE 

 
 Article 1 : Définition des autorisations de programme  

Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées pour le 
financement des investissements. 
Elles correspondent à des dépenses à caractère pluriannuel se rapportant à une immobilisation ou à un ensemble 
d’immobilisations déterminées, acquises ou réalisées par la Communauté de communes, ou à des subventions 
d’équipement versées à des tiers (Art. L.2311-3 et R.2311-9 CGCT). 
Les AP se distinguent du PPI, qui sont des outils de programmation et d’affichage. Ces derniers comprennent tous les 
projets d’investissement du mandat : ceux gérés en AP, comme ceux hors AP (dépenses annuelles récurrentes ou 
projets à long terme). Au contraire, les AP sont un outil budgétaire de mobilisation immédiate de crédit. Elles 
permettent d’établir la corrélation entre la programmation et la capacité financière de la Communauté de communes. 
 
 Article 2 : Contenu des autorisations de programme 

Une AP peut couvrir différentes dépenses d’investissement au sein du programme : acquisitions immobilières et 
mobilières, travaux et maîtrise d’œuvre. 
 
 Article 3 : Typologie des autorisations de programme  

Deux types d’AP sont mises en œuvre : 
• Une AP de projet finance un programme individualisé en une seule opération. Elle identifie une opération 

d’envergure, dont le montant et l’impact justifient une AP distincte.  

• Une AP d’intervention finance un programme regroupant un ensemble cohérent d’opérations dans un 
domaine d’intervention spécifique.  
 

 Article 4 : Crédits de paiement et échéancier 

Les AP doivent être, dès le moment du vote, traduites en plusieurs enveloppes successives : l’échéancier de crédits de 
paiement (CP). 
Les CP constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour couvrir les 
engagements contractés dans le cadre de l’AP. 
À tout moment, le total des CP doit être égal au montant de l’AP (Art. L.2311-3 CGCT). Chaque CP détermine le montant 
des inscriptions budgétaires pour l’exercice concerné. 
  
Lorsque la section d’investissement du budget comporte des AP/CP, l’ordonnateur peut, jusqu’à l’adoption du budget 
suivant, liquider ou mandater les dépenses d’investissement correspondant aux montants des CP ouverts au titre de 
cette gestion. 
 
Les AP ne peuvent être prolongées au-delà du calendrier initial que sur délibération du conseil communautaire. A 
défaut, les AP deviennent caduques au-delà de la dernière année prévue au calendrier. 
 
 Article 5 : Information de l’Assemblée délibérante 

Une présentation est faite chaque année lors du Débat d’Orientation Budgétaire, portant principalement sur les 
affectations et les prévisions pluriannuelles. 
Sont ensuite présentées, dans le rapport du BP, les nouvelles AP proposées. 
Parallèlement, un tableau synthétique des AP/CP est annexé aux budgets. En plus de cette information régulière, 
l’assemblée se prononce lors des sessions budgétaires de vote et de modification des AP/CP. 
 

1
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Section 3 : Autorisations d’engagement et crédits de paiement en fonctionnement 

 
DEFINITION GENERALE 

Les dotations affectées aux dépenses de fonctionnement peuvent comprendre des autorisations d'engagement et des 
crédits de paiement. 
 
 Article 1 : Définition des autorisations d’engagement 

Les autorisations d'engagement (AE) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le 
financement des dépenses de fonctionnement. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu'à ce qu'il soit 
procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 
 
 Article 2 : Contenu des autorisations d’engagement 

Les AE sont réservées aux seules dépenses résultant de conventions, de délibérations ou de décisions, au titre 
desquelles la Communauté de communes s'engage, au-delà d'un exercice budgétaire, à verser une subvention, une 
participation ou une rémunération à un tiers. Toutefois les frais de personnel et les subventions versées aux organismes 
privés ne peuvent faire l'objet d'une AE. 
 
 Article 3 : Crédits de paiement et échéancier 

Les AE doivent être, dès le moment du vote, traduites en plusieurs enveloppes successives : l’échéancier de crédits de 
paiement (CP). 
Les CP constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l'année pour la couverture des 
engagements contractés dans le cadre des AE correspondantes. 
L'équilibre budgétaire de la section de fonctionnement s'apprécie en tenant compte des seuls CP. 
 
Les AE ne peuvent être prolongées au-delà du calendrier initial que sur délibération du conseil communautaire. A 
défaut, les AE deviennent caduques au-delà de la dernière année prévue au calendrier. 
 
 Article 4 : Information de l’Assemblée délibérante 

Une présentation est faite chaque année lors du Débat d’Orientation Budgétaire, portant principalement sur les 
affectations et les prévisions pluriannuelles. 
Sont ensuite présentées, dans le rapport du BP, les nouvelles AE proposées. 
Parallèlement, un tableau synthétique des AE/CP est annexé aux budgets. En plus de cette information régulière, 
l’assemblée se prononce lors des sessions budgétaires de vote et de modification des AE/CP. 
 
GESTION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 

 
 Article 1 : Vote des autorisations de programme 

Les AP sont ouvertes, c’est à dire votées, par le conseil communautaire dans le cadre d’une décision budgétaire, 
prioritairement lors du BP, par une délibération distincte. 
Cette ouverture est faite en cas de besoin de crédits, et non simplement lorsque le projet est programmé (PI). Elle 
comprend leur échéancement en CP. C’est la date du vote qui donne à l’AP son millésime (repris dans son code). Les AP 
impactent fortement les budgets futurs en cumulant les CP chaque année. Leur volume, additionné aux opérations hors 
AP, ne doit donc pas excéder la capacité annuelle d'investissement de la Communauté de communes. 
 
 Article 2 : Engagement sur autorisations de programme 

L’engagement est réalisé par le service opérationnel. Il intervient lors de la création d’une obligation vis-à-vis d’un tiers, 
formalisée par la signature d’une convention, d’un marché, d’un bon de commande ou tout autre document de nature 
juridique engageant la collectivité. 
À cet engagement juridique correspond un engagement comptable qui consiste à vérifier et réserver les crédits 
(enregistrement informatique). L’engagement comptable est antérieur ou concomitant à l’engagement juridique. 
Contrairement au principe d’annualité budgétaire, l’engagement est ici pluriannuel : c’est bien l’AP qui est engagée, 
comptablement et juridiquement. 
 
 Article 3 : Transferts de crédits pour les opérations gérées en autorisations de programme  

Les transferts de crédits (fongibilité verticale) devront respecter les règles suivantes : 
-Entre deux opérations au sein d’une même AP (AP multi-opérations) : 

Au sein d’une même AP et d’un même chapitre, les virements sont possibles : le transfert n’est pas soumis au conseil 
communautaire mais sollicité auprès du service Finances. 
L’avance des travaux sur une opération pourra donc être compensée par le retard sur une autre. La limite est 
constituée par l’enveloppe annuelle, c’est-à-dire le crédit de paiement global de l’exercice en cours dans cette AP. 
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Au sein d’une même AP, d’un chapitre à un autre, le transfert de crédits relève de la compétence du conseil 
communautaire et ne peut intervenir que par DM. 
 
- Entre deux AP (AP mono ou multi-opérations) : les transferts de crédits sont impossibles : il s’agit en fait de modifier 
les AP concernées. La modification est votée dans le cadre d’une décision budgétaire, prioritairement lors du BS ou BP 
suivant. 
  

TITRE 4 : AUTRES DISPOSITIONS 

 
Section 1 : Les dépenses imprévues 

 

Le conseil communautaire peut voter des chapitres de dépenses imprévues comportant uniquement des AP 
(investissement)/AE (fonctionnement) de dépenses imprévues dans la limite de 2 % des dépenses réelles de chacune 
des sections. 
Ce sont des chapitres non dotés de crédits de paiement : ils ne participent pas à l'équilibre budgétaire. Si besoin, 
l'exécutif affecte l'AP ou l'AE sur le chapitre où la dépense est nécessaire et utilise les crédits de paiement de ce 
chapitre. 
En fin d'exercice, les AP/AE non engagées sont caduques. 
 
Section 2 : Amortissement 

 

• La comptabilisation des immobilisations au prorata temporis  
  
La nomenclature M57 pose le principe de l’amortissement d’une immobilisation au prorata temporis. Cette disposition 
nécessite un changement de méthode comptable. L’amortissement prorata temporis est calculé pour chaque catégorie 
d’immobilisation, au prorata du temps prévisible d’utilisation. L’amortissement commence ainsi à la date effective 
d’entrée du bien dans le patrimoine de la Communauté de communes. 
Ce changement de méthode comptable s’applique de manière progressive et ne concerne que les nouveaux flux 
réalisés à compter du 1er janvier 2022, sans retraitement des exercices clôturés. Ainsi, les plans d’amortissements qui 
ont été commencés suivant la nomenclature M14 se poursuivent jusqu’à l’amortissement complet selon les modalités 
définies par la délibération n°2017.11.12/137 du 12 novembre 2017 et son tableau annexé au présent Réglement.  
 

• La comptabilisation des immobilisations par composant 
 
L’instruction budgétaire et comptable M57 établit également le principe de la comptabilisation des immobilisations par 
composant. 
Lorsque des éléments d'un actif sont exploités de façon indissociable, un plan d'amortissement est retenu pour 
l'ensemble de ces éléments.  
En revanche, si dès l'origine un ou plusieurs éléments significatifs ont une utilisation différente, chaque élément 
(structure et composants) est comptabilisé séparément, ainsi que lors de son remplacement (plan d'amortissement et 
numéro d'inventaire propre à chaque composant).   
 
La pertinence de cette méthode s’apprécie au cas par cas. Elle n’est utile et ne s’impose que lorsqu’un composant 
représente une forte valeur unitaire, une part significative du coût de l’actif et si sa durée d'utilisation est 
significativement différente de la structure principale. Cette méthode est appliquée aux travaux de bâtiment. 
 
Section 3 : Les provisions et dépréciations 

 

En application des principes de prudence et de sincérité, la Communauté de communes a l’obligation de constituer une 
provision dès l’apparition d’un risque avéré et d’une dépréciation dès la perte de valeur d’un actif dans le cas : 

- de l’apparition d’un contentieux ; 
- d’une procédure collective ; 
- d’un recouvrement compromis. 

Règlement de droit commun : les provisions et dépréciations sont semi-budgétaires. 
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ANNEXE – DUREES D’AMORTISSEMENT APPLICABLES AUX IMMOBILISATIONS JUSQU’AU 31 DECEMBRE 2021 
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OFFRE :  Crédit Moyen Terme en Taux Révisable 
 
  

       
                                                                                                  Le   18/11/2021 

Collectivité : SPL 277 
 
Personne à contacter  : Michel BLONDIN 
Téléphone  : 04.70.20.32.82 
Email                                                                  :      michel.blondin@ca-centrefrance.fr         
Objet - Montant  : Travaux 2022                                                                                                 
                                                                                                                                     2 000 000 €  maxi 
 
Durée  :  180 mois 
 
Taux de référence  : Euribor  3 mois    Valeur de l’index au 10/11/2021 - 0.565% 
 
Taux d’intérêt plancher                               :        0.32 % sur 180 mois  avec différé d’amortissement en 

capital de 12 mois 
   Etant précisé que si la valeur de l’index est inférieure à 

zéro, cette valeur sera réputée être égale à zéro                                                          
 
Marge  :  0.32% sur 180 mois  
   Soit un taux payé de 0.32%  marge comprise   sur le 

trimestre post 15/06/2022                                                                         
                                 
Déblocage des fonds            :      Partiel ou total par  ordre mail :  

collectivites.publiques@ca-centrefrance.fr, du lundi au 
vendredi inclus 

 
Montant minimum des déblocages : 200 000 € 
 
Remise des fonds  : J+ 2 jours ouvrés maximum suivant une demande à J–1 

avant 15 heures 
 
Mode de calcul des intérêts : Nombre de jours exact / Nombre de jours exact 
 
Option de passage a taux fixe : cf annexe 2 
 
Profil de remboursement                               : Trimestriel constant 
 
Remboursement anticipé partiel ou total : Possible dès que le montant du prêt est entièrement  
 
                                                                                   Débloqué sans Indemnité de remboursement anticipé 
 
Frais de dossier                                                :      0.08 % du nominal emprunté prélevé flat à la réalisation 
 
Garantie                                                             :      Engagement caution solidaire Commune Varennes (25%) 
                                                                                  + CC Entr’Allier Besbre et Loire (25%nominal emprunté) 
 
 

Validité de l’offre : 15/12/2021 
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Secteur Public

SPL 277

Financement différents 

travaux Actu 1

Contact :

Pascal PIGOT

Responsable Marché Logement Social / SEM

Caisse d’Epargne d’Auvergne et du Limousin
Tél  : 04 73 98 81 30

Fax : 04 73 98 81 40

pascal.pigot@cepal.caisse-epargne.fr

Date de réalisation : 

20/12/2021
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Proposition n°1 :  Taux fixe

Conditions financières valables jusqu’au 30/12/2021

Cotation du 20/12/2021

Caractéristiques générales

Caisse d’Epargne d’Auvergne et du Limousin

Montant 2 100 000 €

Durée totale 15 ans (dont 1 an de différé d’amortissement de capital)

Différé d’amortissement sur le capital 1 ans

Amortissement Progressif

Périodicité Annuelle

Base de calcul 30/360

Remboursement anticipé

Remboursement anticipé possible à chaque échéance de capital 

moyennant  un préavis de 30 jours et le paiement d’une indemnité 
Actuarielle

Garantie
GAPD de la Commune de Varenne sur Allier et de la communauté de  

communes Entr’Allier Besbre et Loire à hauteur de 50% (25% chacune)

Frais de dossier 2 000 €

Maturité Marge 

15 ans 1,00%
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Ce document constitue la présentation d’un projet à des fins de discussion ; il est strictement confidentiel et les

informations qu’il contient sont la propriété de la Caisse d’Epargne d’Auvergne et du Limousin et ne saurait être

transmises à quiconque sans l’accord préalable écrit du GCE

En aucun cas ce document ne peut être considéré comme un engagement de la Caisse d’Epargne d’Auvergne
et du Limousin de mettre en place l’opération aux conditions qui y sont décrites ou à d’autres conditions.

Il appartient à l’Emprunteur de requérir les avis internes et externes qu’il estime nécessaires ou souhaitables,

pour vérifier l’adéquation de cette opération avec ses objectifs et contraintes, procéder à une évaluation

indépendante, notamment des aspects financiers, juridiques et budgétaires, afin d’apprécier ses mérites et

risques.

Le Groupe n’est pas responsable des conséquences d’une quelconque décision prise au regard des éléments

décrits dans le présent document et n’assume aucune prestation de conseil, notamment en matière de services

d’investissement.

Les informations sur les prix ou marges sont indicatifs et sont susceptibles d’évolution à tout moment,

notamment en fonction des conditions de marchés. Les performances passées et les performances simulées ne

garantissent pas les performances futures.

Les affirmations, hypothèses et opinions contenues dans ce document peuvent constituer des prévisions et ainsi

contenir des risques et des incertitudes. Les résultats constatés et les développements peuvent différer

substantiellement de ceux exprimés ou qui sont implicites dans ces affirmations, hypothèses et opinions en

fonction d’une grande variété de facteurs. Aucune déclaration ou garantie explicite ou implicite n’est par

conséquent donnée par la Caisse d’Epargne d’Auvergne et du Limousin quant à l’accomplissement ou le bien

fondé, de toute projection, tout objectif, estimation, prévision, affirmations, hypothèses et opinions contenus dans

ce document et leurs destinataires ne doivent se fier qu'à leurs propres analyses, avis et conseils. Rien dans ce

document est ou ne doit être considéré comme une promesse ou une garantie quant au futur. Les performances

passées ne préjugent pas des performances futures et les performances simulées ne garantissent pas les

performances futures.

Avertissement

186

http://www.groupe.caisse-epargne.com/


S
a
is

is
s
e
z
 d

u
 t
e
x
te

 i
c
i

187



188



189



 

 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION 

Pour la mise en valeur du patrimoine de proximité 
 

 

 

Entre : 
 

La Communauté de communes Entr'Allier Besbre et Loire représentée par son Président M. Roger LITAUDON, 
dûment habilité par la délibération n°2021.12.06/155 du Conseil Communautaire en date du 6 décembre 2021, 
rendue exécutoire par sa transmission au contrôle de légalité le 30 décembre 2021 dénommée ci-après « la 
Communauté de communes ». 
 

 

Et : 
 

La Fondation du patrimoine, dont le siège est situé 153 bis avenue Charles de Gaulle 92200 NEUILLY-SUR-
SEINE et sa délégation régionale 13 rue Maréchal Foch 63000 CLERMONT-FERRAND, représentée par son 
Délégué Régional Auvergne Monsieur Jacques AUJOULAT. 
 

 

Préambule 

 

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité publique par le décret du 18 avril 1997, la Fondation du 
patrimoine, organisme privé indépendant à but non lucratif, a pour mission de promouvoir la connaissance, la 
sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine national bâti, mobilier, naturel… 

 

La conservation de ce patrimoine de proximité est de la responsabilité de tous. 
 

La Fondation du patrimoine mobilise toutes les énergies, tant individuelles que collectives, autour de 
programmes concertés. 
Elle participe à la valorisation de sites touristiques, au maintien et à la création d'emplois, à la transmission des 
savoir-faire, à la formation de jeunes et à l'insertion sociale et professionnelle de publics en difficulté. 
 

Pour valoriser la richesse historique locale la Fondation du patrimoine appuie son action territoriale sur un 
réseau de délégués bénévoles et doit agir en étroite collaboration avec les EPCI en fonction de leurs 
compétences. 
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CONSIDERANT les compétences du Département de l’Allier en matière de Patrimoine Rural Non Protégé (PRNP) 
aux termes de l'article n°99-IV de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 ; 
 
CONSIDERANT la mission de la Fondation du patrimoine définie par la loi n°96-590 du 02 juillet 1996 ; 
 
CONSIDERANT la Convention liant le Département de l'Allier et la Fondation du patrimoine ; 
 

CONSIDERANT les compétences de la Communauté de Communes et la latitude laissée par la Loi à la 
Communauté de communes d'abonder par des fonds de concours le financement de la réalisation ou du 
fonctionnement d'un équipement communal situé sur le territoire de la Communauté de communes ; 
 

Sont convenues les dispositions suivantes : 
 

OBJET DE LA CONVENTION : 
 

 

La présente convention a pour objet de définir les engagements des deux parties signataires pour la mise en 
valeur du patrimoine de proximité habitable et non habitable privé et public, protégé ou non protégé situé sur 
le territoire de la Communauté de Communes. 
 
 

ARTICLE 1 : Bénéficiaires d'un Label privé de la Fondation du patrimoine 

 
L'objectif commun est d'inciter et d'aider les propriétaires privés à la restauration de leur patrimoine bâti en 
ouvrant la possibilité d’optimiser la fiscalité tel que prévu au code général des impôts (articles 156-1-3 et 156-
II-1° ter). 
 
1.1 Engagements de la Fondation du patrimoine. 
 

La Fondation du patrimoine délivre aux propriétaires d'édifices non protégés au titre des Monuments 
Historiques visible depuis la voie publique un Label au constat de l'intérêt patrimonial de l'immeuble et de la 
qualité du projet de restauration. Ce Label ouvre droit à une subvention mobilisée par la Fondation du 
patrimoine de minimum 2% du montant des travaux retenus et sous conditions à la déduction fiscale prévue 
aux articles 156-1-3 et 156-II-1° ter). 
 
La Fondation du patrimoine s'engage à verser aux propriétaires privés bénéficiaires de son Label sur le territoire 
de la Communauté de communes une subvention, grâce au fonds d'investissement créé à cet effet et suivant 
les modalités définies à l’article 1.2. 
 

1.2 Engagements de la Communauté de communes 
 

La Communauté de communes abonde un fonds d'investissement créé et géré par la Fondation du patrimoine 
en vue du versement d'une subvention de 3% plafonnée à 1 500€ TTC aux propriétaires d'immeubles labellisés 
sur le territoire de la Communauté de communes. Le montant du fonds d'investissement est fixé à 5 000 € par 
an. 
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1.3 Les catégories d'immeubles éligibles au fonds d'investissement. 
 

Les immeubles doivent satisfaire aux critères d'éligibilité de la Fondation du patrimoine. L'ensemble des 
conditions d'éligibilité est annexé à la présente convention. 
 

1.4 Procédure d'instruction des dossiers. 
 

Composition des dossiers : décision d'octroi de Label de la Fondation du patrimoine et avis favorable de 
l'Architecte des Bâtiments de France émis dans le cadre de ce Label. 
 

Après les travaux, la Fondation du patrimoine vérifie leur conformité. Au cas où, pour non-respect des 
engagements, le label aura été réduit ou annulé, la subvention de la Communauté de communes fera elle-
même l'objet d'une réduction ou d'une annulation. 
 

ARTICLE 2 : Associations et communes propriétaires d'édifices faisant l'objet d'une souscription sous l'égide 
de la Fondation du patrimoine. 
 

2.1 Engagements de la Fondation du patrimoine 
 

La Fondation du patrimoine ouvre des souscriptions publiques et permet la défiscalisation des dons reçus en 
vue de l'aide à la restauration du patrimoine public ou associatif protégé ou non protégé au titre des 
Monuments Historiques. 
 

La Fondation du patrimoine assure le suivi administratif et comptable des souscriptions placées sous son égide 
(voir annexe). 
 

La Fondation du patrimoine s'engage à reverser aux maîtres d’ouvrage visés à l'article 2 le montant de la 
souscription collectée selon les modalités indiquées dans les conventions de souscriptions. 
 

La Fondation du patrimoine peut abonder sur ses fonds propres la souscription, dès lors que celle-ci aura 
atteint (hors de l'abondement de la Communauté de communes) au moins 5% du montant des travaux ou de 
la tranche de travaux. Il est précisé que les maîtres d'ouvrage publics ou associatifs ne peuvent participer aux 
souscriptions avec leurs fonds propres. 
 

La Fondation du patrimoine peut soumettre au Club des Entreprises mécènes de l'Allier placé sous sa 
responsabilité une sélection de projets faisant l'objet de souscriptions.  Le Club des Entreprises mécènes peut 
décider d'apporter son soutien financier à ces projets. 
 

2.2 Engagements de la Communauté de communes 
 

La Communauté de communes abonde un fonds d'investissement créé et géré par la Fondation du patrimoine 
en vue du versement d'une subvention aux porteurs de projets publics ou associatifs ayant signé une 
convention de souscription avec la Fondation du patrimoine pour financer des travaux de restauration et de 
valorisation d’éléments du patrimoine, situés sur le territoire de la Communauté de communes. 
 

Cette subvention abondera la souscription en cours à hauteur de 1 Euro pour 1 Euro collecté sur 1 année, dans 
la limite d'un montant de 1 500 € annuels par projet et de 5 000 € au total par an. Les conditions d’éligibilité à 
la souscription sont annexées à la présente convention.  
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Un même projet ne pourra bénéficier que d’une seule subvention d’un montant de 1 500 € de la Communauté 
de communes. 
Exceptions : 
- les projets ayant fait l’objet de plusieurs souscriptions sur plusieurs années (ex : projet réalisé en plusieurs 
tranches) pourront bénéficier d’autant de subventions que de souscriptions, dans la limite fixée ci-dessus et ci-
après, 
- s’il est constaté qu’au cours d’une année, un seul projet a fait l’objet d’une souscription sur l’ensemble du 
territoire communautaire, celui-ci pourra bénéficier du montant fixé à 5 000 € maximum par an. 
 

La Communauté de communes s’engage à informer la Fondation du patrimoine des projets de restauration du 
patrimoine public dont elle a connaissance sur son territoire. 
 

ARTICLE 3 : Modalités de versement. 

 

3.1 Labels octroyés par la Fondation du patrimoine aux propriétaires privés. 
 

La Fondation du patrimoine communiquera à la Communauté de communes au début de l'année N+1 la liste 

des propriétaires privés ayant bénéficié de l’aide prévue à l’article 1.2 en mentionnant le montant de cette 

aide. 

 

La Communauté de communes versera à la Fondation du patrimoine Auvergne, au plus tard le 30 avril de 

l’année N+1, le montant cumulé des subventions de l’année N accordées tel que décrits dans l'article 1.2. 
 

3.2 Souscriptions publiques ouvertes par la Fondation du patrimoine. 
 

Pour chaque projet situé sur le territoire de la Communauté de communes, la Fondation du patrimoine 
communiquera à cette dernière le produit de la souscription au terme de la première année de collecte. 
 

La Communauté de communes versera le montant de son abondement à la Fondation du patrimoine Auvergne 
qui l’affectera intégralement (sans prélèvement de frais de gestion) et exclusivement aux porteurs de projets 
visés à l'article 2.2. 
 

ARTICLE 4 : Adhésion 
 

La Communauté de communes adhère à la Fondation du patrimoine en fonction du barème annexé arrêté par 
le Conseil d'administration de la Fondation du patrimoine soit un montant total de 600 € annuels. Le montant 
de cette cotisation est destiné à aider au fonctionnement de la délégation Auvergne de la Fondation du 
patrimoine. 
 

ARTICLE 5 : Communication 

 

La Fondation du patrimoine s’engage : 
- à mentionner la Communauté de communes parmi ses partenaires dans le cadre de ses opérations de 

communication ainsi qu’à faire mention du soutien de la Communauté de communes dans toute 
publication ou support de communication faisant référence aux opérations de restauration conduites 
dans le cadre de la présente convention ; 

- à informer les porteurs de projets privés de l’aide apportée par la Communauté de communes. 
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La Communauté de communes s'engage : 
- à citer la Fondation du patrimoine parmi ses partenaires ; 
- à communiquer sur la mission et les actions de la Fondation du patrimoine auprès de sa population, 

notamment dans le cadre de campagnes d'information sur la réhabilitation du parc immobilier bâti ; 
- à communiquer sur les souscriptions concernées par la présente convention. 

 

Les deux parties s’engagent également à respecter leur charte graphique respective. A cette fin, toute 
utilisation des références (dénomination sociale, marque avec ou sans logo) par l’une ou l’autre des parties sur 
tout support relatif aux opérations de communication mentionnées ci-dessus devra être précédée de 
l’obtention d’un bon à tirer. 
 

ARTICLE 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour la période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2024 et sera reconduite, 
avec ou sans avenant, sur décision expresse des deux parties. 
 

ARTICLE 7 : Litiges et leurs règlements  
 

Les parties s’efforcent de régler entre elles, de bonne foi et à l’amiable, tout litige qui résulte de l’exécution ou 
de l’interprétation de la présente convention. 
 

Tout litige qui ne peut être ainsi résolu dans un délai de trois mois fait l’objet d’une tentative de médiation 
conventionnelle avant d’être soumis aux juridictions compétentes. 
 
 

Fait à Varennes-sur-Allier, le ……………………………………, en deux exemplaires originaux. 
 

 Pour la Communauté de communes,          Pour la Fondation du patrimoine, 
 le Président                                              le Délégué Régional, 
 

 

 

 

 

 

 

 

         M. Roger LITAUDON      M. Jacques AUJOULAT         

 

194



 

 

ANNEXE  1  

 

 

• Définition juridique : 

Prévu à l’article L143-2 du code du patrimoine, le label de la Fondation du patrimoine reconnaît 
l’intérêt patrimonial d’un immeuble non protégé, bâti ou non bâti. 

 

Attribué pour 5 ans à des propriétaires privés, il leur permet de bénéficier, sous certaines 
conditions, d’une subvention et d’une déduction fiscale. 

 

• Les immeubles concernés : 

Les immeubles privés, bâtis ou non bâtis (les parcs et jardins sont désormais éligibles au label), visibles 
de la voie publique ou rendus accessible au public. 

 

Zones géographiques éligibles : 

- Les zones rurales, bourgs et petites villes de moins de 20 000 habitants ; 
- Les sites patrimoniaux remarquables (SPR) ; 
- Les sites classés au titre du code de l’environnement ; 
- Les immeubles non-habitables caractéristiques du patrimoine rural (pigeonniers, lavoirs, fours 

à pain, chapelles, etc) ne sont pas soumis à ces restrictions géographiques. 

 

Autres critères d’éligibilité : 

- Le bâtiment doit présenter un intérêt patrimonial ; 
- Le bâtiment ne doit pas être protégé au titre des Monuments Historiques ; 

 

Les travaux éligibles : 

Des travaux de qualité afférents au clos et au couvert du bâtiment ayant pour but 
de sauvegarder les caractéristiques d'origine de l'édifice et validés par l’Architecte des 
Bâtiments de France. 

Le label de la Fondation du Patrimoine 
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• Les engagements du propriétaire ayant reçu le label : 

- Ne pas commencer les travaux avant l’octroi du label ; 

- Effectuer les travaux tels qu’ils sont décrits dans les devis approuvés pour l’obtention du label et, 
le cas échéant, respecter les prescriptions supplémentaires de l’Architecte des Bâtiments de 
France ; 

- Maintenir l’édifice concerné visible depuis de la voie publique ; 

- Conserver la propriété de l’immeuble sur lequel portent les travaux labellisés pendant 
quinze ans à compter de son acquisition ; 

 

• Avantages du label : 

Le label peut, sous conditions, permettre au propriétaire de déduire fiscalement ses dépenses 
d’entretien et de réparation de son impôt sur le revenu, comme prévu aux articles 156-I-3° et 156-
II-1° ter du code général des impôts : 

Déduction fiscale au titre : 

• du revenu global imposable : 

  50% du montant des travaux d’entretien et de réparation ayant obtenu au moins 
2% de subvention ; 

 100 % pour les travaux d’entretien et de réparation ayant obtenu au moins 
20% de subvention. 

• des revenus fonciers : 100 % du montant des travaux d’entretien et de réparation sans appli-
cation du seuil des 10 700€ durant 5 ans. 

Pour plus d’informations sur l’avantage fiscal lié au label de la Fondation du patrimoine vous 
pouvez consulter l’instruction fiscale du Ministère de l’action et des comptes publics : BOI- RFPI-
SPEC-30-20181219. 

 

En 2021 et 2022, la Délégation Auvergne de la Fondation du patrimoine plafonne, sauf 
exception, le montant de travaux labellisés à 50 000€ par an. 

 

Les propriétaires* payant moins de 1 300€ d’impôts avant toute correction pourront 
également bénéficier d’une subvention dont le montant dépend du montant de travaux. 

 

Barème pour l’année 2021 

Montant de travaux  éligibles Taux de l’aide financière 

-de 20 000 € 15-20% 

A partir de 20 001 € 10-15% plafonnés à 4 000€ 

 

*En cas d'indivision ou de copropriété, l'ensemble des indivisaires/copropriétaires doivent payer moins de 
1 300€ d'impôts avant toute correction pour bénéficier d'une subvention. 
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ANNEXE 2 

 

 

Critères de sélection et mise  en place d’une souscription sous 

l’égide de ma Fondation du patrimoine 

 

En cas de fonds insuffisants pour la réalisation de projets de restauration du patrimoine dont la 

maîtrise d’ouvrage est assurée par une collectivité ou une association, la souscription peut per-

mettre de recueillir les sommes nécessaires à l’aboutissement de ce projet. 

La Fondation du patrimoine, grâce à sa reconnaissance d’utilité publique, peut recevoir des dons de 
particuliers ou d’entreprises affectés à un projet, ceux-ci donnant lieu à des déductions fiscales. 

Tous les dons faits à la Fondation du patrimoine sont déductibles : 

• de l’impôt sur le revenu des personnes physiques à hauteur de 66% du don dans la limite 
de 20% du revenu imposable OU de l’impôt sur la fortune à hauteur de 75% dans la limite de 
50 000€ ; 
• de l’impôt sur les sociétés, à hauteur de 60% du don, dans la limite de 5‰ du chiffre d’af-
faires HT. 

 

La souscription en théorie 

 

Les critères d’éligibilité 

 

Maîtres d’ouvrages éligibles 

Nous désignons maître d’ouvrage la structure qui acquittera les factures des travaux de l’opération 
de restauration. 

Le maître d’ouvrage peut être une collectivité ou une association. Dans le cas d’une association, ses 
recettes commerciales ne doivent pas représenter plus de 30% de ses recettes globales. 

L’association doit être propriétaire du bien ou liée à ce bien par un bail à longue durée (15 ans 
minimum). 

 

Projets éligibles 

- projet de restauration du patrimoine « matériel ». 

- projet d’acquisition d’éléments du patrimoine mobilier en vue de l’enrichissement d’un 
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fonds existant dans un lieu ouvert au public. 

Tout type de patrimoine dit « matériel » est éligible : 

- patrimoine bâti : église, lavoir, fontaine, bâtiments conventuels, kiosque, maison, moulin,   croix, 
pont, pigeonnier, bibliothèque, remparts, bergerie… 

- patrimoine industriel : forge, haut-fourneau, roue, tannerie, chevalement 

- patrimoine mobilier : statue, sculpture, autel, retable… 

─ patrimoine textile : costume, vêtement liturgique… 

─ patrimoine ferroviaire, automobile, maritime (péniche), aérien (avion) 

─ patrimoine militaire : char, canon… 

─ patrimoine naturel : actions se situant dans des espaces protégés au titre du Code de 
l’Environnement (parc national, réserve naturelle classée, site classé loi de mai 1930, espace « 
Natura 2000 », espace classé de protection du biotope) ou dans des Espaces Naturels Sensibles 
(ENS) et Espaces remarquables du Littoral régis par le Code de l’Urbanisme ou dans des ZNIEFF de 
type I et II. Exemples : aménagements susceptibles de faciliter la reproduction d’espèces animales 
ou végétales menacées, curage d’étangs ou de marais, préservation de zones humides, etc. 

─ Etc… 

 

Il peut s’agir d’un projet de restauration du patrimoine protégé ou non protégé au titre des 
Monuments Historiques. 

Les travaux concernés par la demande ne doivent pas être commencés. L’élément concerné doit 
être visible de la voie publique et/ou ouvert au public. 

Les travaux devront recevoir un avis favorable, en fonction du type de projet, de l’Architecte des 
Bâtiments de France, du Conservateur des Antiquités et Objets d’Art, d’un délégué technique de la 
Fondation du patrimoine, de la DREAL (si patrimoine naturel). 

 

Bon à savoir : 
La Fondation du patrimoine prélève 6% de frais de gestion sur le montant des dons collectés. 

 

Lorsque la maîtrise d’ouvrage est assurée par une association, une souscription est envisageable si : 
1. L’association est propriétaire du bien patrimonial objet de la souscription ; 
2. Le bien appartient à une collectivité locale qui délègue à l’association la maîtrise d’ouvrage de 
l’opération :  dans ce cas, la délibération du conseil municipal déléguant la maîtrise d’ouvrage de 
l’opération à l’association suffit pour envisager le lancement de la souscription.
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La collecte de dons 

 

Les donateurs peuvent soutenir le projet en : 

• envoyant des chèques libellés à l’ordre de « Fondation du patrimoine/nom du projet » ; 
• faisant un don en ligne sécurisé sur le site Internet de la Fondation du patrimoine: 
www.auvergne.fondation- patrimoine.org. Chaque projet soutenu par la Fondation dispose 
d’une page spécifique ; 
• déposant de l’argent liquide (inférieur à 1 000€) ; 
• effectuant un virement sur le compte de la Fondation du patrimoine Auvergne. 

 

Après les travaux 

 

A la fin des travaux (ou de chaque tranche de travaux le cas échéant), la Délégation 
Régionale reverse au maître d’ouvrage, sur présentation des factures acquittées, du plan de 
financement définitif et de photos, et après vérification de la conformité des travaux 
réalisés, les dons collectés (nets des frais de gestion). 

L’achèvement des travaux est aussi l’occasion d’apposer la plaque de la Fondation sur le 
bâtiment restauré. 
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ANNEXE 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                            

 

 

Soutenez nos act ions, 

partagez notre passion ! 
 

 

Commune 

Représenté par 

EPCI Nom : ......................................................................................................... 

M. Mme Fonction : ........................................................................... 

Nom et Prénom :................................................................................................................................................................... 

Adresse : ................................................................................................................................................................................... 

Code Postal : ....................................... Ville : ................................................................................................................... 

Tél : ................................ E-Mail* : .................................................................................................................................... 

Notre cot isat ion 

 
 

Date : .... / .... / 20.... 

Signature ou cachet : 

 

 

 

 

 

 

Notre paiement par virement 

bancaire Titulaire du compte : Fondation du 

patrimoine Banque : Société Générale 
Référence bancaire : 

 

 

 

 

IBAN : FR76 3000 3030 1000 0372 9425 931 

BIC-ADRESSE SWIFT : SOGEFRPP 

 
• Merci d’identifier votre virement bancaire : Nom de la collectivité/EPCI • Adhésion FDP. 

• Ce bulletin original a valeur de justificatif auprès de votre trésor public. 

• J’envoie la copie du présent bulletin d’adhésion à la Fondation du patrimoine. 

L’invitation à l’assemblée générale annuelle vous sera adressée par e-mail. Si vous souhaitez la recevoir par courrier postal, merci 

de cocher la case ci-contre L’adhésion est valable pour l’année cvile en cours. Les informations recueillies sont nécessaires à 

la gestion de votre don. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au service administratif de la Fondation 

du patrimoine. Conformément à la loi n°78-17 « Informatique et libertés » du 6 Janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez des droits 

d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition aux informations qui vous concernent. Pour exercer ces droits et accéder 

aux informations vous ooncernant veuillez contacter la délégation Auvergne dont vous dépendez. 

Délégation Auvergne | 13 rue Maréchal Foch - 63000 CLERMONT-FERRAND – Tél. : 04 73 30 90 01 

Courriel : auvergne@fondation-patrimoine.org - Site Internet : www.auvergne.fondation-patrimoine.org 

Fondation reconnue d’utilité publique - Loi du 2 juillet 1996 - Siret 413 812 827 00538 

 L’effectif de la commune/EPCI Notre cotisation à partir de 

 moins de 500 habitants 55 €  

 moins de 1000 habitants 75 €  

 moins de 2000 habitants 120 €  

 moins de 3000 habitants 160 €  

 moins de 5000 habitants 230 €  

 moins de 10 000 habitants 300 €  

 moins de 30 000 habitants 600 €  

 plus de 30 000 habitants 1100 €  

 

Code banque Code guichet N° compte Clé RIB 

30003 03010 00037294259 31 
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CONVENTION 

Pour la mise en valeur du patrimoine de proximité 
 

 

Entre : 
 

Le département de l'Allier représenté par son Président Monsieur Claude RIBOULET, dûment autorisé par la 
délibération n° ………………….…. de la Commission permanente du Conseil Départemental en date du …………………… 
rendue exécutoire par sa transmission au contrôle de légalité le ..……………….. 
 
 
Et : 
 

La Communauté de communes Entr'Allier Besbre et Loire représentée par son Président Monsieur Roger LITAUDON, 
dûment habilité par la délibération n°2021.12.06/155 du Conseil Communautaire en date du 6 décembre 2021, rendue 
exécutoire par sa transmission au contrôle de légalité le 30 décembre 2021 dénommée ci-après « la Communauté de 
communes ». 
 

 

Et : 
 

La Fondation du patrimoine, dont le siège est situé 153 bis avenue Charles de Gaulle 92200 NEUILLY-SUR-SEINE et sa 
délégation régionale 13 rue Maréchal Foch 63000 CLERMONT-FERRAND, représentée par son Délégué Régional 
Auvergne Monsieur Jacques AUJOULAT. 
 

 

Préambule 

 

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité publique par le décret du 18 avril 1997, la Fondation du 
patrimoine, organisme privé indépendant à but non lucratif, a pour mission de promouvoir la connaissance, la 
sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine national bâti, mobilier, naturel… 
 

La conservation de ce patrimoine de proximité est de la responsabilité de tous. 
 

La Fondation du patrimoine mobilise toutes les énergies, tant individuelles que collectives, autour de programmes 
concertés. 
Elle participe à la valorisation de sites touristiques, au maintien et à la création d'emplois, à la transmission des savoir-
faire, à la formation de jeunes et à l'insertion sociale et professionnelle de publics en difficulté. 
 

Pour valoriser la richesse historique locale la Fondation du patrimoine appuie son action territoriale sur un réseau de 
délégués bénévoles et doit agir en étroite collaboration avec les EPCI en fonction de leurs compétences. 
 

CONSIDERANT les compétences du Département de l’Allier en matière de Patrimoine Rural Non Protégé (PRNP) aux 
termes de l'article n°99-IV de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 ; 
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CONSIDERANT la mission de la Fondation du patrimoine définie par la loi n°96-590 du 02 juillet 1996 ; 
 
CONSIDERANT la Convention liant le Département de l'Allier et la Fondation du patrimoine ; 
 

CONSIDERANT les compétences de la Communauté de Communes et la latitude laissée par la Loi à la Communauté 
de communes d'abonder par des fonds de concours le financement de la réalisation ou du fonctionnement d'un 
équipement communal situé sur le territoire de la Communauté de communes ; 
 

 

Sont convenues les dispositions suivantes : 
 

 

OBJET DE LA CONVENTION : 
 

La présente convention a pour objet de définir les engagements des trois parties signataires pour la mise en valeur du 
patrimoine de proximité habitable et non habitable privé et public, protégé ou non protégé situé sur le territoire de la 
Communauté de Communes. 
 

ARTICLE 1 : Bénéficiaires d'un Label privé de la Fondation du patrimoine 
L'objectif commun est d'inciter et d'aider les propriétaires privés à la restauration de leur patrimoine bâti en optimisant 
la fiscalité tel que prévu au code général des impôts (articles 156-1-3 et 156-II-1° ter). 
 
1.1 Engagements du Département de l'Allier 
 
Le Département de l'Allier intervient en matière de PRNP privé aux termes d'un dispositif d'aides qui en définit les 
modalités d'attribution. Le Département détermine les édifices et les travaux éligibles à son aide. 
 
1.2 Engagements de la Fondation du patrimoine. 
 

La Fondation du patrimoine délivre aux propriétaires d'édifices non protégés au titre des Monuments Historiques un 
Label au constat de l'intérêt patrimonial de l'immeuble et de la qualité du projet de restauration. Ce Label ouvre droit : 

- pour les dossiers avec incidence fiscale, à une subvention de la Fondation du patrimoine de 1% permettant 
l'obtention par les propriétaires privés des déductions fiscales prévues au Code Général des Impôts (articles 
156-I-3 et 156-II-1°ter) ; 

- pour les dossiers sans incidence fiscale, à une subvention de la Fondation du patrimoine dont celle-ci fixe le 
taux. 

La Fondation du patrimoine s'engage à verser aux propriétaires privés bénéficiaires de son Label sur le territoire de la 
Communauté de communes une subvention, grâce au fonds d'investissement créé à cet effet et suivant les modalités 
définies à l’article 1.3. 
 
1.3 Engagements de la Communauté de communes 
 
La Communauté de communes abonde un fonds d'investissement créé et géré par la Fondation du patrimoine en vue 
du versement d'une subvention de 3%1  plafonnée à 1 500€ TTC aux propriétaires d'immeubles labellisés sur le 
territoire de la Communauté de communes et qui auront bénéficié d'une aide départementale au titre du PRNP. Le 
montant du fonds d'investissement est fixé à 5 000€ pour l'année N. 
 

1.4 Les catégories d'immeubles éligibles au fonds d'investissement. 
 

Les immeubles doivent satisfaire aux critères d'éligibilité croisés du Département de l’Allier (aide au PRNP) et de la 
Fondation du patrimoine. L'ensemble des conditions d'éligibilité est annexé à la présente convention. 
 

 
1 Le taux ne peut excéder 3% à l’exception des immeubles situés dans les zones de protection du patrimoine (Sites Patrimoines 
Remarquables  et périmètres de -500m). 
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1.5 Procédure d'instruction des dossiers. 
 

Composition des dossiers : 
- délibération attributive de subvention départementale au titre du PRNP et prescriptions émises par le service 
du Patrimoine du Département. 
- décision d'octroi de Label de la Fondation du patrimoine et avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de 
France émis dans le cadre de ce Label. 

 
 

Après les travaux, la Fondation du patrimoine et le service du patrimoine du Département de l’Allier vérifient leur 
conformité. Au cas où, pour non-respect des engagements, la subvention du département ou le label auront été 
réduits ou annulés, la subvention de la Communauté de communes fera elle-même l'objet d'une réduction ou d'une 
annulation. 
 

ARTICLE 2 : Associations et communes propriétaires d'édifices faisant l'objet d'une souscription sous l'égide de la 
Fondation du patrimoine et d'une subvention départementale. 
 

2.1 Engagements du Département de l'Allier 
 

Le Département de l'Allier intervient en matière : 
- de patrimoine bâti public ou associatif protégé au titre des Monuments Historiques ou non protégé 

- d'objets protégés au titre des Monuments Historiques propriétés d'associations au terme de dispositifs d'aides 
qui en définissent les modalités d'attribution. 
 

2.2 Engagements de la Fondation du patrimoine 
 

La Fondation du patrimoine ouvre des souscriptions publiques et permet la défiscalisation des dons reçus en vue de 
l'aide à la restauration du patrimoine public ou associatif protégé ou non protégé au titre des Monuments Historiques. 
 

La Fondation du patrimoine assure le suivi administratif et comptable des souscriptions placées sous son égide (voir 
annexe). 
 

La Fondation du patrimoine s'engage à reverser aux maîtres d’ouvrage visés à l'article 2 le montant de la souscription 
collectée selon les modalités indiquées dans les conventions de souscriptions. 
 

La Fondation du patrimoine peut abonder sur ses fonds propres la souscription, dès lors que celle-ci aura atteint (hors 
de l'abondement de la Communauté de communes) au moins 5% du montant des travaux ou de la tranche de travaux. 
Il est précisé que les maîtres d'ouvrage publics ou associatifs ne peuvent participer aux souscriptions avec leurs fonds 
propres. 
 

La Fondation du patrimoine peut soumettre au Club des Entreprises mécènes de l'Allier placé sous sa responsabilité 
une sélection de projets faisant l'objet de souscriptions, établie conjointement avec le Service du patrimoine du 
Département de l’Allier.  Le Club des Entreprises mécènes peut décider d'apporter son soutien financier à ces projets. 
 

2.3 Engagements de la Communauté de communes 
 

Pour chaque projet de restauration et de valorisation d’éléments du patrimoine public ou associatif, situés sur le 
territoire de la Communauté de communes faisant l'objet d'une subvention départementale et d'une convention de 
souscription avec la Fondation du patrimoine, la Communauté de communes s'engage à abonder la souscription à 
hauteur de 1 Euro pour 1 Euro collecté sur 1 année, dans la limite d'un montant de 1 500 Euros par projet et de 5 000 
Euros au total par an. Les conditions d’éligibilité à la souscription sont annexées à la présente convention.  
 

La Communauté de communes s’engage à informer la Fondation du patrimoine des projets de restauration du 
patrimoine public dont elle a connaissance sur son territoire. 
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ARTICLE 3 : Modalités de versement. 
 

3.1 Labels octroyés par la Fondation du patrimoine aux propriétaires privés. 
Le Département de l'Allier et la Fondation du patrimoine communiqueront à la Communauté de communes au début 

de l'année N+1 la liste des propriétaires privés bénéficiaires de leurs aides sur le territoire de la Communauté de 

communes et le montant des subventions attribuées.   
 

La Communauté de communes versera à la Fondation du patrimoine Auvergne, au plus tard le 30 mars de l’année 
N+1, le montant cumulé des subventions de l’année N stipulées à l'article 1.3. 
 

3.2 Souscriptions publiques ouvertes par la Fondation du patrimoine. 
Pour chaque projet soutenu par la Communauté de communes, la Fondation du patrimoine communiquera à cette 
dernière le produit de la souscription au terme de la première année de collecte. 
 

La Communauté de communes versera son abondement aux maîtres d'ouvrage visés à l'article 2.3 après réception de 
l’état récapitulatif des dons collectés dans l’année, émanant de la Fondation du patrimoine, et de la décision 
d’attribution définitive de subvention du Département pour le projet soutenu.  
 

 

ARTICLE 4 : Adhésion 
 

La Communauté de communes adhère à la Fondation du patrimoine en fonction du barème annexé arrêté par le 
Conseil d'administration de la Fondation du patrimoine soit un montant total de 600 Euros. Le montant de cette 
cotisation est destiné à aider au fonctionnement de la délégation Auvergne de la Fondation du patrimoine. 
 
 

ARTICLE 5 : Communication 
 

La Fondation du patrimoine s’engage : 
- à mentionner le Département de l'Allier et la Communauté de communes parmi ses partenaires dans le cadre 

de ses opérations de communication ainsi qu’à faire mention du soutien du Département de l'Allier et de la 
Communauté de communes dans toute publication ou support de communication faisant référence aux 
opérations de restauration conduites dans le cadre de la présente convention ; 

- à informer les porteurs de projets privés de l’aide apportée par le Département de l'Allier et la Communauté 
de communes. 

 

Le Département de l'Allier et la Communauté de communes s'engagent : 
- à citer la Fondation du patrimoine parmi ses partenaires ; 
- à communiquer sur la mission et les actions de la Fondation du patrimoine auprès de leur population et 

notamment dans le cadre de campagnes d'information sur la réhabilitation du parc immobilier bâti ; 
- à communiquer sur les souscriptions concernées par la présente convention. 

 

Les trois parties s’engagent également à respecter leur charte graphique respective. A cette fin, toute utilisation des 
références (dénomination sociale, marque avec ou sans logo) par l’une ou l’autre des parties sur tout support relatif 
aux opérations de communication mentionnées ci-dessus devra être précédée de l’obtention d’un bon à tirer. 
 

ARTICLE 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour la période du 25 septembre 2020 au 31 décembre 2021. 
 

ARTICLE 7 : Litiges et leurs règlements  
 

Les parties s’efforcent de régler entre elles, de bonne foi et à l’amiable, tout litige qui résulte de l’exécution ou de 
l’interprétation de la présente convention. 
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Tout litige qui ne peut être ainsi résolu dans un délai de trois mois fait l’objet d’une tentative de médiation 
conventionnelle avant d’être soumis aux juridictions compétentes. 
 
 

Fait à Moulins, le ……………………………………, en 3 exemplaires originaux. 
 

 

Pour le Département de l'Allier,         Pour la Communauté de communes,         Pour la Fondation du patrimoine, 
                le Président                                                  le Président                                             le Délégué Régional, 
 

 

 

 

 

          M. Claude RIBOULET                           M. Roger LITAUDON          M.   Jacques AUJOULAT 
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 ANNEXE  1 
 

FICHE GUIDE DES AIDES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ALLIER 

 

Aider à la conservation du patrimoine rural non protégé au titre des Monuments Historiques. 
 

 

Bénéficiaires 

Associations et propriétaires privés. 

 

 

Condition générale et/ou particulière 

1. Obligations du bénéficiaire : 

- Réaliser les travaux tels qu'ils ont été présentés et décrits dans le dossier de demande d'aide. 

- Ne pas effectuer, pendant une durée de dix ans, de travaux ayant pour conséquence de dénaturer 

l'authenticité de l'immeuble ; veiller au bon entretien de l'immeuble et, s'il est visible du domaine public, 

de ses abords, pour la même durée. En cas de non-respect de cette obligation, le propriétaire s'engage 

à reverser l'aide allouée par le Département soit en totalité, soit proportionnellement au nombre d'années 

restant à couvrir. 

- Restituer la subvention allouée par le Département en cas de vente du bâtiment dans les dix années 

suivant la décision attributive de la subvention. 

- Autoriser la libre exploitation des photographies prises par les services du Département (portant sur les 

extérieurs ou les intérieurs si la subvention concerne un élément architectural intérieur d'intérêt majeur et 

immeuble par destination) dans la cadre des publications éditées sous toutes formes de support par le 

Conseil général et par les organismes qui lui sont rattachés (ex : Comité Départemental du Tourisme...) et 

dans le cadre des expositions qu’ils organisent. 

 

2. Plafonnement du taux cumulé d'aides publiques : 

80% pour les travaux et les études. 

 

3. Recommandation :  

Afin d'aider les propriétaires à effectuer une restauration respectueuse de l'authenticité du bâti ou à pro-

céder à des transformations qui ne soient pas de nature à nuire à cette authenticité, il est recommandé 

de prendre l'avis préalable du Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement (C.A.U.E.), ou de se 

reporter aux recommandations des chartes paysagères et architecturales locales, quand elles existent. 

 

Modalités d’attribution 

1. Edifices concernés : 

- Edifices cultuels édifiés avant 1975, situés indifféremment en milieu rural ou en milieu urbain. Sont 

considérés comme édifices cultuels les édifices (églises, chapelles, temples, synagogues) affectés en 

permanence au culte public. 

 

- Edifices et monuments immeubles par destination antérieurs à 1900 (sauf éléments présentant un 

caractère exceptionnel), situés sur des communes de moins de 3 000 habitants à la date de construction, 

constituant le patrimoine vernaculaire, c'est-à-dire présentant un intérêt pour l'histoire et les traditions 

locales ou témoignant des savoir-faire et des modes de vie ruraux du département de l'Allier. L'édifice 

doit illustrer de façon significative des techniques de construction typiques d'une région du département 

(pans de bois, pisé, briques polychromes) et/ou être exemplaire des catégories suivantes :  

- Monuments religieux immeubles par destination : croix, calvaires, chemins de croix, statuaire de plein air, 

- Constructions militaires et seigneuriales : enceintes fortifiées, mottes, maisons fortes, belles résidences et 

châteaux , 
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- Maisons de maître et maisons de régisseurs : maisons basses dites « bourbonnaises » du début du XIXe s., 

maisons de maître à étage(s) et combles (XIXe s.), 

- Maisons paysannes et exploitations agricoles : habitat troglodytique (Bayet), loges, maisons à pièce 

unique, fours à pain, poulaillers de plein champ (Combraille), pigeonniers, locateries (maisons longues 

improprement dites longères à travées avec grange ou sans grange), maisons en hauteur (du sud 

bourbonnais, du vignoble de Montluçon, à galerie (montagne bourbonnaise)), domaines (maison et 

granges, granges-étables de la fin du XVIIIe s.), granges isolées, 

- Maisons de bourg ou édifices en milieu urbain : ne sont éligibles que les maisons de bourg à caractère 

remarquable ; les édifices présentant des parties visibles significatives antérieures au XVIIIe siècle et 

n’ayant pas subi de remaniement les ayant dénaturées ; les édifices situés dans un secteur protégé et 

pour lesquels le projet de restauration s’inscrit dans une démarche patrimoniale visant à restituer une 
authenticité du bâti, 

- Bâtiments et équipements artisanaux et industriels ruraux : moulins, ateliers artisanaux (forges, ateliers de 

sabotier, de charron, métiers à ferrer, etc), magnaneries, bâtiments miniers, 

- Equipements collectifs immeubles par destination : fours banaux, lavoirs, fontaines, ponts, bascules. 

 

2. Commission consultative du patrimoine vernaculaire 

Dans le cas d'un élément remarquable appartenant au patrimoine vernaculaire privé, et pour les dossiers 

traités en commun avec la Fondation du Patrimoine, une commission consultative, dont la composition 

est fixée par le Président du Conseil Général, peut proposer son enregistrement sur une Liste 

départementale du patrimoine vernaculaire, après accord du propriétaire.  

 

Dans les cas où l’environnement immédiat de l’édifice est profondément altéré par une suburbanisation 
contemporaine, le service se réserve la possibilité de soumettre l’éligibilité du dossier à l’avis de la 
commission consultative du patrimoine vernaculaire. 

 

3. Dépenses subventionnables : 

- Les travaux de gros œuvre sur le clos et/ou le couvert, les travaux intérieurs, la mise aux normes des ins-

tallations électriques et les travaux sur les cloches des édifices cultuels propriétés associatives, 

- Les travaux de gros œuvre sur le clos et/ou le couvert des édifices cultuels propriétés privées, 
- Les travaux de gros œuvre sur le clos et/ou le couvert du patrimoine vernaculaire tel que défini au para-

graphe précédent, et la restauration d'éléments architecturaux intérieurs d'intérêt majeur de ce patri-

moine, à condition qu'ils soient immeubles par destination (cheminées, décors). 

 

4. Précision : 

L’obtention de la subvention est soumise au respect des prescriptions émises par le Service patrimoine 

dans le cadre de son Cahier de prescriptions techniques. 

 

Modalités de financement 

1. Pour les édifices cultuels : 

Propriété associative : 

Taux de subvention : 40 % 

Plafond subventionnable : 110 000 euros TTC. 

 

Propriété privée : 

Taux de subvention : 15 %, une bonification de 5 % est accordée pour les dossiers labellisés par la Fondation 

du Patrimoine et en cas d'enregistrement sur la liste départementale, prononcée après avis de la 

commission consultative. 

Plafond subventionnable : 110 000 euros TTC. 

 

2. Pour le patrimoine vernaculaire : 

Taux de subvention : 15 %, une bonification de 5 % est accordée pour les dossiers labellisés par la Fondation 
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du Patrimoine et en cas d'enregistrement sur la liste départementale, prononcée après avis de la 

commission consultative. 

Plafond subventionnable : 110 000 euros TTC. 

 

Instruction du dossier 

Composition du dossier : un imprimé de demande d'aide départementale, des devis clairs et détaillés 

précisant la nature des matériaux utilisés, du justificatif de l'année de construction, de photographies, du 

plan de situation du projet, d'une demande écrite de subvention, d'un RIB et éventuellement, d'une copie 

de la Fiche de conseils du CAUE. 

 

Délégation à la Commission permanente 

Les subventions sont attribuées par la Commission permanente. 

 

  

208



 

9 

  

 ANNEXE  2 
  

 

 

 

 

 

Modalités d’interventions en vigueur au 01/01/2018 

 

•  Le Label « Patrimoine bâti »: 
 
Ce label permet aux propriétaires privés, détenteurs d’un bien immobilier particulièrement représentatif en 

matière de patrimoine et non protégé au titre des Monuments Historiques, de bénéficier d’aides à l’occasion de 
travaux de sauvegarde et de restauration. 

 

Pour les propriétaires imposables au-delà de 1 300€ par an, le soutien de la Fondation du Patrimoine est 
matérialisé par l’octroi d’une déduction fiscale des dépenses réalisées conformément à l’article 156 du Code Général 
des Impôts.   

 

Pour les propriétaires imposables en deçà de 1 300€ par an ou non-imposables, le soutien de la Fondation du 
Patrimoine est matérialisé par l’octroi d’une subvention et non plus par une déduction fiscale des dépenses réalisées.   

 

 

• Les conditions d’éligibilité : 
 

 

► Qui peut demander le label : 

 

− un propriétaire privé, personne physique ; 

− une société translucide (de type SCI, SNC, GFR, GFA...) à caractère familial ; 

− une copropriété.  
 

► Les catégories d’ « immeubles » éligibles : 
 

− les immeubles non habitables constituant le petit patrimoine de proximité, situés en zone rurale et urbaine (pi-
geonniers, lavoirs, fours à pain, moulins...) ; 

 

− les immeubles habitables ou non habitables les plus caractéristiques du patrimoine rural (fermettes, granges, 
maisons de village, petits manoirs ruraux...). Par définition, ces immeubles se situent principalement en zone 
rurale. Toutefois, des immeubles de cette nature qui, compte-tenu de l'évolution des agglomérations se situe-
raient désormais en zone urbaine, peuvent bénéficier du label ; 

 

− tous les « immeubles » patrimoniaux situés dans des sites patrimoniaux remarquables (anciens Zones de Pro-
tection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP), Aires de mise en valeur de l’Architecture et du 
Patrimoine (AVAP) et secteurs sauvegardés). 

 

En outre : 
 

Le label « Patrimoine bâti »  
de la Fondation du Patrimoine 
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− Le bâtiment doit présenter un intérêt patrimonial ;  
 

− Le bâtiment ne doit pas être protégé au titre des Monuments Historiques ; 
 

− Le bâtiment doit avoir l’une de ses façades principales visible depuis la voie publique ; 
 

− Le bâtiment ne doit pas être utilisé entièrement par son propriétaire pour les besoins d'une entreprise industrielle, 
commerciale, artisanale, agricole, ou pour l'exercice d'une profession non commerciale. 
A titre d’exemple, les gîtes ruraux sont exclus du dispositif du label. 
Toutefois, si une partie seulement de l'immeuble est affectée à cette activité, l'autre partie pourra recevoir un 
label. 

 

 

► Les travaux éligibles :  
 

Des travaux de qualité afférents au clos et au couvert du bâtiment ayant pour but de sauvegarder les caractéristiques 
d'origine de l'édifice. 

 

Plus précisément : 
-Les travaux extérieurs afférents aux murs, façades, menuiseries et toiture. Les travaux de création et de modification 
(ouvertures par exemple) ne sont pas éligibles. 
 

-Les travaux intérieurs nécessaires à la préservation de ces éléments (réparation de la charpente, traitement du bois) ; 
 

-Les travaux intérieurs  si le bâtiment est ouvert au public ; 
 

-Les travaux de destruction, reconstruction, remise en état des parties disparues, dans le cadre d’une remise en l’état 
originel du bâtiment, s’ils font l’objet d’une demande de l’Architecte des Bâtiments de France ; 
 

-Les travaux de consolidation s’ils font l’objet d’une demande de l’Architecte des Bâtiments de France ; 
 

-Les honoraires d’architecte relatifs aux travaux éligibles. 
 

NB : Les travaux ne rentrant pas dans ces catégories peuvent être réalisés dès lors qu’ils ont été validés par l’Architecte 
des Bâtiments de France mais ne seront pas éligibles au label. 
 

  
• Les engagements du propriétaire ayant reçu le label: 

 

-Effectuer les travaux tels qu’ils sont décrits dans les devis approuvés pour l’obtention du label et, le cas échéant, 
respecter les prescriptions supplémentaires de l’Architecte des Bâtiments de France; 
 

-Ne pas créer de gîtes ou toute activité procurant des bénéfices autres que fonciers dans le bâtiment labellisé pendant 
les 5 ans que dure le label ; 
 

-Maintenir l’une des façades principales du bâtiment sur lequel porte les travaux labellisés visible de la voie publique 
pendant 5 ans ; 
 

-Conserver la propriété du bâtiment sur lequel porte les travaux labellisés pendant quinze ans à compter de son 
acquisition ; 
 

-Ne pas diviser le bâtiment (mise en copropriété) sans l’obtention d’un agrément du Ministère des Finances ; 
  

-Apposer la plaque de la Fondation du Patrimoine (13x14 cm) sur l’immeuble concerné par le label. 
 

210



 

11 

 

 

 

 

• En pratique : 
 

Le label de la Fondation permet au propriétaire, en fonction de sa situation fiscale, soit de bénéficier d’une subvention 
soit de défiscaliser les travaux labellisés. 
 

Propriétaire payant plus de 1 300€ d’impôt 

 

Vous pouvez prétendre à l’octroi du label avec 
incidence fiscale qui vous permettra de déduire 
le montant des travaux éligibles de vos revenus. 

 
✓ Votre dossier de demande de label complet doit 

être déposé auprès du Délégué local (liste sur 
www.auvergne.fondation-patrimoine.org)   

 

✓ Après instruction et validation de votre dossier par 
l’Architecte des Bâtiments de France et par nos ser-
vices, vous recevrez votre décision d’octroi de label.    

 

✓ Ce label avec incidence fiscale vous permettra de 
déduire chaque année: 

- De votre revenu global imposable, 50% (voire 
100 % si le montant cumulé des subventions est 
égal ou supérieur à 20%) des travaux labellisés 
payés dans l’année, hors subventions perçues.  Il 
n’y a pas de report de déficit possible sur le revenu 
global.  

 

Dans le cas d’une société translucide (SCI, GFA, 
SNC…) ou d’une indivision, chaque associé déduit 
le montant des travaux au prorata de ses parts 
dans la société ou l’indivision. 

OU 

-De vos revenus fonciers si l’immeuble est donné 
en location nue (location directe ou par 
l’intermédiaire d’une société translucide de type 
SCI) : 100 % du montant des travaux labellisés. En cas 
de déficit foncier, ce déficit est reportable sur votre 
déclaration de revenu (n°2042) sans application du 
seuil des 10 700 € pendant les 5 ans de validité du 
label. Le montant des subventions attribuées en 
faveur de votre projet est déclaré en recette, au 
même titre que les loyers perçus. 
 

✓ La Fondation vous attribuera également une subven-
tion correspondant à 1% du montant des travaux la-
bellisés. 

 

 

 

 

        

Propriétaire payant moins de 1 300€ d’impôt avant 
toute réduction d’impôt* 

 

Vous pouvez prétendre à l’octroi du label sans 
incidence fiscale qui vous permettra d’obtenir une 
subvention. 

 
✓ Votre dossier de demande de label complet doit 

être déposé auprès du Délégué local (liste sur 
www.auvergne.fondation-patrimoine.org)   

 

✓ Après instruction et validation de votre dossier, 
vous recevrez par courrier une convention d’attribu-
tion de subvention. 

 

✓ Le montant de la subvention dépend du montant de 
travaux éligibles : 

 

✓ La subvention vous sera versée à la fin des travaux 
sur présentation de factures acquittées et sous ré-
serve que les travaux aient été exécutés conformé-
ment au projet prévu.  
Le versement d’acomptes est envisageable. 

 

NB : Le label sans incidence fiscale ne vous permet 
pas de déduire de vos revenus le montant des 
travaux de restauration.  

 

*Le montant de l’impôt pris en considération est celui que le 
particulier doit payer avant toute réduction d’impôt (dons, 
investissement…). Ce montant est déterminé selon le revenu 
fiscal de référence et le nombre de part. 

Barème pour l’année 2018 

Montant de travaux 
éligibles 

Taux de subvention 
applicable 

- de 20 000€ 15-20% 

Entre 20 001 et 50 000€ 10-15% 

Plus de 50 001€ 5-10% 
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ANNEXE 3 
 

 
 
 

Modalités d’interventions en vigueur au 01/01/2018 

En cas de fonds insuffisants pour la réalisation de projets de restauration du patrimoine dont la maîtrise d’ouvrage est 
assurée par une collectivité ou une association, la souscription peut permettre de recueillir les sommes nécessaires à 
l’aboutissement de ce projet.  

La Fondation du Patrimoine, grâce à sa reconnaissance d’utilité publique, peut recevoir des dons de particuliers ou 
d’entreprises affectés à un projet, ceux-ci donnant lieu à des déductions fiscales au titre de l’IRPP et de l’impôt sur les 
sociétés. 

Tous les dons faits à un projet via la Fondation du Patrimoine sont déductibles :   

→ de l’impôt sur le revenu des personnes physiques à hauteur de 66% du don dans la limite de 20% du revenu 
imposable OU de l’impôt sur la fortune à hauteur de 75% dans la limite de 50 000€ ;                              

→ de l’impôt sur les sociétés, à hauteur de 60% du don, dans la limite de 5‰ du chiffre d’affaires. 

 

 

 CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ : 
 

• Maîtres d’ouvrage éligibles : 
 

Nous désignons maître d’ouvrage la structure qui acquittera les factures des travaux de l’opération de 
restauration. 
 

Le maître d’ouvrage peut être une collectivité ou une association.  
Dans le cas d’une association, ses recettes commerciales ne doivent pas représenter plus de 30% de ses 
recettes globales et l’association doit être propriétaire du bien ou liée à ce bien par un bail à longue durée 
(15 ans minimum). 
 

• Projets éligibles :  
 

 → projet de restauration du patrimoine « matériel »  
→  projet d’acquisition d’éléments du patrimoine mobilier en vue de l’enrichissement d’un fonds existant 
dans un lieu ouvert au public.  
 

Tout type de patrimoine dit matériel est éligible : 
— patrimoine bâti : église, lavoir, fontaine, bâtiments conventuels, kiosque, maison, moulin, 

croix, pont, pigeonnier, bibliothèque, remparts, bergerie… 

— patrimoine industriel : forge, haut-fourneau, roue, tannerie, chevalement… 

— patrimoine mobilier : statue, sculpture, autel, retable… 

— patrimoine textile : costume, vêtement liturgique… 

— patrimoine ferroviaire, automobile, maritime (péniche), aérien (avion); 
— patrimoine militaire : char, canon… 

— patrimoine naturel : actions se situant dans des espaces protégés au titre du Code de l’Envi-
ronnement (parc national, réserve naturelle classée, site classé loi de mai 1930, espace « Natura 
2000 », espace classé de protection du biotope) ou dans des Espaces Naturels Sensibles (ENS) et 

LA SOUSCRIPTION : EN THÉORIE 

Critères de sélection  

et mise en place d’une souscription  
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Espaces remarquables du Littoral régis par le Code de l’Urbanisme ou dans des ZNIEFF de type I 
et II. Exemples : aménagements susceptibles de faciliter la reproduction d’espèces animales ou 
végétales menacées, curage d’étangs ou de marais, préservation de zones humides, etc. 

 

 

→ Il peut s’agir d’un projet de restauration du patrimoine protégé ou non protégé au titre des Monu-
ments Historiques. 
 

→ Les travaux concernés par la demande ne doivent pas être commencés. 
 

→ L’élément concerné doit être visible de la voie publique et/ou ouvert au public. 
 

→ Les travaux devront recevoir un avis favorable, en fonction du type de projet, de l’Architecte des 
Bâtiments de France, du Conservateur des Antiquités et Objets d’Art, d’un délégué technique de la 
Fondation du patrimoine, de la DREAL (si patrimoine naturel). 

 

 

 BON A SAVOIR : 
 

• La Fondation n’intervient que lorsque le projet est déjà porté par une association ou une collectivité 
locale. En tout état de cause l’intervention de la Fondation suppose une forte implication des popu-
lations locales et des maîtres d’ouvrage. Cette condition est indispensable à la réussite du projet.  

 

• La Fondation du patrimoine n’est pas un organe de subvention mais de mobilisation. Elle contribue 
au plan de financement des projets en mobilisant les collectivités locales, le mécénat populaire et 
celui des entreprises.  
 

• La Fondation du patrimoine prélève 6% de frais de gestion sur le montant des dons collectés ; 
 
 

• Lorsque la maîtrise d’ouvrage est assurée par une association, une souscription ne sera envisageable 
que dans les 3 cas de figure suivants : 

1- L’association est propriétaire du bien patrimonial objet de la souscription ; 

2- Le bien appartient à une collectivité locale qui délègue à l’association la maîtrise d’ouvrage de l’opération : 
dans ce cas, la délibération du conseil municipal déléguant la maîtrise d’ouvrage de l’opération à 
l’association suffit pour envisager le lancement de la souscription ; 

3- [A titre exceptionnel] le bien appartient à un propriétaire privé qui le met à disposition de l’association 
pour une durée minimale de 15 ans à compter de la date de réception du dossier par la Fondation du 
patrimoine, par le biais d’un bail emphytéotique ou d’un contrat de prêt à usage. Dans ce cas : 

− La souscription n’est possible que si le propriétaire et sa famille ne sont ni membres du bureau de 
l’association ni administrateurs de celle-ci ; 

− le propriétaire et les personnes qui ont un lien familial et capitalistique avec ce dernier pourront faire 
un don affecté au projet mais ils ne pourront pas bénéficier d’une réduction d’impôt ; 

− aucun don en paiement de l’ISF ne peut être effectué ; 

− l’association devra mener des actions d’Intérêt général dans le bien restauré. 
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MODALITES D’ATTRIBUTION D’UNE AIDE FINANCIÈRE COMPLÉMENTAIRE POUR L’ANNEE 2018 :  

La Fondation du Patrimoine n’est pas un organe de subvention mais de mobilisation de fonds. Toutefois, elle 
peut parfois abonder les dons collectés dans le cadre de la souscription par une aide financière.  

Chaque dossier de demande d’ouverture de souscription sera étudié par une commission régionale qui 
décidera en fonction des projets présentés et des fonds disponibles de l’octroi ou non d’un abondement. 

➢ L’abondement est réservé aux travaux de restauration relatifs au patrimoine non protégé par l’Etat. 

➢ Le montant de l’abondement sera égal au montant collecté par la souscription la première année 
dans la limite de 5 000€ (pour les petites et moyennes opérations) ou de 15 000€ (pour les plus im-
portantes opérations). 

➢ L’attribution définitive de l’aide sera conditionnée à la collecte d’au moins 5% du montant des travaux 
la première année. 

L’aide financière complémentaire sera versée au porteur de projet à la fin des travaux sur présentation des 
factures acquittées, du plan de financement, de photos, et après vérification de la conformité des travaux 
réalisés. NB : un acompte de 30% peut être versé en début de chantier. 

 

  

AIDE FINANCIÈRE COMPLÉMENTAIRE 
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ANNEXE 4 
 

 
 

 
 

Nous soutenons l'action de la Fondation du patrimoine en AUVERGNE 
 
Commune / EPCI: ……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Nom du Maire ou du Président : .............................................................................................................. 

Adresse :  .................................................................................................................................................. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Année d’adhésion : …….. 

tél : .............................................. Mél. : ................................................................................................... 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

COMMENT ADHÉRER ? 

 
 

1. Une copie de ce bulletin est à retourner à :  
 

Fondation du patrimoine Auvergne - 13 rue Maréchal Foch - 63000 Clermont-Ferrand - 

Mél: auvergne@fondation-patrimoine.org 
 

 

2. L’original de ce bulletin doit être envoyé à la Trésorerie pour virement de l’adhésion sur le 
compte ci-dessous.  

Ce document vaut facture.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin d'adhésion 
des collectivités 

 

Tarifs des adhésions 2018 

 

■ Collectivités de : 
o moins de 500 habitants     55 € 

o moins de 1 000 habitants     75 € 

o moins de 2 000 habitants              120€ 

o moins de 3 000 habitants    160 € 

o moins de 5 000 habitants    230 € 

o moins de 10 000 habitants   300 € 

o moins de 30 000 habitants   600 € 

o plus de 30 000 habitants            1 100 € 

 
 

RIB DE LA DELEGATION AUVERGNE DE LA FONDATION DU PATRI-

MOINE 
 

IBAN : FR76 3000 3030 1000 0372 9425 931 
BIC- SWIFT : SOGEFRPP 
 
D  : S P  
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EMPLOIS 

PERMANENTS

A TEMPS 

COMPLET

EMPLOIS 

PERMANENTS

A TEMPS  NON 

COMPLET

TOTAL

EMPLOIS 

PERMANENTS

A TEMPS 

COMPLET

EMPLOIS 

PERMANENTS

A TEMPS  NON 

COMPLET

TOTAL
AGENTS 

TITULAIRES

AGENTS

CONTRACTUELS
TOTAL

Directeur Général des Services A 1 0 1 1 0 1 1 0 1

EMPLOIS FONCTIONNELS 1 0 1 1 0 1 1 0 1

Attaché Hors classe A 1 0 1 0 0 0 0 0 0

Attaché Principal A 2 0 2 0 0 0 0 0 0

Attaché A 10 0 10 5 0 5 4 1 5

Rédacteur Principal 1ère classe B 1 0 1 1 0 1 1 0 1

Rédacteur Principal 2ème classe B 1 0 1 0 0 0 0 0 0

Rédacteur B 4 0 4 2 0 2 1 1 2

Adjoint administratif principal 1ère classe C 4 1 5 3 1 4 3,54 0 3,54

Adjoint administratif principal 2ème classe C 2 0 2 2 0 2 2 0 2

Adjoint administratif C 6 1 7 2 0 2 2 0 2

FILIERE ADMINISTRATIVE 31 2 33 15 1 16 13,54 2,0 15,54

Ingénieur Principal A 1 0 1 1 0 1 1 0 1

Agent de maitrise C 3 0 3 2 0 2 2 0 2

Adjoint Technique Principal 1ère classe C 0 1 1 0 1 1 1 0 1

Adjoint Technique Principal 2ème classe C 2 3 5 2 2 4 3,28 0 3,28

Adjoint Technique C 7 7 14 3 3 6 3,29 0,30 3,59

FILIERE TECHNIQUE 13 11 24 8 6 14 10,31 0,30 10,61

Infirmier de classe normale B 0 1 1 0 1 1 0 0,06 0,06

Educateur de jeunes enfants A 2 0 2 1 0 1 1 0 1

Auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe C 2 1 3 2 1 3 2,3 0 2,3

Auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe C 3 0 3 1 0 1 1 0 1

FILIERE MEDICO SOCIALE 7 2 9 4 2 6 4,3 0,06 4,36

Conseiller des A.P.S A 1 0 1 1 0 1 1 0 1

Educateur des APS Principal 2ème  classe B 2 0 2 2 0 2 2 0 2

Educateur des A.P.S. B 4 0 4 2 0 2 0 2 2

Opérateur des APS C 1 0 1 0 0 0 0 0 0

FILIERE SPORTIVE 8 0 8 5 0 5 3 2 5

Assistant conservation B 1 0 1 1 0 1 1 0 1

Adjoint du patrimoine de 1ère classe C 1 0 1 1 0 1 1 0 1

FILIERE CULTURELLE 2 0 2 2 0 2 2 0 2

Adjoint d'animation principal 1ère classe C 1 0 1 1 0 1 1 0 1

Adjoint d'animation principal 2ème classe C 2 0 2 2 0 2 1,9 0 1,9

Adjoint d'animation C 2 0 2 0 0 0 0 0 0

FILIERE ANIMATION 5 0 5 3 0 3 3 0 3

Contrat de projet accueil des nouvelles populations (attaché) A 1 0 1 0 0 0 0 0 0

Contrat de projet santé communautaire (attaché) A 1 0 1 1 0 1 0 1 1

Contrat de projet PLUi (attaché) A 1 0 1 0 0 0 0 0 0

Contrat de projet développement durable - environnement (attaché) A 1 0 1 0 0 0 0 0 0

Contrat de projet promotion économique et touristique (attaché) A 1 0 1 0 0 0 0 0 0

Contrat de projet conseil numérique (animateur) B 1 0 1 1 0 1 0 1 1

EMPLOIS NON PERMANENTS - CONTRATS DE PROJET 6 0 6 2 0 2 0 2 2

Apprenti 0 1 1 0 1 1 0 1 1

PEC 4 4 8 4 0 4 0 3,86 3,86

Contrat à durée déterminée d'insertion 0 18 18 0 15 15 0 10,4 10,4

EMPLOIS NON PERMANENTS - CONTRACTUELS DE DROIT PRIVE 4 23 27 4 16 20 0 14,83 14,83

TOTAL EMPLOIS PERMANENTS 67 15 82 38 9 47 37,05 4,36 41,41

TOTAL EMPLOIS NON PERMANENTS 10 23 33 6 16 22 0,0 16,83 16,83

TOTAL GENERAL 77 38 115 44 25 69 37,05 21,19 58,24

EMPLOIS PERMANENTS

EMPLOIS NON PERMANENTS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ENTR'ALLIER BESBRE ET LOIRE

AU 1er JANVIER 2022

GRADES CATEGORIES

EMPLOIS BUDGETAIRES EMPLOIS POURVUS EFFECTIFS POURVUS EN ETP
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Le cadre juridique  
 

• Charte européenne pour l’égalité entre les femmes et les hommes dans la vie locale, dispositions 
relevant du droit européen. 

• Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires 

• Loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions 
d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et 

portant diverses dispositions relatives à la fonction publique 

• Loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes 

• Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique 

• Décret du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les 
hommes intéressant les collectivités territoriales 

• Décret n° 2020-528 du 4 mai 2020 définissant les modalités d’élaboration et de mise en œuvre des 
plans d’action relatifs à l’égalité professionnelle dans la fonction publique 

• Accord du 30 novembre 2018 relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans 
la fonction publique  

 

 

Préambule 
 

L’égalité des femmes et des hommes est un droit fondamental pour tous et toutes, et constitue une valeur 
capitale pour la démocratie.  

 

Si l’égalité entre les femmes et les hommes est désormais acquise en droit grâce aux progrès législatifs et 
règlementaires, en revanche, dans la vie quotidienne, elle n’est pas encore une réalité.  
 

En effet, les inégalités persistent et s’observent à tous les âges et dans tous les domaines : parcours éducatifs 

et professionnels, exercice des responsabilités parentales et domestiques, accès aux responsabilités politiques, 

sociales et professionnelles, rémunérations, précarité, violences, etc.  

L’égalité réelle1 entre les femmes et les hommes peine à se concrétiser dans les faits et demeure par 

conséquent au cœur des enjeux des politiques publiques. 
 

L’arme législative n’étant pas suffisante pour lutter efficacement contre les discriminations liées notamment au 

genre, elle appelle une action complémentaire de terrain de tous les acteurs.  

Dans cette stratégie d’intervention, les collectivités locales - par leur proximité avec les habitants, les acteurs 

économiques, sociaux et culturels - ont une responsabilité et un rôle positif à jouer pour faire évoluer les 

mentalités et les comportements, prévenir les stéréotypes sexistes et participer à la transformation des 

pratiques. 

 

Ainsi, la Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire souhaite se doter d’une feuille de route 
pluriannuelle rendant cohérent et visible son choix de s’engager résolument, dans ses responsabilités 
d’employeur comme dans les politiques publiques qu’elle développe, en faveur de l’égalité femmes-hommes. 

 

Ce premier plan d’actions, établi pour la période 2021 - 2023, s’appuie sur 2 approches complémentaires. 
 

 
1 L’égalité réelle distingue les principes d’égalité formelle, juridique et statutaire, de l’analyse des situations visant à une égalité vérifiable 
et tangible au quotidien. Cette distinction vise à dépasser la stricte égalité de droit, au nom d’une égalité concrète des citoyens en tenant 

compte de leur diversité. Il faut non seulement, donner les mêmes chances à tous d’accéder aux biens et aux positions, mais veiller 
également à ce que cet accès soit effectif pour tous. 
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Tout d’abord, une approche sociétale qui vise à déconstruire les préjugés et stéréotypes qui assignent encore 
trop souvent les femmes et les hommes dans des rôles sexués, facteurs d’inégalités. Cette approche favorise 
notamment la prise de conscience sur les inégalités, permet de briser les idées reçues et ouvre la voie au 

changement des comportements. 

 

Ensuite, une approche intégrée qui a pour objectif d’intégrer de façon transversale et structurelle la question 

de l’égalité femmes-hommes dans la conduite des politiques publiques, avec une visée préventive. 

Elle constitue une stratégie inclusive qui vise à prendre en compte les besoins de toutes et tous. Il s’agit en 

effet de tenir compte des différences entre les conditions, les situations et les besoins des femmes et des 

hommes lors de l’élaboration, de la mise en œuvre et l’évaluation des politiques publiques, de manière à en 
faire profiter les femmes comme les hommes. 

Cela suppose donc de généraliser dans les politiques publiques la production de statistiques sexuées et 

d’examiner les inégalités du point de vue des femmes mais aussi des hommes. 
 

Ce plan d’actions porte 2 engagements qui s’articulent autour de 11 objectifs. 

 

Engagement n° 1  Favoriser l’égalité professionnelle au sein des services communautaires 

Objectif 1.1 : Développer une culture commune de l’égalité au sein de la collectivité 

Objectif 1.2 : Observer, analyser et évaluer l’égalité professionnelle au sein de la collectivité 

Objectif 1.3 : 
Assurer des conditions favorables à l’égalité femmes - hommes en matière de 

recrutement, mobilité, rémunération et déroulement de carrière  

Objectif 1.4 : Améliorer l’articulation des temps de vie 

Objectif 1.5 : Prévenir et agir contre le harcèlement et les comportements sexistes au travail 

  

Engagement n° 2  Diffuser une culture de l’égalité femmes-hommes sur le territoire communautaire 

Objectif 2.1 : 
Concrétiser l’engagement de la collectivité en faveur de l’égalité entre les femmes et les 
hommes 

Objectif 2.2 : Observer, analyser et évaluer l’égalité entre les femmes et les hommes pour mieux agir 

Objectif 2.3 : 
Mener une communication active en faveur de l’égalité entre les femmes et les 

hommes 

Objectif 2.4 : Sensibiliser, informer et accompagner la population dès le plus jeune âge 

Objectif 2.5 : Promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes dans la participation à la vie locale 

Objectif 2.6 : 
Promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes en actionnant le levier de la 

commande public 

 

 

 

Les notions clés 
 

La problématique de l’égalité entre les femmes et les hommes est transversale et complexe. 
Aussi, le plan d’actions communautaire en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes s’appuie sur des 
notions clés définies ci-après afin de disposer d’un socle commun. 
 

Le genre est un système de normes hiérarchisées et hiérarchisant de masculinité/féminité, dans une société 

donnée à une époque donnée. Ces normes sont interdépendantes et elles se définissent les unes par rapport 

aux autres.  

Ce système de norme est rendu visible par les rôles de sexe, c’est-à-dire les traits psychologiques, les 

comportements, les rôles sociaux ou les activités assignées plutôt aux femmes ou plutôt aux hommes, dans 

une culture donnée. 
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Les rôles de sexe sont légitimés par les stéréotypes de sexe. Par exemple, les femmes « sont douces » 

(stéréotype de sexe) donc leur rôle premier est de « s’occuper de leur foyer » (rôle de sexe) et les hommes sont 

« forts » (stéréotype de sexe) donc leur rôle principal est de « pourvoir aux besoins du foyer » (rôle de sexe). 

Le genre, en tant que système de normes hiérarchisés et hiérarchisantes, sert à légitimer des rapports sociaux 

de sexe inégaux. 

 

Les stéréotypes de sexe sont des représentations schématiques et globalisantes sur ce que sont et ne sont pas 

les filles et les garçons, les femmes et les hommes, sous-entendu par nature : « les femmes n’ont pas le sens de 
l’orientation », « les hommes sont compétents en technique », « les femmes sont intuitives », « les hommes ne 

sont pas émotifs », les filles « aiment le rose » et les garçons « aiment le bleu », etc. 

 

L’égalité entre les femmes et les hommes est un principe fondamental selon lequel les femmes et les hommes 

sont investis des mêmes droits et libertés.  

Ce principe suppose une égalité de droit (égalité formelle), des opportunités égales, des conditions et des 

traitements égaux (égalité réelle) dans toutes les sphères de la vie et dans tous les domaines sociaux. 

Il renvoie aussi à l’égale visibilité, autonomie, responsabilité et participation des femmes et des hommes dans 
toutes les sphères de la vie publique et privée. 

 

L’équité est le principe selon lequel tous les individus sont traités de manière juste, ce qui n’implique pas d’être 
traités de la même manière. 

 

La parité correspond à un partage à 50/50 du pouvoir de représentation et de décision entre les femmes et les 

hommes dans l’ensemble de la sphère citoyennes qu’elles soient politiques, économiques et sociales. 

 

La notion de mixité renvoie à la co-présence des femmes et des hommes dans un même espace. Cette mixité 

peut avoir des degrés très divers selon que l’écart entre le nombre de femmes et d’hommes est plus ou moins 
important. 

La mixité n’équivaut pas à l’égalité entre les femmes et les hommes puisque la co-présence ne signifie pas 

nécessairement une participation et un traitement égaux dans l’espace concerné. 
 

La discrimination consiste à favoriser ou défavoriser quelqu’un, en raison de certaines de ses caractéristiques 
ou de certains de ses choix personnels (selon 20 critères, en droit pénal et en droit du travail français) : origine, 

sexe, situation de famille, grossesse, apparence physique, patronyme, état de santé, handicap, caractéristiques 

génétiques, mœurs, orientation ou identité sexuelle, âge, opinions politiques, activités syndicales, 
appartenance ou non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion 

déterminée, lieu de résidence, précarité sociale. 

 

Le préjugé constitue le jugement sur quelqu’un qui est formé à l’avance selon certains critères personnels et 
qui oriente en bien ou en mal les dispositions d’esprit à l’égard de cette personne. 
 

L’agissement sexiste se défini comme tout agissement lié au sexe d’une personne, ayant pour objet ou pour 
effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou 

offensant. 

Trois éléments doivent être réunis : 

1. l’existence d’un élément ou de plusieurs éléments de fait, pouvant prendre différentes formes 
(comportement, propos, acte, écrit), subi(s) par une personne, c’est-à-dire non désiré(s) ; 

2. l’agissement doit avoir pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité du/de la personne ou 

créer un environnement intimidant, hostile, humiliant ou offensant ; 

3. l’existence d’un lien entre les agissements subis et le sexe de la personne : un ou une personne subit 

ces agissements de manière répétée parce qu’elle est une femme ou parce qu’il est un homme. 
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Engagement n° 1 : Favoriser l’égalité professionnelle au sein des services 
communautaires  

 

En application de l’accord du 30 novembre 2018, le plan d’actions en faveur de l’égalité entre les femmes et les 
hommes doit comporter obligatoirement des mesures sur les 4 axes suivants : 

• Evaluer, prévenir et, le cas échéant, traiter des écarts de rémunération entre les femmes et les 

hommes ; 

• Garantir l’égal accès des femmes et des hommes aux corps, cadres d’emplois, grades et emplois de la 

fonction publique ; 

• Favoriser l’articulation entre activité professionnelle et vie personnelle et familiale ; 

• Prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral et/ou sexuel ainsi 

que les agissements sexistes. 

 

Complémentaire des lignes directrices de gestion en matière de stratégie globale et pluriannuelle de pilotage 

des ressources humaines qui tendent notamment à favoriser une gestion dynamique des ressources humaines 

en privilégiant une approche « métier » et compétences », le volet interne de ce plan d’actions s’inscrit 
également pleinement dans la volonté de la collectivité de favoriser l’équité de traitement des agents dans sa 
gestion et sa politique de développement des ressources humaines. 

 

 

 Objectif 1.1 : Développer une culture commune de l’égalité au sein de la collectivité 

 

ACTIONS 

 

• Action n° 1 : Inscrire l’égalité comme principe déontologique dans le règlement intérieur 

 

Résultats attendus : ➢ Intégrer les enjeux de l’égalité dans les pratiques professionnelles. 

 ➢ Prévenir et lutter contre les stéréotypes. 

  

Direction / service pilote : Direction des Ressources Humaines 

  

Calendrier : 2021 

 

 

 

• Action n° 2 : Sensibiliser et former tous les agents à l’égalité entre les femmes et les hommes et 

à la lutte contre les discriminations et les stéréotypes 

 

Résultats attendus : ➢ Partager un référentiel commun sur la question de l’égalité femmes - 

hommes et de la discrimination. 

 ➢ Assurer une meilleure connaissance des enjeux de l’égalité. 
 ➢ Faire prendre conscience de l’utilisation courante des stéréotypes dans la 

pratique professionnelle. 

 ➢ Permettre de repérer les inégalités. 

 ➢ Inciter les agents à intégrer les enjeux de l’égalité dans les politiques 
publiques et leurs pratiques professionnelles 

  

Direction / service pilote : Direction des Ressources Humaines 

  

Calendrier : 2021 - 2023 
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• Action n° 3 : Sensibiliser et former les encadrants aux enjeux de l’égalité femmes - hommes et 

à la lutte contre les discriminations 

 

Résultats attendus : ➢ Promouvoir l’égalité dans la gestion et le pilotage des ressources 
humaines. 

  

Direction / service pilote : Direction des Ressources Humaines 

  

Calendrier : 2021 - 2023 

 

 

 

• Action n° 4 : Analyser les besoins en formation spécifiques à chaque métier et les intégrer au 

plan de formation 

 

Résultats attendus : ➢ Permettre à chaque agent de participer à la mise en œuvre des objectifs 
du plan d’actions en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes 

dans son travail au quotidien 

  

Direction / service pilote : Direction des Ressources Humaines 

  

Calendrier : 2021 - 2023 

 

 

 

 Objectif 1.2 : Observer, analyser et évaluer l’égalité professionnelle au sein de la 
collectivité 

 

ACTION 

 

• Action n° 1 : Elaborer la base de données sociales et rédiger le rapport social unique 

 

Résultats attendus : ➢ Apprécier la situation comparée des femmes et des hommes au sein de la 

collectivité. 

 ➢ Etablir une vision juste des éventuelles disparités entre les genres dans 

toutes les composantes RH. 

 ➢ Favoriser l’adoption de mesures concrètes et adaptées tendant à réduire 
les disparités. 

 ➢ Analyser les effets des actions menées et définir des objectifs de progrès 

  

Direction / service pilote : Direction des Ressources Humaines 

  

Calendrier : Dès 2021 
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 Objectif 1.3 : Assurer des conditions favorables à l’égalité femmes - hommes en 

matière de recrutement, mobilité, rémunération et déroulement de carrière  

 

ACTIONS 

 

• Action n° 1 : Interroger le processus de recrutement au regard de la dimension égalité 
 

• Action n° 2 : Outiller les managers pour garantir la non-discrimination dans les processus de 

recrutement et de mobilité et encourager la mixité dans les équipes 

 

Résultats attendus : ➢ Réaffirmer la volonté de la collectivité de placer les notions de « métier » 

et de « compétence » au cœur des politiques RH. 
 ➢ Objectiver les procédures de recrutement. 

 ➢ Garantir de bonnes pratiques pour recruter sans stéréotypes. 

 ➢ Favoriser la mixité des jurys de recrutement. 

 ➢ Opérer un rééquilibrage progressif, chaque fois que possible, au sein des 

métiers dits féminins et ceux dits masculins. 

 ➢ Eviter l’autocensure des femmes et des hommes à candidater à certains 
postes en réinterrogeant la formulation des offres d’emploi et les réseaux 
de diffusion. 

  

Direction / service pilote : Direction des Ressources Humaines 

  

Calendrier : Dès 2021 

 

 

• Action n° 3 : Identifier les éventuels écarts de rémunération entre les femmes et les hommes, 

non justifiés par des différences de situation 

 

Résultats attendus : ➢ Garantir l’équité salariale entre les femmes et les hommes 

  

Direction / service pilote : Direction des Ressources Humaines 

  

Calendrier : 2022 

 

 

 Objectif 1.4 : Améliorer l’articulation des temps de vie 

 

ACTIONS 

 

• Action n° 1 : Mieux informer les agents sur les règles applicables et les effets en termes de 

carrière et de retraite des choix faits en matière de congés familiaux et de temps partiel 

 

Résultats attendus : ➢ Eclairer la prise de décision. 

 ➢ Faciliter la parentalité. 

  

Direction / service pilote : Direction des Ressources Humaines 

  

Calendrier : Dès 2021 
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• Action n° 2 : Mener une réflexion sur l’organisation des temps de travail existante dans chaque 
service 
 

• Action n° 3 : Elaborer un dispositif de travail à distance 

 

Résultats attendus : ➢ Contribuer à l’équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle tout 

en garantissant la qualité et la continuité du service rendu aux usagers. 

  

Direction / service pilote : Direction des Ressources Humaines 

  

Calendrier : 2021 - 2023 
 

 

 Objectif 1.5 : Prévenir le sexisme au travail 

 

ACTIONS 
 

• Action n° 1 : Sensibiliser tous les agents aux différentes manifestations du sexisme au travail 
 

• Action n° 2 : Elaborer un guide du sexisme au travail présentant les procédures et postures à 

adopter en se basant sur le kit « Pour agir contre le sexisme dans le monde du travail » du Haut 

Conseil à l’Egalité 

 

Résultats attendus : ➢ Diffuser une culture non sexiste au sein de la collectivité. 

 ➢ Susciter une prise de conscience, repérer et prévenir les agissements 

sexistes des plus insidieux au plus explicites. 

 ➢ Faire prendre conscience de l’utilisation courante des stéréotypes dans la 
pratique professionnelle. 

 ➢ Permettre une libération de la parole des personnes victimes. 

  

Direction / service pilote : Direction des Ressources Humaines 

  

Calendrier : 2021 - 2023 
 

 

• Action n° 3 : Mettre en place un dispositif de signalement et de traitement des actes de 

violences, de discrimination, de harcèlement sexuel et/ou moral et d’agissements sexistes 

 

Résultats attendus : ➢ Permettre la prise en charge des agents se déclarant victimes en leur 

offrant un espace de parole, d’orientation et d’accompagnement dans 
leur démarche. 

  

Direction / service pilote : Direction des Ressources Humaines 

  

Calendrier : 2021 
 

 

• Action n° 4 : Former des agents à l’accompagnement des personnes se déclarant victimes 

 

Résultats attendus : ➢ Disposer de personnel connaissant le cadre juridique et en capacité 

d’adopter la bonne posture pour repérer, écouter et accompagner les 

personnes se déclarant victimes. 

  

Direction / service pilote : Direction des Ressources Humaines 

  

Calendrier : 2021 - 2023 
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Engagement n° 2 : Diffuser une culture de l’égalité femmes-hommes sur le 

territoire communautaire  
 

 Objectif 2.1 : Concrétiser l’engagement de la collectivité en faveur de l’égalité entre 
les femmes et les hommes 
 

ACTIONS 
 

• Action n° 1 : Signer la Charte européenne pour l’égalité des femmes et des hommes dans la vie 
locale 

 

Résultats attendus : ➢ Reconnaître l’existence des inégalités sexistes qui organisent nos sociétés 
et assignent les individus à une place. 

 ➢ Agir pour combattre ces inégalités. 

  

Direction / service pilote : Direction Générale 

  

Calendrier : 2021 

 

 

• Action n° 2 : Sensibiliser les élu.e.s  

 

Résultats attendus : ➢ Permettre aux élu.e.s de mieux cerner les enjeux liés à l’égalité entre les 
femmes et les hommes. 

 ➢ Partager un référentiel commun sur la question de l’égalité femmes - 

hommes. 

 ➢ Inciter les élu.e.s à questionner les politiques publiques mises en œuvre 
sur le territoire communautaire. 

 ➢ Mieux intégrer l’égalité entre les femmes et les hommes dans les 

politiques publiques communautaires. 

  

Direction / service pilote : Direction Générale 

  

Calendrier : Dès 2021  
 

 

 Objectif 2.2 : Observer, analyser et évaluer l’égalité entre les femmes et les hommes 
pour mieux agir 

 

ACTIONS 
 

• Action n° 1 : Etablir un diagnostic territorial concernant la situation économique, sociale, 

éducative, professionnelle, etc., de la population  

 

Résultats attendus : ➢ Repérer l’existence d’inégalités sur le territoire communautaire et les 
objectiver. 

 ➢ Mieux cerner les besoins et donc les priorités. 

 ➢ Donner à voir des évolutions positives et les progrès dans le temps 

  

Direction / service pilote : Toutes les directions 

  

Calendrier : 2021 - 2023 
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• Action n° 2 : Réaliser un état des lieux sexué des bénéficiaires des politiques publiques 

 

Résultats attendus : ➢ Mieux percevoir l’impact différencié des projets mis en œuvre ou 
financés par la collectivité sur les femmes et les hommes. 

 ➢ Déterminer si une politique est susceptible de réduire ou au contraire de 

renforcer les inégalités existantes et imaginer si nécessaire des nouvelles 

actions ou de nouvelles façons de faire. 

  

Directions / services pilotes : Toutes les directions 

  

Calendrier : 2021 - 2022 

 

 

 Objectif 2.3 : Mener une communication active en faveur de l’égalité entre les 
femmes et les hommes 

 

ACTIONS 

 

• Action n° 1 : Veiller à une communication en interne et externe sans stéréotypes de sexe 
 

• Action n° 2 : Veiller à une représentation équilibrée des femmes et des hommes sur tous les 

documents de communication 

 

Résultats attendus : ➢ S’adresser à toutes et à tous dans tous les supports de communication. 

 ➢ Appliquer les recommandations du guide pratique pour une 

communication sans stéréotype de sexe édité par le Haut Conseil à 

l’Egalité. 
 ➢ Rendre visible de manière égale les femmes et les hommes (témoignages, 

fonctions, etc.) et diversifier leurs représentations afin de ne pas les 

enfermer dans des rôles stéréotypés. 

  

Direction / service pilote : Service communication 

  

Calendrier : 2021 - 2023 

 

• Action n° 3 : Mettre en valeur dans les différents supports de communication les actions 

engagées par la collectivité en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes 
 

• Action n° 4 : Accompagner la communication des initiatives locales promouvant l’égalité entre 
les femmes et les hommes sur le territoire 

 

Résultats attendus : ➢ Valoriser les avancées en matière d’égalité femmes-hommes. 

 ➢ Promouvoir la mixité des pratiques, des usages, des métiers. 

 ➢ Sensibiliser les habitants du territoire aux enjeux de l’égalité entre les 
femmes et les hommes. 

 ➢ Lutter contre les stéréotypes de sexe. 

  

Direction / service pilote : Service communication 

  

Calendrier : 2021 - 2023 
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Objectif 2.4 : Sensibiliser, informer et accompagner la population dès le plus jeune âge 

 

ACTIONS 

 

• Action n° 1 : Inscrire l’égalité filles-garçons dans le projet éducatif et pédagogique des 

structures communautaires de la petite enfance 

 

Résultats attendus : ➢ Prévenir l’installation des stéréotypes dès le plus jeune âge. 
 ➢ Déconstruire les préjugés et lutter contre les stéréotypes. 

 ➢ Mettre en cause les stéréotypes de genre à travers les jeux, les livres et 

les activités développées. 

 ➢ Analyser les pratiques professionnelles et les modifier si nécessaire. 

  

Direction / service pilotes : Pôle petite enfance 

  

Calendrier : 2022 

 

 

 

• Action n° 2 : Conduire une action de sensibilisation aux enjeux liés à l’égalité filles-garçons en 

direction des professionnel.le.s de la petite enfance via le RAM  

 

Résultats attendus : ➢ Permettre une meilleure prise de conscience et analyser les pratiques. 

 ➢ Réinterroger les attitudes et repérer les inégalités ou les préjugés 

véhiculés dans les pratiques quotidiennes ou les activités proposées. 

 ➢ Exercer une vigilance accrue sur les comportements, les attitudes et les 

paroles. 

 ➢ Prévenir l’installation de stéréotypes dès le plus jeune âge. 

  

Direction / service pilotes : Pôle petite enfance 

  

Calendrier : 2021 - 2023 

 

 

 

• Action n° 3 : Proposer des ateliers enfants-parents intégrant la question de l’égalité filles-

garçons et l’enjeu du partage de la parentalité 

 

Résultats attendus : ➢ Promouvoir une pédagogie égalitaire envers les enfants. 

 ➢ Déconstruire les représentations sexistes auprès des parents et favoriser 

le développement d’une parentalité plus partagée. 
 ➢ Prévenir l’installation de stéréotypes dès le plus jeune âge. 

  

Direction / service pilotes : Pôle petite enfance 

  

Calendrier : 2021 - 2023 
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• Action n° 4 : Faire de la médiathèque communautaire un relai de sensibilisation à l’égalité 
entre les femmes et les hommes 

 

Résultats attendus : ➢ Organiser des lectures pour les tout petits avec leurs parents pour 

questionner et déconstruire les stéréotypes sexistes. 

 ➢ Organiser des animations ou des temps d’échanges avec les 
établissements scolaires, les centres de loisirs et les Relais d’Assistantes 
Maternelles sur le thème de l’égalité filles-garçons. 

 ➢ Accueillir des expositions temporaires telles que « Expo-quiz Egalité filles-

garçons, parlons-en ! », « Tous les métiers sont mixtes », « C’est mon 
genre ! », « L’égalité, c’est pas sorcier ! », etc. 

 ➢ Déconstruire les préjugés et lutter contre les stéréotypes. 

 ➢ Prévenir l’installation de stéréotypes dès le plus jeune âge. 
  

Direction / service pilote : Médiathèque 

  

Calendrier : 2021 - 2023 

 

 

• Action n° 5 : Promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes dans le cadre de la résidence 
d’auteur communautaire 

 

Résultats attendus : ➢ Encourager la production d’une œuvre culturelle sensibilisant à l’égalité 
femmes-hommes. 

 ➢ Promouvoir la femme artiste. 

  

Direction / service pilote : Médiathèque 

  

Calendrier : 2021 - 2023 

 

 

• Action n° 6 : Promouvoir l’égalité des sexes par un travail sur les collections 

 

Résultats attendus : ➢ Développer un regard critique sur la littérature jeunesse et proposer une 

offre documentaire diversifiée. 

 ➢ Eviter les discriminations et bousculer les clichés dans les collections 

petite enfance et jeune public. 

  

Direction / service pilote : Médiathèque 

  

Calendrier : 2021 - 2023 
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 Objectif 2.5 : Promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes dans la 
participation à la vie locale 

 

ACTIONS 

 

• Action n° 1 : Viser une représentation équilibrée dans les démarches de participation citoyenne 

et de concertation 
 

• Action n° 2 : Sensibiliser les animateur.rices de ces instances  

 

Résultats attendus : ➢ Viser une expression égalitaire des femmes et des hommes. 

 ➢ Mieux prendre en compte les besoins différenciés des femmes et des 

hommes. 

  

Directions / services pilotes : Toutes les directions 

  

Calendrier : 2021 - 2023 

 

 

 

 

 Objectif 2.6 : Promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes en actionnant le 
levier de la commande publique 

 

ACTIONS 

 

• Action n° 1 : Rappeler dans tous les marchés publics les obligations en matière d’égalité 
professionnelle  
 

• Action n° 2 : Demander aux entreprises de plus de 50 salariés leur rapport annuel de situation 

comparée et leur plan d’égalité professionnelle 

 

Résultats attendus : ➢ Sensibiliser les attributaires des marchés publics à l’égalité entre les 
femmes et les hommes. 

 ➢ Améliorer la prise en compte de l’égalité au sein des entreprises titulaires 
de marchés publics de la collectivité. 

 ➢ S’assurer du respect de la réglementation en matière d’égalité 
professionnelle parmi les structures qui candidatent aux marchés publics 

de la collectivité. 

  

Directions / services pilotes : Service commande publique 

  

Calendrier : 2021 - 2023 
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1. Les chiffres clés au sein des effectifs permanents 

 

Les données statistiques présentées ci-après portent sur les 52 agents en position d’activité sur un poste 
permanent au sein des services communautaires au 31 décembre 2020. 

 

 

1.1. Des effectifs fortement féminisés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le taux de féminisation des effectifs permanents est de 79 % 

(contre 85 % au 31 décembre 2019) contre 61 % dans la FPT et 

51 % dans les EPCI  

 

 

 

 

Répartition des effectifs selon le statut 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

21%

79% Hommes

Femmes

Femmes Hommes

85% 82%

15% 18%

Titulaire Contractuel

80%

20%

Répartion Femmes - Hommes au sein des 

effectifs titulaires

Femmes Hommes

ANNEXE 1 

- 

RAPPORT SUR LA SITUATION EN MATIERE D’EGALITE  
ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES  

AU 31 DECEMBRE 2020 Direction Générale des Services 

Direction des Ressources Humaines 

52 agents permanents 

dont 41 femmes 

44 agents titulaires 

dont 35 femmes 

8 agents contractuels 

dont 6 femmes 
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La Communauté de Communes compte 80 % de femmes 

parmi ses effectifs titulaires (contre 84 % au 31 

décembre 2019 et 59 % dans la FPT) et 75 % parmi ses 

effectifs contractuels (contre 90 % au 31 décembre 2019 

et 68 % dans la FPT).  

 

Les femmes recrutées par voie contractuelle sont plus 

nombreuses que les hommes : 6 femmes - dont 3 en 

contrat à durée indéterminée - pour 2 hommes, eux 

aussi en contrat à durée indéterminée. 

 

Le recrutement par voie statutaire reste toutefois 

largement prédominant au sein de la collectivité. 

 

 

Répartition des effectifs par filière 

 

On note un léger rééquilibrage paritaire au sein des filières administrative (83 % de femmes contre 95 % au 31 

décembre 2019) et animation (67 % de femmes contre 100 % au 31 décembre 2019) entre 2020 et 2019, la 

composition des autres filières restant inchangée. 

 

 

Répartition des effectifs par catégorie et niveau de responsabilités 

 

 

 

 

 

75%

25%

Répartition Femmes - Hommes au 

sein des effectifs contractuels

Femmes Hommes

83% 78%
67%

100% 100%

50%

17% 22%
33%

50%

Administrative Technique Animation Culturelle Médico-sociale Sportive

Femmes Hommes

Femmes

60%

Hommes

40%

Catégorie A

245



 

15 

 

 

Les femmes sont surreprésentées dans les 3 catégories. 

En comparaison, la FPT compte 62 % de femmes en catégorie A, 63 % en catégorie B et 61 % en catégorie C. 

A noter un rééquilibrage entre les femmes et les hommes en catégorie A qui compte 60 % de femmes contre 

80 % au 31 décembre 2019. 

 

Par ailleurs, les emplois à responsabilité (Direction Générale, Direction Générale Adjointe, direction, chefs de 

service, responsable de structure) comptent une majorité de femmes (6 femmes pour 4 hommes) ce qui est à 

souligner car cette situation est très différente des emplois territoriaux au niveau national.  

La Direction Générale des Services et la Direction Générale Adjointe sont assurées par des femmes. En outre, 

l’encadrement des Services Techniques est assuré par une femme et l’encadrement du Service Solidarité - 

Insertion est assuré par un homme. 

 

 

 

1.2. Pyramide des âges 

 

La moyenne d’âge est de 46 ans pour les femmes et de 45 ans pour les hommes. 
 

 

 

 

 

 

 

Femmes

87%

Hommes

13%

Catégorie B

Femmes

82%

Hommes

18%

Catégorie C

27%

41%

32%

+ 50 ans 40 à 50 ans 30 à 39 ans - 30 ans

Femme

18%

27%

+ 50 ans 40 à 50 ans 30 à 39 ans - 30 ans

Hommes

55 % 
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1.3. Organisation du temps de travail 

 

 

 

 

91 % des postes à temps non complet 

sont occupés par des femmes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

83 % des postes à temps partiel sont occupés par des femmes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contrairement aux indicateurs nationaux, les temps partiels ne sont pas spécifiquement féminins dans les 

effectifs communautaires. En effet, 14 % des femmes travaillent à temps partiel contre 9 % des hommes. 

91%

9%

Répartition Femmes-Hommes parmi les 

agents travaillant à temps non complet

Femmes Hommes

24%

9%

76%

91%

Femmes Hommes

Temps non complet Temps complet

83 %

17%

Répartition Femmes - Hommes parmi les 

agents travaillant à temps partiels 

Femmes

Hommes

9%

Part des hommes tavaillant 

à temps partiel
14%

Part des femmes tavaillant 

à temps partiel
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En 2020, aucun congé parental n’a été sollicité et 60 % des autorisations d’absence accordées pour la garde 
d’un enfant malade ont été prises par des femmes (contre 83 % en 2019). 
 

 

1.4. Conciliation entre vie professionnelle et vie personnelle 
 

Les possibilités offertes par la Communauté de Communes pour aménager son temps de travail en fonction de 

ses contraintes professionnelles et personnelles sont absolument identiques pour les femmes et les hommes. 

 

 

1.5. Déroulement de carrière 
 

En 2020, 6 agents ont bénéficié d’un avancement de grade : 3 femmes (soit 8,6 % des effectifs féminins 

titulaires) et 3 hommes (soit 33,3 % des effectifs masculins titulaires) 

 

 

1.6. Accès à la formation 
 

En 2020, les femmes représentent 79 % des effectifs permanents et capitalisent 79 % des journées de 

formation réalisées (contre 90 % en 2019). 

 

 

1.7. Mouvements de personnel 
 

En 2020, 4 agents ont intégré la collectivité sur des postes permanents : 1 femme de catégorie C, 1 homme de 

catégorie C et 2 hommes de catégorie A. 

Dans le même temps, 6 femmes ne sont plus en poste : 2 de catégorie A, 1 de catégorie B et 1 de catégorie C. 

 

 

 

2. Les enseignements de l’état des lieux 

 

La forte féminisation des effectifs permanents reflète l’exercice des compétences de l’EPCI (petite enfance, 

culture, tourisme et hébergements touristiques, MSAP). La Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et 
Loire emploie donc des personnels issus des filières administrative, animation, culturelle et médico-sociale qui, 

traditionnellement, regroupent principalement des effectifs féminins, surreprésentés dans les formations 

initiales mais aussi dans les concours d’accès à la fonction publique. Cette féminisation résulte également d’un 
effet « métier », les fonctions supports et les missions d’entretien des locaux étant, par exemple, 

principalement exercées par des femmes. 

 

La politique de recrutement ne peut être mise en cause dans cette absence de parité. Aucune discrimination 

n’est pratiquée à l’embauche et les offres d’emplois ne comportent aucune mention restrictive en matière de 

candidature masculine ou féminine. Mais il faut souligner que les candidatures reçues, que ce soit en réponse à 

une offre d’emploi ou en candidature spontanée, sont elles-mêmes déséquilibrées en matière de parité. Une 

offre d’emploi à vocation administrative ou pour le Pôle petite enfance suscite systématiquement des 
candidatures majoritairement voire exclusivement féminines. 

 

Par ailleurs, la Communauté de Communes place la compétence et l’égalité de traitement au cœur des 

politiques RH qu’elle mène en faveur des agents afin de prévenir toute forme de discrimination et de partialité. 
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Préambule 
 

Le régime indemnitaire regroupe l’ensemble des primes et indemnités susceptibles d’être octroyées aux 

fonctionnaires stagiaires et titulaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public conformément aux 

principes de : 

• légalité : aucune prime ou indemnité ne peut être attribuée à un agent en l’absence d’un texte 
législatif ou réglementaire l’instituant expressément ; 

• parité : le régime indemnitaire ne peut être plus favorable que celui dont bénéficient les 

fonctionnaires de l’Etat exerçant des fonctions équivalentes ; 

• égalité : les agents placés objectivement dans des situations identiques bénéficient d’un régime 
indemnitaire identique ; 

• libre administration des collectivités territoriales : il revient à l’assemblée délibérante de décider ou 
non du versement d’une prime et de définir ses modalités de versement et à l’autorité territoriale de 
mettre en place la modulation individuelle dans le cadre préalablement voté. 

 

C’est cette composante de la rémunération qui fait l’objet d’une évolution avec l’instauration du Régime 

Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel 
(RIFSEEP). 

 

La mise en place du RIFSEEP constitue une vraie rupture avec les régimes indemnitaires antérieurs.  

 

En effet, l’évolution introduite par la RIFSEEP marque le passage d’une logique de grades et de cadres 
d’emplois à une logique dont les 2 composantes sont d’une part le poste occupé et d’autre part la manière 
d’occuper le poste. 

En plaçant les fonctions exercées par les agents au cœur de ce nouveau dispositif, le RIFSEEP tend ainsi à 
valoriser ces fonctions, ainsi qu’à reconnaître les parcours professionnels et les acquis de l’expérience, ce qui 

constitue une approche dynamique en matière de politique indemnitaire. 

 

Par ailleurs, la mise en place du RIFSEEP doit conduire à créer un régime indemnitaire commun à chaque cadre 

d’emplois et filière et répondre à une volonté d’harmonisation et de simplification de l’architecture 
indemnitaire en la rendant plus souple, plus cohérente, plus transparente et plus lisible. 

 

Le RISEEP va donc se substituer à l’ensemble des primes ou indemnités versées antérieurement, hormis celles 
pour lesquelles un maintien est explicitement prévu. 

 

 

 

1. La définition du régime indemnitaire 
 

Le régime indemnitaire se définit comme un complément du traitement indiciaire distinct des autres éléments de 

rémunération (Supplément Familial de Traitement, Nouvelle Bonification Indiciaire, indemnité compensatrice de 

la hausse de la CSG) notamment par son caractère facultatif. 

 

MODALITES RELATIVES AU REGIME INDEMNITAIRE  

TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L’EXPERTISE  
ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP) 
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Il est versé en contrepartie de la plus-value et de la contribution que l’agent apporte à la collectivité non 
seulement dans le cadre de ses fonctions mais également par son adhésion au projet de la direction générale  en 

tenant compte de la technicité de l’agent mais également de ses responsabilités, de son engagement 
professionnel, de sa valeur professionnelle et de ses contraintes professionnelles. 

 

 

 

2. Le cadre réglementaire du RIFSEEP 
 

Le RIFSEEP est composé de 2 indemnités distinctes : 

• l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) vise à valoriser l’exercice des fonctions et 
constitue l’indemnité principale du nouveau régime indemnitaire. Elle repose, d’une part, sur le 
classement des fonctions et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle 
acquise et mise en œuvre ; 

• le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) a pour finalité de reconnaître l’engagement professionnel 
et la manière de servir et constitue une part facultative du dispositif indemnitaire. 

 

Ces deux indemnités sont cumulatives mais diffèrent dans leur objet comme dans leurs modalités de 

versement. 

 

Le RIFSEEP est exclusif, par principe, de tout autre régime indemnitaire de même nature.  

Il a donc vocation à se substituer notamment à : 

 - l’indemnité d’administration et de technicité (IAT) ; 
 - l’indemnité d’exercice des missions des préfectures (IEMP) ; 
 - l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS) ; 
 - la prime de fonctions et de résultats (PFR) ; 

 - la prime de service ; 

 - la prime forfaitaire mensuelle des auxiliaires de puériculture ; 

 - l’indemnité de sujétions spéciales modulées ; 

 - l’indemnité de sujétions et de travaux supplémentaire (ISSTS) ; 
 - la prime de service et de rendement (PSR) ; 

 - l’indemnité spécifique de service (ISS) ; 

 - l’indemnité de régie. 
 

Toutefois, des exceptions à cette règle de non-cumul ont été précisées de manière exhaustive par arrêté 

ministériel afin de répondre à des problématiques très spécifiques. 

 

Le RIFSEEP est donc cumulable, par nature, avec : 

 - l’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (ex : indemnisation des frais de 

déplacement) ; 

 - les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (ex : indemnité compensatrice de la hausse de la 

CSG, GIPA, etc.) ; 

 - les indemnités et indemnités liées à l’organisation et au dépassement du cycle de travail (ex : indemnité 

horaire pour travaux supplémentaires, indemnité horaire pour travail du dimanche et jours fériés, 

indemnité d’astreinte ou de permanence, etc.) ; 
 - la prime d’intéressement à la performance collective des services ; 

 - la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction. 

 

 

 

252



 

  3 

 

3. Les objectifs poursuivis avec la mise en place du RIFSEEP 
 

Une analyse précise des montants indemnitaires actuels révèle, au regard des fonctions exercées et des 

responsabilités assumées par les agents, de fortes disparités et incohérences. 

 

Enjeu fort en matière de politiques RH, la mise en place du RIFSEEP répond donc à la fois à une obligation juridique 

mais surtout à une opportunité d’harmoniser les situations indemnitaires en recherchant les meilleurs équilibres 
en interne : définir des critères d’attribution et de modulations du régime indemnitaire transparents, équitables et 
suffisamment incitatifs pour encourager les contributions individuelles tout en préservant le fonctionnement 

collectif et la maîtrise de la masse salariale . 

 

Ainsi, la mise en place du nouvel outil indemnitaire de référence poursuit les objectifs suivants : 

• établir un régime indemnitaire transparent et équitable à l’ensemble des agents dans un cadre légal ; 
• valoriser les fonctions des agents dans toutes leurs composantes (management, expertise, 

responsabilités, spécificités et contraintes, sphère relationnelle, etc.) ; 

• valoriser l’engagement et l’investissement professionnel en apportant une meilleure reconnaissance de la 

contribution individuelle et collective aux enjeux du service public ; 

• garantir à chaque agent le maintien des montants indemnitaires alloués antérieurement ; 

• assurer la soutenabilité financière du dispositif. 

 

 

 

4. L’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) 
 

L’IFSE est fixée selon le niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice des fonctions et permet 
d’attribuer un montant de régime indemnitaire cohérent pour les agents exerçant la même fonction. 

 

Le niveau de responsabilité et d’expertise, ou l’exigence liée au poste, est appréciée au regard des critères 
professionnels suivants : 

• les fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception qui font référence à des 

responsabilités plus ou moins lourdes en matière d’encadrement ou de coordination d’une équipe, 
d’élaboration et de suivi de dossiers stratégiques ou bien encore de conduite de projets ; 

• la technicité, l’expertise, l’expérience ou la qualification nécessaire à l’exercice des fonctions afin de 

valoriser l’acquisition et la mobilisation de compétences plus ou moins complexes, dans le domaine 
fonctionnel de référence de l’agent ; 

• les sujétions particulières ou le degré d’exposition du poste au regard de l’environnement 

professionnel. 

 

Au vu de ces critères, les fonctions occupées par les agents sont réparties au sein de différents groupes de 

fonctions hiérarchisés - le groupe 1 étant réservé aux postes les plus exigeant - et dont le nombre est 

déterminé par catégorie hiérarchique sans pouvoir être inférieur à 1. 

Le cas échéant, il peut être envisagé de créer des sous-groupes de fonctions, notamment en catégorie C, pour 

répondre à la réalité de la diversité des postes. 

 

Un montant est ensuite déterminé pour chaque groupe de fonctions. 

 

A noter que les groupes de fonction sont déconnectés du grade et de la personne. 
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4.1. Les composantes de l’IFSE 
 

L’IFSE se compose : 
 

• d’une IFSE « métier » : il s’agit d’un montant lié à l’appartenance du poste à un groupe de fonctions. 
 

• le cas échéant, d’une ou plusieurs IFSE « additionnelle(s) » liée(s) à des critères de modulation 

individuelle. 

 

 

4.2. La détermination des groupes de fonctions 
 

L’ensemble des emplois sont répartis, compte tenu des missions exercées, au sein de différents groupes de 

fonctions selon les critères professionnels suivants : 

 

• Les fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception appréciées notamment 

au regard des indicateurs suivants : 
 

o le positionnement du poste au sein de l’organigramme ; 

o la taille de l’entité managée/encadrée, les responsabilités managériales induites et 
l’homogénéité ou l’hétérogénéité du personnel géré ; 

o le périmètre et le niveau de responsabilités (humaines, financières, juridiques, politiques, 

etc.) liés aux missions ; 

o la participation à la définition des orientations stratégiques de la collectivité ; 

o le niveau d’influence du poste sur les résultats collectifs ; 

o le conseil en direct aux élus ; 

o la préparation et/ou l’animation de réunions ; 

o le niveau d’implication dans la conception et/ou la mise en œuvre des politiques publiques ; 

o la complexité des missions. 

 

 

• La technicité, l’expertise, l’expérience ou la qualification requise nécessaire à l’exercice des 
fonctions appréciés notamment au regard des indicateurs suivants : 
 

o l’autonomie décisionnelle du poste ; 

o le degré d’autonomie dans l’action quotidienne ; 

o le niveau de connaissances et de compétences attendu sur le poste ; 

o la nécessité d’actualiser les connaissances ; 

o le niveau de formation initiale ou d’expérience nécessaire à l’opérationnalité sur le poste ; 

o le niveau de certification exigée par la réglementation sécurité au sens large ; 

o la diversité et la simultanéité des tâches / missions / projets ; 

o la pratique ou maîtrise d’outils métier. 

 

 

• Les sujétions particulières ou le degré d’exposition du poste au regard de son environnement 
professionnel appréciés notamment au regard des indicateurs suivants : 
 

o la sphère relationnelle du poste ; 

o la fréquence des déplacements ou le caractère itinérant des fonctions ; 

o la variabilité des horaires, la disponibilité, la fréquence de dépassement du cycle de travail ; 

o l’obligation d’assister aux instances (conseil communautaire, bureau communautaire, 
commissions, instances paritaires, etc.) ; 

o la responsabilité juridique et financière ; 
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o la pénibilité physique et/ou mentale ; 

o la gestion de contraintes sécuritaires intégrées à l’exercice des fonctions soit pour le titulaire 
du poste, soit du fait de sa responsabilité vis-à-vis des usagers ; 

o la contrainte de délais ; 

o la confidentialité. 

 

 

Au vu de ces critères, les emplois de la collectivité sont classés au sein des groupes et sous-groupes de 

fonctions suivants. Cette classification n’est pas figée : elle a vocation à évoluer en permanence afin de veiller à 

ce qu’elle soit toujours cohérente avec l’évolution des métiers et des besoins de la collectivité. 

 

Catégorie 
Groupe de 

fonctions 

Sous-groupe 

de fonctions 
Fonctions 

A 

A1 

A1-1 Fonctions de direction générale des services 

A1-2 Fonctions de direction générale adjointe des services 

A2 
Fonctions de cadre de direction présentant une dimension de 

pilotage stratégique et transversal à l’ensemble de la collectivité 

A3 

Fonctions incluant notamment des missions d’encadrement 
hiérarchique au sein d’une direction, d’un service ou d’un 
établissement 

A4 

A4-1 
Fonctions incluant notamment des missions d’adjoint à 
l’encadrement 

A4-2 

Fonctions d’expertise pour la mise en œuvre opérationnelle des 
politiques publiques pouvant inclure du pilotage de projets, des 

missions d’analyse et de suivi, de conception ou d’études, sans 
management hiérarchique 

A5 Autres fonctions 

B 

B1 

Fonctions incluant des missions d’encadrement hiérarchique et 
nécessitant une expertise dans la réalisation de missions/projets 

complexes 

B2 

B2-1 
Fonctions incluant des missions d’adjoint à l’encadrement ou de 
responsable de structure 

B2-2 
Fonctions nécessitant une formation diplômante et impliquant 

des responsabilités particulières, sans management hiérarchique 

B3 
Fonctions nécessitant une technicité spécifique dans la gestion et 

l’instruction de dossiers, sans management hiérarchique 

B4 Autres fonctions 
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Catégorie 
Groupe de 

fonctions 

Sous-groupe 

de fonctions 
Fonctions 

C 

C1 

C1-2 

Fonctions : 

- incluant notamment des missions d’adjoint à l’encadrement ou 
de responsable de structure 

- ou nécessitant une technicité spécifique dans la gestion et 

l’instruction de dossiers 

C1-3 

Fonctions : 

- nécessitant une formation diplômante spécialisée ou requérant 

une technicité qualifiée 

- et/ou impliquant des responsabilités particulières 

C2 

C2-1 
Fonctions opérationnelles nécessitant une formation diplômante 

et/ou impliquant des responsabilités particulières 

C2-2 
Fonctions opérationnelles nécessitant des formations ou des 

prérequis professionnels préalables 

C2-3 

Fonctions opérationnelles ne nécessitant pas de formation 

spécifique et dont la prise de poste peut s’effectuer avec une 
formation au sein de l’équipe 

C3 Autres fonctions 

 

 

4.3. Les critères de modulation individuelle de l’IFSE  
 

Au sein d’un même groupe de fonctions, les agents peuvent cependant percevoir un montant d’IFSE distinct les 
uns des autres le montant de l’IFSE en application des critères de modulation individuelle ci-après. 

 

 

4.3.1. La prise en compte de l’expérience professionnelle 
 

Le temps passé sur un poste « met à l’épreuve l’agent » qui, de son côté, doit s’approprier sa situation de 
travail par l’acquisition volontaire de compétences. 
Ainsi, l’expérience professionnelle valorise la consolidation, l’enrichissement, l’élargissement et la mise à profit 
des connaissances et des compétences professionnelles et techniques acquises par l’agent au travers de sa 
pratique professionnelle. 

 

En revanche, l’expérience professionnelle se distingue de : 

• l’ancienneté qui se matérialise par les avancements d’échelon ; 

• l’engagement professionnel et la manière de servir qui sont valorisés par le complément indemnitaire 

annuel ; 

• la qualification nécessaire à l’exercice des fonctions. 
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Purement individuelle, l’expérience professionnelle est appréciée notamment au regard des indicateurs 
suivants : 

 

• la maîtrise des procédures et de l’environnement professionnel interne et externe du fait notamment 
d’un parcours professionnel antérieur particulièrement riche et varié ; 

• le parcours initial de formation ainsi que les formations professionnelles et/ou diplômantes en cours 

de carrière de nature à maintenir le niveau de compétences ou de l’accroitre ainsi que leur utilisation 

dans l’activité quotidienne et leur impact sur le fonctionnement et la qualité du service rendu ; 

• la capacité à exploiter l’expérience acquise (anticipation des procédures, force de proposition, alerte 
sur les risques encourus, etc.) ; 

• la capacité de transmission des savoirs et compétences auprès des tiers de toute nature ; 

• la gestion d’un évènement exceptionnel permettant d’acquérir de nouvelles compétences ou 
d’approfondir les acquis antérieurs ; 

• les conditions d’acquisition de l’expérience (autonomie, complexité, transversalité, conduite de 

projets, remplacement, tutorat ou immersions temporaires réalisées, etc.). 

 

 

4.3.2. Les spécificités attachées au poste de travail 
 

Afin de reconnaitre certaines spécificités attachées de poste, il est instauré les IFSE additionnelles liées aux 

fonctions et sujétions suivantes : 
 

• la fonction de régisseurs d’avance et/ou de recette ; 
 

• la fonction de maître d’apprentissage lorsque l’agent n’est pas éligible à la NBI ; 
 

• la fonction de tutorat (contrat aidé, service civique, bénéficiaire du chantier d’insertion, stagiaire de 
longue durée, prise de fonctions d’un agent, etc.) ; 

 

• la fonction de référent de site ; 
 

• la fonction de formateur interne ; 
 

• la fonction de chef de projet stratégique identifié par une lettre de mission du DGS ; 
 

• les postes à technicité rare et difficiles à pourvoir ; 
 

• les cours de natation dispensés ; 
 

• le travail les dimanches et jours fériés. 
 

 

4.3.3. La prise en compte de la conservation d’un indice de rémunération personnel 
 

Lors de sa nomination en qualité de stagiaire, un agent contractuel de droit public peut être classé à un échelon 

doté d’un indice brut conduisant à une rémunération indiciaire inférieure à celle dont il bénéficiait avant sa 

nomination. 

Dans ce cas, l’agent conserve à titre personnel le bénéfice d’un indice de rémunération fixé de façon à 
permettre le maintien de sa rémunération antérieure jusqu’au jour où il bénéficie dans son grade d’un indice 
brut conduisant à une rémunération au moins égale au montant de la rémunération maintenue. 

 

Le cas échéant, la conservation à titre personnel du bénéfice d’un indice majoré permettant le maintien d’une 
rémunération antérieure plus favorable peut justifier un gel de l’IFSE dans toutes ses composantes. 
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4.4. La clause de sauvegarde 
 

En vertu du principe de libre administration, aucune disposition juridique n’oblige à une garantie du maintien 

du niveau indemnitaire antérieur à la mise en œuvre du RIFSSEP. 
 

Toutefois, conformément à l’article 88 de la loi susvisée du 26 janvier 1984, la Communauté de Communes 
s’engage à instaurer une clause de sauvegarde. 
 

Ainsi, chaque agent qui bénéficie, lors de la première application du RIFSEEP, d’un montant indemnitaire 
mensuel plus favorable que celui prévu par le RIFSEEP, conservera à titre individuel le montant indemnitaire 

dont il bénéficiait en application des dispositions règlementaires antérieures. 

 

Le montant indemnitaire mensuel maintenu s’apprécie tout élément confondu, qu’il soit lié aux fonctions 
exercées, au grade détenu, aux sujétions, et aux résultats, à l’exception des versements à caractère 

exceptionnel. 

 

Le maintien du montant indemnitaire perçu avant le déploiement du RIFSEEP sera réalisé au travers du 

versement d’une indemnité différentielle intitulée « garantie indemnitaire ». 

 

Ce maintien indemnitaire individuel perdurera jusqu’à ce que l’agent puisse percevoir une IFSE conforme aux 

présentes dispositions et le montant de la « garantie indemnitaire » diminuera proportionnellement au 

montant de la revalorisation de l’IFSE dont l’agent concerné pourrait bénéficier à l’occasion notamment d’un 
changement de fonctions pour un groupe supérieur ou en cas de réexamen en fonction de l’expérience 
acquise. 

 

Par ailleurs, exceptionnellement et pour faire face à des difficultés spécifiques de recrutement de nouveaux 

collaborateurs, une « garantie indemnitaire » pourra être versée afin que ces nouveaux agents ne perdent pas 

en pouvoir d’achat au vu de leur ancienne situation. 
 

 

4.5. Le réexamen du montant de l’IFSE 
 

Le montant annuel de l’IFSE attribué à chaque agent fait l’objet d’un réexamen : 
 

• en cas de mobilité, qu’il s’agisse d’un changement de fonctions dans un même groupe de fonctions ou 

un changement de groupe de fonctions ; 
 

• en cas d’avancement de grade ou de promotion interne, s’accompagnant d’un changement de 

fonctions et/ou de groupe ; 

• au moins tous les 4 ans, en l’absence de changement de fonctions et au vu de l’expérience acquise par 
l’agent. 

 

Il est précisé que le principe du réexamen du montant de l’IFSE n’implique pas une revalorisation automatique 

de ce dernier. 

Toutefois, en cas de revalorisation du montant de l’IFSE, celle-ci intervient à la date d’effet de l’évènement qui 
en est à l’origine. 
 

En cas de changement de groupe de fonctions, le montant de l’IFSE est recalculé par référence aux nouvelles 
fonctions. Ce calcul peut donc aboutir à une variation de l’IFSE à la hausse comme à la baisse. 
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En cas de mobilité descendante : 

• choisie par l’agent : le montant de l’IFSE est ajusté par référence aux nouvelles fonctions et, le cas 
échéant, l’agent ne perçoit aucune garantie indemnitaire et/ou perd celle allouée au moment de la 

mise en œuvre du RIFSEEP ; 
 

• non choisie par l’agent en raison d’un reclassement statutaire suite à une inaptitude médicale ou en 

lien avec une réorganisation de service (contexte indépendant de l’agent) : le montant de l’IFSE est 
ajusté par référence aux nouvelles fonctions et, le cas échéant, l’agent perçoit une garantie 
indemnitaire ; 
 

• décidée par la collectivité dans l’intérêt du service (dans le respect des procédures disciplinaires) : le 

montant de l’IFSE est ajusté par référence aux nouvelles fonctions et, le cas échéant, l’agent ne perçoit 
aucune garantie indemnitaire et/ou perd celle allouée au moment de la mise en œuvre du RIFSEEP. 

 

 

4.6. La modulation de l’IFSE en cas d’absence 
 

Les modulations en cas d’absence concernent toutes les composantes de l’IFSE : l’IFSE « métier », le(s) IFSE 

« additionnelle(s) » et la garantie indemnitaire. 

 

 

4.6.1. Modulation en cas de congé annuel et de congé maternité / adoption / paternité 
 

L’agent conserve le bénéfice de l’IFSE dans les mêmes proportions que leur traitement en cas de : 

• congés annuels ; 

• congé pour maternité ; 

• congé pour adoption ; 

• congé de paternité et d’accueil de l’enfant. 
 

 

 

4.6.2. Modulation en cas d’indisponibilité physique 

 

4.6.2.1 Congé pour invalidité temporaire imputable au service 
 

L’agent conserve le bénéfice de l’IFSE dans les mêmes proportions que son traitement en cas de congé pour 

invalidité temporaire imputable au service suite à un accident de service, un accident de trajet ou une maladie 

professionnelle. 

 

 

4.6.2.2 Congés de longue maladie, de longue durée et de grave maladie 
 

Le versement de l’IFSE est suspendu durant les périodes de : 

• congé de longue maladie ; 

• congé de longue durée ; 

• congé de grave maladie. 

 

En revanche, lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie ou de longue durée ou de grave maladie à la 

suite d’une demande présentée au cours d’un congé de maladie ordinaire, les primes et indemnités qui lui ont 
été versées durant son congé de maladie ordinaire lui demeure acquise. 
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4.6.2.3 Congé de maladie ordinaire (CMO) 

 

En cas de congé de maladie ordinaire, une retenue d’1/30ème par jour d’absence est opérée à partir du 16ème 

jour d’absence cumulée sur l’année civile et/ou à partir du 1er jour d’absence du 4ème arrêt maladie de l’agent 
sur l’année civile. 
 

L’abattement résultant des périodes d’absence du mois M sera opéré sur la rémunération du mois suivant 
(M+1). 

 

 

4.6.3. Modulation en cas de temps partiel pour raison thérapeutique 
 

En cas d’exercice des fonctions à temps partiel pour raison thérapeutique, l’IFSE est versé au prorata de la 
durée effective de travail. 

 

Il est précisé que les dispositions statutaires relatives à la rémunération des fonctionnaires bénéficiant d’un 
temps partiel de droit ou sur autorisation à 80 % et 90 % ne s’appliquent pas en cas d’exercice des missions à 

temps partiel pour raison thérapeutique. 

 

 

4.6.4. Modulation dans le cadre des autorisations spéciales d’absence 
 

Toute journée d’absence justifiée par une autorisation spéciale d’absence fera l’objet d’un abattement d’un 
trentième de l’IFSE en raison de l’absence de service fait. 
 

Ne sont pas concernées par cette disposition les absences dans le cadre : 

• des autorisations spéciales d’absence discrétionnaires prévues au règlement intérieur ; 

• des autorisations spéciales d’absence de droit dont les modalités précisément définies par les textes 

s’imposent à l’autorité territoriale, et parmi lesquelles on compte notamment celles pour l’exercice 
d’un mandat syndical ou local ou pour la participation à un jury d’assise. 

 

L’abattement résultant des périodes d’absence du mois M sera opéré sur la rémunération du mois suivant 
(M+1). 

 

 

4.6.5. Modulation en cas d’exclusion temporaire des fonctions 
 

L’exclusion temporaire de fonctions est une période durant laquelle l’agent est exclu du service et ne perçoit 
plus aucune rémunération. 

En cas de suspension de fonctions, le versement de l’IFSE est donc supprimé. 
 

 

4.6.6. Modulation en l’absence de service fait 
 

L’absence de service fait (pour faits de grève ou absence non justifiée notamment) entraine une retenue qui 
est assise sur l’ensemble de la rémunération, y compris les primes et indemnités. 
 

En l’absence de service fait, le versement de l’IFSE est donc supprimé au prorata de la durée de l’absence. 
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4.7. Les modalités de versement de l’IFSE 
 

L’autorité territoriale procède, par voie d’arrêté notifié à l’agent, à l’attribution individuelle de l’IFSE 
comprenant le socle indemnitaire (IFSE « métier ») et, le cas échéant, un ou plusieurs compléments (IFSE 

« additionnelle(s) ») dans la limite des montants plafonds détaillés en annexe et sans que le montant total du 

RIFSEEP attribué à l’agent (IFSE + CIA) ne dépasse le plafond global octroyé aux fonctionnaires de l’Etat du 
corps de référence. 

 

Le montant de l’IFSE est proratisé en fonction de :  

• la quotité de travail de l’agent. Toutefois, pour les fonctionnaires bénéficiant d’un temps partiel à 80 % 
ou 90 %, le montant de l’IFSE est calculé sur la base, respectivement des 6/7ème (soit 85,71 %) ou des 

32/35ème (soit 91,43 %) de l’IFSE à taux plein ; 

• la durée d’exercice des fonctions au cours de l’année civile. 
 

 

4.7.1. L’IFSE « métier » et la garantie indemnitaire 
 

L’FSE « métier » et la « garantie indemnitaire » fait l’objet d’un versement mensuel sur la base d’un douzième 
du montant annuel individuel attribué. 

 

 

4.7.2. L’IFSE « additionnelle(s) » 
 

Hormis l’IFSE « fonction de régisseur » qui sera versée une fois par an en décembre, les IFSE additionnelles sont 

versées mensuellement selon les modalités suivantes, 

• l’IFSE « travail les dimanches et jours fériés» sera versée au prorata du nombre d’heures effectivement 

réalisées au cours du mois précédent ; 
 

• l’IFSE « cours de natation dispensés  » sera versée au prorata du nombre d’heures de cours 

effectivement dispensées au cours du mois précédent  ; 
 

• l’IFSE « fonction de tutorat  » sera versée au prorata du nombre de jours de tutorat effectivement 

accomplis au cours du mois précédent  ; 
 

• l’IFSE « fonction de formateur interne  » sera versée au prorata du nombre d’heures de formation 

interne effectivement dispensées au cours du mois précédent  ; 

 

Dès lors que la condition d’attribution d’une IFSE « additionnelle » est remplie, elle est versée à l’agent éligible.  
Les IFSE additionnelles ne présentent pas de caractère exclusif, elles peuvent être cumulées entre elles et 

s’ajoutent à l’IFSE « métier ». 

 

l’IFSE « additionnelle » liée à une sujétion et/ou une spécificité particulière attachée au poste est attribuée 

pour sa durée d’existence effective.  
Son versement cesse de plein droit dès lors que la sujétion n’existe plus ou que les fonctions cessent d’être 
remplies et son montant est proratisé en fonction du temps de travail. 

 

 

 

5. Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 
 

Le CIA est attaché à l’agent et à la manière dont celui-ci s’investit dans l’exercice de ses fonctions puisqu’il 
repose sur son engagement professionnel et sa manière de servir. 
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Le CIA est facultatif, ponctuel (versement une fois par an) et non systématique. En effet, le montant versé au 

titre du CIA n’a pas vocation à être reconduit automatiquement d’une année sur l’autre. 
 

 

 

5.1. Les critères d’attribution du CIA 
 

Le CIA est un élément de rémunération variable et personnel qui a vocation à valoriser : 

• une valeur professionnelle supérieure aux attentes du poste ; 

• un engagement professionnel au sein de la collectivité qui va au-delà de l’investissement attendu sur 
le poste et sur le grade ; 

• certaines fonctions temporaires et spécifiques. 

 

L’attribution individuelle ou collective du CIA sera opérée par l’autorité territoriale après examen d’un rapport 
hiérarchique circonstancié et motivé notamment sur la base des indicateurs suivants : 

 

• le surcroît d’activité lié au non remplacement d’un agent lorsqu’un agent assure, à la demande de sa 

hiérarchie, le remplacement d’un autre agent (intérim d’un poste de niveau supérieur en dehors de 
toutes fonctions d’adjoint ou remplacement d’un collègue) sur l’essentiel de ses missions (sont 

considérées comme essentielles les missions de l’agent remplacé insusceptibles d’être différées ou 

partagées entre plusieurs agents). La durée de l’absence de l’agent non remplacé doit être d’une 
durée supérieure ou égale à 30 jours consécutifs et occasionner une surcharge réelle d’activité 
évaluée par le supérieur hiérarchique, à service rendu équivalent ; 

 

• le pilotage d’un projet, la réalisation d’une mission supplémentaire, la prise d’une responsabilité 
complémentaire en sus de ses fonctions habituelles et /ou hors du périmètre d’intervention du poste 
à la demande de sa hiérarchie; 

 

• une charge de travail exceptionnelle à l’occasion notamment d’un projet structurant pour la 

collectivité ou exceptionnel par son importance, de la mise en œuvre d’une réforme significative et 
impactante, d’une initiative innovante en faveur de l’action publique pour transformer le travail 
quotidien, d’une mobilisation exceptionnelle notamment lors d’une situation de crise. L’agent ainsi 
sollicité ne doit pas bénéficier à cette occasion de recrutement(s) en renfort ou d’une compensation 
des heures supplémentaires effectuées ; 

 

• la disponibilité horaire particulière de l’année considérée ; 
 

• l’exercice de l’activité dans un contexte difficile ; 
 

• une valeur professionnelle et une manière de servir appréciées comme supérieures aux attentes du 

poste lors de l’entretien professionnel. 
 

 

 

5.2. Les modalités de versement du CIA 
 

Le CIA fait l’objet d’un versement annuel aux agents bénéficiaires en position d’activité et présents au sein des 
effectifs communautaires au moment du versement qui interviendra au cours du 1er trimestre N+1. 

 

L’attribution du CIA est conditionnée à une ancienneté effective de l’agent au sein de la collectivité d’au moins 
6 mois, période minimale de travail requise pour évaluer son engagement professionnel et sa manière de 

servir, et à sa présence effective à son poste de travail. 

 

Le montant du CIA est : 

• déterminé selon un coefficient fixé entre 0 et 100 % du montant du plafond du groupe de fonctions 

dont dépend l’agent concerné, 
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• et proratisé en fonction de la quotité de travail pour les agents exerçant leurs fonctions à temps non 

complet ou bénéficiant d’un temps partiel et de la durée d’exercice des fonctions au cours de l’année 
considérée. 

 

Conformément aux préconisations des services de l’Etat, le montant du CIA ne représentera pas plus de : 

• 15 % du plafond global du RIFSEEP pour les cadres A ; 

• 12 % du plafond global du RIFSEEP pour les cadres B ; 

• 10 % du plafond global du RIFSEEP pour les cadres C ; 

et ce, dans la limite de l’enveloppe fixée annuellement dans le cadre du vote du budget par le Conseil 
communautaire et des montants maximum annuels de l’Etat afférents à chaque groupe de fonctions détaillés 

en annexe du présent rapport. 

 

 

5.3. Une prime exceptionnelle au titre de l’année 2021 
 

Au titre de l’année 2021, une prime est attribuée de façon exceptionnelle à l’ensemble des agents 
communautaires pour accompagner l’effort collectif depuis 5 ans dans l’installation de la nouvelle structure 
intercommunale. 

 

 

5.3.1. Les bénéficiaires de la prime exceptionnelle au titre de l’année 2021 
 

Par dérogation aux dispositions prévues au point 6, cette prime est attribuée aux agents titulaires, stagiaires et 

contractuels de droit public, quel que soit leur motif de recrutement, justifiant d’une ancienneté de services 
effectifs d’au moins 6 mois et présents au sein des effectifs communautaires au moment de son versement. 

 

 

5.3.2. Le montant de la prime exceptionnelle au titre de l’année 2021 
 

Son montant est fixé à 100 € net. 
Il est proratisé en fonction du temps de travail de l’agent et de la durée d’exercice effectif des fonctions au 
cours de l’année.  
Il est également conditionné à la présence effective de l’agent à son poste de travail.  
 

 

5.3.3. Les modalités de versement de la prime exceptionnelle au titre de l’année 2021 
 

Le versement de la prime collective 2021 sera opéré au cours du 1er trimestre 2022. 

 

 

 

6. Les bénéficiaires du RIFSEEP 

 

Dans le respect du principe de parité et, dans la limite des textes applicables à la fonction publique d’Etat, le 
RIFSEEP est instauré au bénéfice des agents suivants : 
 

• les agents titulaires et stagiaires exerçant leurs fonctions à temps complet, à temps non complet ou à 

temps partiel ; 
 

• les agents contractuels de droit public exerçant leurs fonctions à temps complet, à temps non complet 

ou à temps partiel : 
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Motif du recrutement Attribution de l’IFSE Attribution du CIA 

Article 

3-2 

Vacance temporaire d’emploi dans 
l’attente du recrutement d’un 
fonctionnaire 

Attribution dans les mêmes conditions que les agents 

titulaires et stagiaires 

Article 

3-3 

Contrat à durée déterminée conclu 

ou renouvelé pour pourvoir un 

emploi permanent 

Attribution dans les mêmes conditions que les agents 

titulaires et stagiaires 

Articles 

3-4 et 

3-5 

Contrat à durée indéterminée conclu 

ou renouvelé pour pourvoir un 

emploi permanent 

Attribution dans les mêmes conditions que les agents 

titulaires et stagiaires 

Article 

3-II 
Contrat de projet 

Attribution dans les mêmes 

conditions que les agents 

titulaires et stagiaires 

Non bénéficiaire 

Article 

38 

Recrutement de travailleurs 

handicapés (période du contrat 

correspondant à la période de stage 

avant titularisation) 

Attribution dans les mêmes conditions que les agents 

titulaires et stagiaires 

Article 

47 
Emplois de direction 

Attribution dans les mêmes conditions que les agents 

titulaires et stagiaires 

Article 

3-I-1° 
Accroissement temporaire d’activité 

Attribution dans les mêmes 

conditions que les agents 

titulaires et stagiaires 

Non bénéficiaire 

Article 

3-I-2° 
Accroissement saisonnier d’activité 

Eventuellement, attribution 

dans les mêmes conditions 

que les agents titulaires et 

stagiaires 

Non bénéficiaire 

Article 

3-1 

Remplacement temporaire d’un 
agent momentanément indisponible 

Attribution sous réserve de 

justifier d’au moins 3 mois 
de services continus au sein 

de la collectivité 

Eventuellement, dans le 

cadre d’un remplacement 
d’une longue période 

(minimum 6 mois 

consécutifs), supposant que 

l’agent remplaçant bénéficie 

d’un entretien professionnel  

 

 

 

Sont exclus du bénéfice du RIFSEEP : 

• les agents vacataires ; 

• les agents contractuels recrutés dans le cadre d’un contrat de droit privé (CDD d’insertion, contrat 
Parcours Emploi Compétences, contrat d’apprentissage, contrat CIFRE) ; 

• les assistantes maternelles ; 

• les agents nommés en application de l’article 110 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 (collaborateurs 

de cabinet et de groupe). 
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7. La clause de revalorisation 
 

Les montants plafonds réglementaires de l’IFSE et du CIA évoluent selon les mêmes conditions que les 

montants applicables aux fonctionnaires d’Etat. 
 

 

 

8. Date d’effet 
 

En application de la délibération n° 2021.05.25/83 du 25 mai 2021, les dispositions prévues aux points 4.1, 4.2, 

4.3, 4.4, 4.5, 4.7, 5, 6 et 7 s’appliquent à compter du 1er janvier 2021 aux agents bénéficiaires en position 

d’activité et présents au sein des effectifs communautaires au moment de la présente délibération. 

 

Les dispositions prévues aux point 4.6 prendront effet au 1er janvier 2022 exceptées celles relatives à la 

modulation de l’IFSE en cas de temps partiel thérapeutique (point 4.6.3) qui s’appliquent à compter du 1er 

janvier 2021 en application de la circulaire du 15 mai 2018 relative au temps partiel thérapeutique dans la 

fonction publique. 
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ANNEXE : PLAFONDS INDEMNTAIRES 

 

Catégorie 

hiérarchique 

Groupe 

de 

fonctions 

Filière Cadre d’emplois 
Montant annuel maximum 

IFSE CIA RIFSEEP 

A 

Groupe 1 

Administrative Attachés 36 210 € 6 390 € 42 600 € 

Technique Ingénieurs 36 210 € 6 390 € 42 600 € 

Sportive Conseillers des APS 25 500 € 4 500 € 30 000 € 

Médico-sociale Educateurs de Jeunes Enfants 14 000 € 1 680 € 15 680 € 

Groupe 2 

Administrative Attachés 32 130 € 5 670 € 37 800 € 

Technique Ingénieurs 32 130 € 5 670 € 37 800 € 

Sportive Conseillers des APS 20 400 € 3 600 € 24 000 € 

Médico-sociale Educateurs de Jeunes Enfants 13 500 € 1 620 € 15 120 € 

Groupe 3 

Administrative Attachés 25 500 € 4 500 € 30 000 € 

Technique Ingénieurs 25 500 € 4 500 € 30 000 € 

Médico-sociale Educateurs de Jeunes Enfants 13 000 € 1 560 € 14 560 € 

Groupe 4 Administrative Attachés 20 400 € 3 600 € 24 000 € 

Groupe 5 Administrative Attachés 20 400 € 3 600 € 24 000 € 

B 

Groupe 1 

Administrative Rédacteurs 17 480 € 2 380 € 19 860 € 

Technique Techniciens 17 480 € 2 380 € 19 860 € 

Sportive Educateurs des APS 17 480 € 2 380 € 19 860 € 

Animation Animateurs 17 480 € 2 380 € 19 860 € 

Culturelle Assistants de conservation 16 720 € 2 280 € 19 000 € 

Groupe 2 

Administrative Rédacteurs 16 015 € 2 185 € 18 200 € 

Technique Techniciens 16 015 € 2 185 € 18 200 € 

Sportive Educateurs des APS 16 015 € 2 185 € 18 200 € 

Animation Animateurs 16 015 € 2 185 € 18 200 € 

Culturelle Assistants de conservation 16 015 € 2 185 € 18 200 € 

Groupe 3 

Administrative Rédacteurs 14 650 € 1 995 € 16 645 € 

Technique Techniciens 14 650 € 1 995 € 16 645 € 

Sportive Educateurs des APS 14 650 € 1 995 € 16 645 € 

Animation Animateurs 14 650 € 1 995 € 16 645 € 

Groupe 4 

Administrative Rédacteurs 14 650 € 1 995 € 16 645 € 

Technique Techniciens 14 650 € 1 995 € 16 645 € 

Sportive Educateurs des APS 14 650 € 1 995 € 16 645 € 

Animation Animateurs 14 650 € 1 995 € 16 645 € 
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Catégorie 

hiérarchique 

Groupe 

de 

fonctions 

Filière Cadre d’emplois 
Montant annuel maximum 

IFSE CIA RIFSEEP 

C 

Groupe 1 

Administrative Adjoints administratifs 11 340 € 1 260 € 12 600 € 

Technique Agents de maîtrise 11 340 € 1 260 € 12 600 € 

Technique Adjoints techniques 11 340 € 1 260 € 12 600 € 

Sportive Opérateurs des APS 11 340 € 1 260 € 12 600 € 

Animation Adjoints d’animation 11 340 € 1 260 € 12 600 € 

Médico-sociale Auxiliaire de puériculture 11 340 € 1 260 € 12 600 € 

Culturelle Adjoints du patrimoine 11 340 € 1 260 € 12 600 € 

Groupe 2 

Administrative Adjoints administratifs 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Technique Agents de maîtrise 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Technique Adjoints techniques 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Sportive Opérateurs des APS 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Animation Adjoints d’animation 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Médico-sociale Auxiliaire de puériculture 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Culturelle Adjoints du patrimoine 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Groupe 3 

Administrative Adjoints administratifs 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Technique Agents de maîtrise 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Technique Adjoints techniques 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Sportive Opérateurs des APS 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Animation Adjoints d’animation 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Médico-sociale Auxiliaire de puériculture 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Culturelle Adjoints du patrimoine 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

 

Les montants sont établis pour un agent exerçant ses fonctions à temps complet. 
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